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^itMoiiîi:  iiisKHUQri: 

SUR 

i  l'.\S-S.\l\T-L!l(l\li:il 

'Ui:m.mi\aii;k 

\ji\  n]{)i\()'j:\'i\\)\\'\r  (\v  iv[\c  \\i\\i)\>>{^  i\\\r,\  (♦•ci  de  ((miiimn 
îivoc  tant  (I  ;iiili«'s.  (|n  ollc  nous  pirsiMiliMa  peu  <l  liisloiiT 

iociilc  (hiijs  le  cours  dfs  sircics,  (It'piii^  «-a  loii(lali(»n 

jus(|irà  répo(|iu'  (•onttMupoi'aiiic.  <|ii<'  d.iii^  nu  ̂ i  loni; 

j)iii'('()ni's  nous  comprenons  i\i'  la  llcNoInlion  jiixpi  à  la 

lin  (lu  MX'  siècle  :  mais  c(»s  deux  poinl>  extrêmes,  joints 

à  (les  con'>i(l«''ration^  d Ordi-e  dixcrs.  >ntlironl  à  noii< 

attacliei'  à  cette  étude.  |)ans  son  oriiiine.  en  elïct.  le 

Pas  Saiid  iJiomer  participe  à  la  formation  dc^  picmicic-; 

paroisses  du  vr  ̂ \vc\v  et.  ain>i.  tient  une  des  première^ 

jdaces  iivcc  les  cenli'cs  Noisin^  d,»  Mcndiers.  Iîi-elnnccl|e-. 

lîeliiomei' ;  et.  dans  ce  deinier  demi  sicrle.  après  i\{>  irop 

l(mi;ues  aniH'es  de  suppi'ession.  et  par  consc(|ueid  de 
tristesse,  tdie  participe  à  une  nou\elle  toiinalinii  au 

detiiment  de  >;(  \(»isim'  :  Saint  .lean  des  Muriicrs. 

.\  part  nos  l'e^istre^  paroissiaux.  t<nMes  mx  ;ii-clii\es 
anciennes,  ou  à  peu  près,  ̂ oni  uiuetles  sur  la  \  ie  de  celte 

anlitpie  londaliim  de  S.  Lainuei';  pas  dlii«^loire  de 

nolile^^e.  peu  «I  histoire  du  cieri^c  moins  cni'«Me  ^ur  le^ 

auri''ulteurs.  (|ui    depuis    le   \\     éjecte    couliuueul     la    vie 
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du  colonisateur  qui  leur  a  ouvert  la  voie  du  travail  et  de 

la  prière,  qui,  peut-être,  a  demandé  à  la  Providence  que, 
comme  lui,  ils  restassent  ignorés,  mais  heureux  ;  heureux 

dans  leur  pauvreté,  leur  travail  et  leur  religion  ;  aussi, 

après  quatorze  siècles,  ces  travailleurs  nont-ils  pas  oublié 

celui  qui  fut  et  sera  toujours  leur  patron  ;  ils  l'honorent 

et  ne  laissent  point  oublier  qu'ils  sont  fiers  d'appartenir  à 
la  famille  d'ouvriers  et  de  chrétiens  qui,  vers  l'an  o50, 
vinrent  se  grouper  aulour  de  lui. 

En  écrivant  ces  quelques  lignes,  nous  tenons  à  rendre 

hommage  à  tous,  mais  particulièrement  à  les  dédier  à 

celui  qui  fut  le  fondateur  de  la  paroisse  que  nous  des- 

servons, à  8.  Laumer,  autrefois  si  humble,  aujourd'hui 
glorieux  et  toujours  bienfaisant  protecteur. 



PREMIERE    PARTIE 

CHAI'lTllK  PREMIER 

Origine  et  Etymologie 

En  KVU),  Xoël  Mars,  liislorien  de  S.  Laiiiiirr  ot  de 

l'abbaye  royale  des  Bénédiclinsde  Saint  Laumcr  de  Blois, 

écrivait  ceci  :  ((  L'église  du  Pas-Saint-Lonier  fut  baslie 
((  après  sa  mort  et  depuis  érigée  en  paroisse  en  niénioire 

((  du  Pas  que  Saincl  Louier  lit  dans  une  pierrr  de  iirain. 

((  en  la(juelle  il  enlonca  le  pied  la  protondeui*  d  un  demi 

«  pied  comme  on  la  voit  encoi-e  dans  la  même  c^li-e 
((  deriièn*  le  iirand  aulel.  »  A  cnlé  de  cet  acte  de 

naissance,  autoi'isons  nou^  i]c  ce  mi»l.  M.  hiipii'.  iiihiio 

Ihêcaiie  d<'  la  ville  de  RInis  et  publicateur  du  manusciit 

de  Noël  Mais,  ajoute  c«'tle  note:  ((  Celte  pieir'c  miracu 

((  leuse  se  voit  encoi-e  à  la  mr-mc  place.  La  Iraditiim 

((  légendaire  du  Ras-Saint  LhonnM"  conliibue  à  entretenir 
((  la  dévotion  des  fidèles  au  patron  de  la  paioisse.  » 

Beaucoup  jdus  ancien  (|ue  ce  lexle  de  Noël  .Mai's  c\ 

plu<  autorisé  est  celui  de  Roliou  l\'.  c(Hule  du  Perche. 

de  ll.'iî)  (1):  ((  Je  cède,  dit  il.  aux  moines  de  Moutiers  la 
((  vicairie  de  la  Lhapelle  de  S'  Laumerdu  Pas  avec  (|ualre 

«  arpents  de  terre  auloui".  ••  Liina^ion  niuinamle  avait 

l'avam''  tout  le  (|ii;iilier  el.  depuis  deux  virile^,  liinl  i<|ue 
et   (M'Iebre   abbaye   de  Lcnbinii   iiCl.iil    |>lu>  (|n  une  ruine. 

(  1 1  Concoilo  inonarliis  vir.iri.im  ciiiiptll;»'  >  LauiUMnari  ilo  l\«  j*m 

nim  tpiahior  arponli^  (rrrrr  in  cirniila. 
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Au  xiF  siècle,  les  seigneurs  de  Nogent  voulurent  réparer 
ce  désastre  et,  avec  leur  ancien  patrimoine  familial, 

Moutiers.  rendirent  aux  moines  de  Saint-Lauiner  les  dépen- 

dances environnantes.  C'est  ainsi  que  cette  antique  chapel- 
lenie  du  Pas-Saint-Laumer,  desservie  depuis  son  fondateur 
par  les  religieux  de  Moutiers,  rentrée  au  ix*^  siècle  à  la 
propriété  et  nomination  des  seigneurs  de  Nogent  le  Rotrou, 

leur  fit  retour  au  xii^^  sièle  comme  desserte  et  non  comme 
vicairie  dans  le  sens  que  lui  donne  M.  Gourverneur  (Essais 

snr  le  Perche).  Dans  un  travail  précédent  (Abbaife  et  Prienré 

(le Moutiers^  p.  'i(i)  nous  avons  ex|)liqué  que  la  rieairie,  ri(/iierie 
ou  centène  était  une  sul)division  gallo-franque  du  i)ri(j)is; 
le  Pas-Saint  Lliomer  eut  donc  été  une  subdivision  du 

Pajjns  ((oreassiiiiis^  pays  de  Dreux  ;  c'eût  été  un  centre 

important  ;  jusqu'à  preuve  du  contraire,  que  nous  atten- 
drons longtemps,  nous  traduirons  sans  aucune  extension 

de  terme  ni  ap[)lication  à  une  subdivision  civile  le  mot 

vicariam,  vicairie  par  desserte  vicariale. 

Quelle  créance  devons-nous  ajoutera  cette  tradition  de 

l'empreinte  du  pas  de  S.  Laumerdans  le  rocliei"  conservé 

dans  les  fondations  de  l'église  ?  Quelle  interprétation 
donner  à  ce  mot  Passus  ?  Quelques-uns  ont  voulu  tra- 

duire par  passa(fe.  parce  (|iie  le  Pas  se  li-ouvait  sur  le 
chemin  que  suivait  Laumer  pour  se  rendre  à  (Uiartres  ; 

traduction  fantaisiste  c[uand  on  sait  que  l'église  a  été  uni- 
quement construite  pour  consacrer  le  souvenir  du  rocher 

ti-aditionnel  du  /V/\  rloul  cile  a  |)iis  le  nom.  D'un 

autre  côté,  doit  on  s'en  lisiii-au  scîîs  strict  du  mot /V/.s.s"//.s-, 
pour  appuyer  sa  cioyance  à  un  lait  miraculeux  du  saint 

fondateur  ?  Nous  ne  le  croyons  jias  davantage.  En  eiïet, 

dans  les  vies  de  S.  Laumei*  les  plus  anciennes  que  nous 
ayons  parcourues  et  parmi  les  nombreux  prodiges  qu  on  lui 

attribue  nous  n'avons  vu  mention  de  ce  fait  qui  eut  été  un 
des  plus  surprenants  de  son  a}Hî.;în]at;  r(*  n'est  point 
chose  banale  (|ue  d(*  laisser  sur  un   roc.  à  la    pi'ofondeur 
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(le  ll'".ri  -iir  n'".:î(;  de  loiiLi  cl  i)".\2  (h'  l;iri:('  rt'iii|iit'iiili' 

(le  ̂ nii  |ii('(l.  «'I  iKtii-  |t(tii\nli-  liuilv  (''luMIIi'r  i|U  llll  l;iil  -i 

liiiuliuii'iix  11  ail  |)a^  rie  in-nil  m  h-lc  di'  hms  U'-  autres. 

Ce  (jiii  eiicoii'  inililic  no-  dniilcs  c  <'-l  la  luv-uncc,  aux 

environs,  dune  loidc  de  hloes  erratiques  dont  quelrjue^- 
uns  ont.  coniiiie  r.nl  re  rocher,  conservé  une  tradition  de 

S.  Lauiiicr.  l/un  dcnliciix  (ilïic  dan^  son  inilieii  c(unine 

une  sorte  de  i-«''<ervoii'  de  II'". SI)  de  liuiu'.  II'". .'il)  de  Jarire. 

I)"'.(»l)  de  prol'ondeu!-  c;»ii-laMinienl  reMij)li  d'eau:  c'est  la 

l'oiilniiii'  ilr  S.  L.iiiincy  :  ou  aliiiiiuail  aulrel'oi^  à  celle  eau 

nue  Nt'i'hi  curaruc  (|uc  -:ii:-  doule  elle  u"a  plu<.  |Miis«|u«' 

|)ei>onue  uy  >-on,L;c.  l'ii  aidic  I(mIh'|'  a.  dau^  >a  paille 
inféi'ieui-e.  une  cxcaNalinu  eu  lni-ii:c  de  i:ueulc  de  Inur: 

celle  parlicuiaiili'  a  ^-iilTi  poiic  eu  laire  le  l'unr  de 
S.  I.iiiiinrr.  Plus  loin,  un  Iroisièuu'  poile  la  liace  de  son 

hàlon.  un  (jualiiènu'  s'esl  \  ii  l'eiulrt'  eu  deux  par  noire 
>aiul.  un  jour  (pi  alla(|ue  par  (le<  Noleiirs.  il  ̂ ai'-il  leur 

iilaive  el  leur  iiioiiira  sa  lorce  eu  l"i"ap|»anl  le  rocher,  etc.. 

La  tiadiliou  du  l*as  auiail  (die  plus  de  crédit  (pie  ces 

derniei's  ?  luii-  le  ̂ oiihailons;  (die  a  au  iuoiu>  pour  elle 

I  aulorile  d  un  re^pecl  r(di;;ieu\  el  la  cou>écralioii  d  un 

iiiniiiiiiieiil  (pie  le^  aiil  re>  Il  Oui  pa--. 

(juoi  (pi  il  eu  ^oil.  r(ui;iiue  el  lélynudouie  de  la 

paroi>se  u  (iiil  pa^d  aiilrc"-  source*',  el  c  ('>t  là  une  (  harle 

de  loiidaliou  ipii  lie  di^jta railla  pa^  de  <-il('il. 

I)a|ués  celle  elynudoiiie.  ou  de\rail  écrire  «  Le  V,\<- 

Saiul  Lauuier  ou  L(uner  •>.  -  d  ce  fnl  dailleuis  \\)V 

Ihom-aphe  coii^laiile  a\aiil  la  ll('\  (diil  ion.  Ndii-^  ii:iuuitu< 

poun|uoi.  depuis  JSlO.  (M)  a  iiilrodiiil  un  //  aprt's  la 

|U'eiiiiere  lellre  p(Uir  ('crire  /.An///rr.  eu  >éloiiinanl  ainsi 

de  plu-  eu  |tlii-  de  la  loriiie  priiuili\('  l.aiiuirr  irw  \:\['\\\ 
LdiiiiitiHcnis]  (pii  e-^l  la  \  raie  el  (huit  iioii-  rei:rell<ui-  de 

\\i\\\<  ecarler  parloi-  eu  ecrixaiil  ce  iiieiiioii-e  l  I  ). 

(Il   \olr«'  ciiiilil  ctiiificri',  M.   Diin.iI,  ;o-t-lii\  isir  «l»'  l'Orin',  iuni«<  vvv'xi 

(|iif,  (lai)s  un  fiiiL'iiM'iil  (lf>   ('(Hii fîtes  «/es    inlis  <lii   Piiclic  d«'  l'aiiiuo 
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CHAPITRE  DEUXIEME 

Description   physique 

AspefI  fjénéral  du  sol 

Le  territoire  du  Pas  est  établi  sur  un  plateau  qui.  au 

fond,  ne  lait  quun  avec  celui  des  Mesnus,  mais  cependant 

en  est  séparé  par  la  petite  vallée  du  Livier.  Contrairement 

aussi  à  ce  dernier,  qui  est  absolument  nu,  celui  du  Pas 

est  entre-croisé  de  haies,  de  petit  bois,  de  landes  en 
bordure  sur  les  chemins  ruraux.  La  superficie,  qui  est  de 

926  hectares,  s'étend  sur  une  longueur  de  6  kilomètres, 
au  centre  de  laquelle  est  bâti  le  bourg,  et  sur  une  largeur 

moyenne  de  1.500  mètres  ;  elle  est  bornée  au  nord  par  les 

Mesnus,  à  l'est  par  Fontaine-Simon,  au  sud  par  Meaucé  et 

Bretoncelles,  à  l'ouest  parla  Madeleine-Bouvet  et  Moutiers. 
Dix-huit  hameaux,  fermes  ou  villages  sont  disséminés  sur 
ce  territoire,  ce  sont,  en  dehors  du  bourg  : 

Barouillères  ou  Baroudières  (les).    .       hameau. 

Bégaux  (les)         honlage. 

Bourgneuf         xillage. 
Broudière   (la)         hameau. 

i;j75  on  trouve  écrit  «  Le  Pas  Saint-Lhomer  »  par  un  a  h  m  :  Reçu  des 
habitants  du  Vas-S^-Uiomer  XXII  livres.  Dans  son  rapport  sur 

VOrthographe  des  uoihs  de>^  communes  dans  l'Orne,  il  demande  de 
s'en  tenir  à  l'orthograplie  de  1808  a  Le  Pas  Saint  Lomer  ;  c'est  aussi 
d'après  nous  le  meilleur  milieu  à  choisir. 
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1)11 1 les    iItm    iiniis(fii . 

Davièi-es    (l»'<i    [mur. 

Kpiiiny  il  l    frrmr . 

Fauvillèrc   liai    hninrau 

Folie    (la)    rillaifi'. 

Fouir  lie  (la)    hamnin. 

F.asline    (lai    lilhKjr. 

Jleitière  (la)    fcniir. 

Ilolel  David    (1)    hameau 

Maiiiiiièii'  (la)    i  illafjr. 

Noë  (la)    filiaijr. 

Patis    (le)    haniran. 

Plaiirlie      (la)    //o/v/m/r. 

Hepesserie    (la)    hamniu. 

Troi^  Croix   (les)    hainran 

ll\(lro(|ia|ilii( 

Le  (eri'iloire  a  cela  de  pailieiilier  (jiie.  de  elia((iie  eôlé  et 

dans  ton!»'  <a  lonuiieiir.  il  e<l  re^«-eri-é  enlre  deux  nii<<eau\ 

don!  I  1111  lui  ̂ erl  de  liiiiile  ali^olue.  «•  «'"-l  le  Li\ier.  i|ui 

polie  ses  eaux  daii<  rFiiic  el  aiii>i  daiiN  la  Seine.  |Hii«^  le 

iiiisseau  de  lii\ière  Sèche  (|ni,  .sur  lîreloncelles,  pieiid  le 

nom  de  Donneîle  el  allliie  dans  la  (loiiiionne.  par  celle  ci 

dans  llluiNiie  v\  ain^i  dans  |:i  Loire.  Leile  siiii;i||;,|  iié 

iiydroi!:i'aplii(|ne  |»rovienl  de  ce  (|iie  la  li^ne  de  partai:e 
des  eaux  paiianl  de  la  lorèl  d Orléans  pour  aller  ̂ e  perdre 

dans  le  dépaiieinenl  de  I  Fur»'  traverse  le  l'as  dan<  t(Mit«* 

sa  IcMimieiir.  depuis  la  l'ourdie  ju^ipi  à  LouriiiU'Ul.  pa^vimi 
dans  le  houri;  inèineà  2'2\  mètres  d  altitude.  Ce^  deux  mis 

seaux  (|  ni.  à  T  hiver,  cou  h' ni  parfois  Irè^  altondamment .  ̂ (Mit 

absolument  a  ̂ im-  en  elè  ;  le^  seules  iv>er\es  d  eau  dont    le 
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pays  puisse  se  servir  sont  dans  les  mares  pour  les  animaux 
et  dans  les  trous  avoisinant  les  maisons  et  improprement 
appelés  fontaines,  pour  les  usages  domestiques  ;  en  été, 

ces  eaux,  servant  de  séjour  à  des  milliers  d'insectes  ou 
reptiles,  deviennent  peu  recommandables  si  elles  ne  sont 

liltrées  ou  bouillies  et  ne  nous  ne  comprendrions  pas  qu'on 
puisse  s'en  servir  sans  ces  précautions  hygiéniques. 

Nous  ne  connaissons  que  trois  puits,  dont  l'un  au 

bourg,  l'autre  au  Patis,  dont  la  nappe  d'eau  repose  sur  le 
sable,  aux  profondeurs  de  Ï2.  et  33  mètres  et  celui  de  la 
(iastine  établi  sur  la  marne.  La  construction  de  citernes 

rendrait  de  précieux  services,  et  avec  des  dépenses  d'ins- 
tallation peu  coûteuses. 

Il  y  avait  autrefois  deux  étangs,  dont  l'un,  assez 
important,  celui  du  Pas,  était  alimenté  par  le  Livier.  Fort 

ancien,  cet  étang  appartenait,  au  xiiF  siècle,  aux  moines 

de  Moutiers.  Nous  lisons  en  e'iîet  dans  le  Cartulaire  de  ce 
monastère  que,  vers  Jil7,  Hugues  de  Châteauneuf,  en 

Thimerais,  s'étant  arrogé  le  droit  de  pêche  dans  l'étang 
du  Pas  et  dans  celui  des  Augerez  qui  appartenaient  aux 

moines,  reconnut  devant  l'Évêque  d'Orléans  et  son  archi- 
diacre, députés  par  le  Pape  pour  juger  la  question,  ((  que 

((  les  religieux  de  Saint-Laumer  y  ont  tout  droit  et  que 
((  désormais  il  les  laissera  jouir  tranquillement  de  ces 

((  deux  pièces  ».  Desséché  depuis  plus  d'un  siècle,  l'étang 

du  Pas,  depuis  le  pont  de  la  Bonde  jusqu'à  la  Couée 
(queue,  cauda)  avait  un  kilomètre  de  long  et  environ 

2iH)  mètres  de  large,  principalement  à  la  chaussée  ;  on 

n'a  aucun  souvenir  de  celui  des  Augerez,  situé  plus  haut 
sur  Moutiers. 

L'autre  étang,  celui  de  l'Epinay,  était  alimenté  par  les 
eaux  de  la  Rivière  Sèche;  disparu  depuis  environ  un 

demi-siècle,  il  était,  parait-il,  fort  poissonneux  mais  ne 
mesurait  guère  que  300  mètres  de  long  sur  70  mètres 
de  large. 
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§111 Le  sol 

(iénéralenieiit  ari^ileux,  le  h'ii'aiii  c^^l  lioid.  le  sous  <(»| 

étant  prt'sijue  jiaitoiit  iiiipeiiMéahh*  ri  releiiani  I  eau  sur 

le  sol  végétal  ;  dans  l:i  |»arli('  sud  il  est  aririlo  siliceux 

el  Miéianiié^ur  les  havières  et  I  Kiiiiiay  dune  (|n;iiililé  de 

iii'isons  ou  jM)udiniiues.  Les  coleaux  l)oi-«('^.  de  I  ancien 
éhini;  de  rKpinay  jus(|u  à  la  roule  nalioïKiie.  ne  tornient 

(|U  un  Icinc  de  silex  où  le  itéoloiiue  rencoidie  assez  fré 

(|ueiunienl  le  siKiidiKjns  cor  <tit(jiniiiiiii  en  ImMIc  conser- 

vation, c  est  d  ailleui's  le  seul  lossile  du  pays.  L;j  partie 
sud  ouest  est  |>aiseniée  de  hlocs  eiiaTuiues  nombreux 

et  de  diverses  dimensions:  le  |ihis  heau  (|ue  nous  cou 

naissons  est  celui  de  la  lleilii'i'c  (|ui  mesure  11  mèlres  de 

lonii:  sui*  îl  inèti-es  de  lariic  et  forme  une  maiinili(ju«' 
lahie  (|ui  a  pu  èlre  iHili>ée  à  1  éiM)(|ue  diuidi(|ue.  (les  lilocs 

son!  de--  coni;lom«''ials  (|uarlzenx  doni  le>  princi|>aux 
^loupemenls  sont  (liiii;és  du  nord  au  sud  et  dont  U'  dé|»ôt 

cenlial  nous  parail  èlic  sur  l»'s  limites  <lu  Pas  cl  de  la 

.Madeleiiu'  llouNcl.  Pour  ceux  de  nos  Iccleni'^  (|ui  I  in  no 

l'craienl.  di>on^  i|ue  ces  masses  énormes  (ud  ele  cliarriées 
aux  e|)0(|uesde  toiiualitui,  soit  par  les  lirands  couiaiMs. 

soil  parles  -ilacons  ou  iunnenses  iilacieis.  (|ui  les  auiiud 

portées  de^  A1|m's  ou  (\('^  inonl^  de  la  Scandina\ie.  à 

rendi'tMt  où  nous  les  ti'ouNon-;  ajouton>-  (|ue  le^  diverses 

théories  des  «;é(doiiues  s«Md  loin  de  ̂ accoidcr  ^ui-  «-e 

point,  d  ailleurs  fort  dillicile  à  explii|uer. 

Le^  coiiclio  inf«'rienre-«  compoilent  un  haiic  de  ̂ ald»' 

assez  puissaiM,  assis  sui  un  hanc  de  craie  marin'U>e  (|u  il 

faut  aller  clier<'her  à  une  \ini;taine  de  mètres,  parfois 

plu^.  pni--(|ue  le  puil-  du  l'ali^.  |uol(Uul  de  -VA  mètie^.   ne 



10  MKMOIHK    HISTORIQl'E 

sorl  pas  encore  de  la  couclie  sableuse.  Nous  a\()us 

eouslalé,  lors  du  loi'aij;e  du  [)ulls  du  boui'ij;,  à  7  uiètres 

environ  de  profondeur,  l'existence  d'un  l'aible  fdon  de 
kaolin,  mêlé  de  rognons  de  silex  noir  et  encaissé  dans 

une  sorte  de  terre  brûlée,  et  nous  avons  ainsi  i)u  établir 

la  série  des  couches  souterraines:  argile  siliceux,  kaolin, 

terre  noire  sablonneuse,  sable  ;  la  craie  n'a  pas  été 
atteinte. 

Le  territoire  du  Pas  est  ainsi  divisé  d'après  le  cadastre  : Hec-lares. 

Cultures   alimentaires.  389 

Terres   labourables            Prairies  artificielles.    .  178 

'     Jachères    157 
Prairies  naturelles,  herbages    122 
Jardins    10 

Bois    42 

Landes,  patis  bruyères    4 
Constructions  et  voies  de  communication.    .    .    .  24 

926 



DEUXIEME    PARTIE 

ClIAlMTIih:    niKMIKIÎ 

Histoire    générale 

('irmiiscrijiliiUi  n'li()i<'iisr 

C'est  à  S.  I.imiiicr.  avons  nous  dil,  (\uv  nous  devons  la 

fondation  de  noliv  paroisse;  c'est  lui  en  etïet  (|ui,  avec  ses 
nioin<*s.  coMunenca  le  déiriclienient  de  cette  lisière  de  la 

lorèt  du  i'erclie.  Apùtre  du  travail,  il  le  fut  aussi  de  la 

reliii:i()n  et  lit  hommage  de  ses  premières  con(|uèles  à  <(mi 

évè(|ue.  dont  il  ai^randit  ain^i  la  juridiction  spirituelle. 
Nous  sommes  foi!  incertains  de  la  délimilalion  du  diocèse 

de  Chaili'es  du  côlé.du  Perche  avani  S.  Launier.  mais  nous 

sommes  cerlain>  (|uc.  (lcpui>,  I  ahhayc  de  (loihion.  el  par 

consé(juent  le  tcriiloiie  du  i*as  leleva  ilc  rr  diocè>e,  de 
l  archidiaconc  du  (irand  l'ei'che  ou  de  Noi^t'iil.  du 

doyenné  du  INmcIic  cl  i\i'  la  coutcicucc  i\i'  la  Lnupe 

jus(|u'en  I.S()2.  La  Huile  Poiililicaic  dcici  iniuani  la  uou\cii»' 
délimilalion  i\v>  diocèses  ayant  lait  alois  passer  la  li^ne 

lie  sépaialiiMi  des  diocèses  de  Séj'z  et  (ihartres  à  (i(M)  mètres 

au  dessus  de  léiilises  du  l*a>,  annexa  de  ce  lail  la  partusse 

au  diocèse  de  Séez  et  au  doyenne  de  Loni^ny.  Ku  ISO,"», 
elh'  fui  supprimét'  et  léunie  aux  .\lesnu>.  avec  SainI  Jean 
des  Muii;er>;  mais  cet  état  de  choses  était  trop  autuinal 
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jxnirètre  déllnilil;  il  diii'a  pouilant  près  d'un  demi  siècle, 
jusquen  1849.  C  était  en  elïet  rejeter  à  cinq  ou  six  Ivilo- 
mètres  de  leur  nouvelle  église  des  gens  qui,  comme  aux 

Murgers.  étaient  à  la  porte  de  leur  ancienne  ;  c'était  mettre 
les  autres,  comme  ceux  du  Pas,  dans  la  plus  grande 

difficulté  de  s'y  rendre  pendant  l'hiver,  à  cause  des  crues 
subites  du  Livier  qui,  peu  large  ni  profond,  envahit  les 

prairies  environnantes  et  tout  cela  à  une  époffue  où  il  n'y 
avait  aucune  route.  Dès  1835,  les  deux  conseils  du  Pas  et 

des  Murgei's,  dans  une  adresse  à  Mgr  l'évêque  de  Séez, 
avaient  demandé  leur  réunion  resi)ective.  lieslée  sans 

succès,  elle  l'ut  suivie  d'autres  l'éclamations  f|ui  n'abou- 

tirent définitivement  qu'en  février  1819.  A  partir  de  cette 
époque,  la  paroisse,  reconstituée  et  agrandie,  prit  la  déli- 

mitation civile  consentie  |)ar  le  gouverneuient  et  faisant 

limite  des  départements  d'Orne  et  d'Eure  et  Loir  (V.  Cir- 
conscrip  1 10)1  (  mnm  iina  le) . 

§  Il 
Circonserinlioiis  lï'odale,  judiciaiio,  Injislativo 

1^  FÉODALE.  —  La  Charte  de  Rotrou  (1159)  nous  indique 

qu'à  cette  époque  le  Pas  relevait  comme  fief  des  seigneurs 
de  Nogent,  mais  aussi  nous  fait  connaître  que,  depuis,  ce 

n'est  plus  qu'un  alleu  des  moines  de  Saint-Laumer  de 
Blois,  dont  Moutiers  dépendait. 

2^  JuDTciAipa:.  ~  Dans  sa  partie  ancienne,  la  paroisse 
relevait  de  la  baronnie  de  Moutiers,  et  dans  sa  partie 

nouvelle  prise  sur  Meaucéet  les  Murgers,  elle  ressorlissait 

de  la  chatellenie  de  la  Loupe.  Aujourd'hui  elle  dépend  de 
la  justice  de  paix  de  Longny,  du  tribunal  de  Mortagne  et 
de  la  Cour  de  Caen. 

3^'  LÉGISLATIVE.  —  Le  Pas  a  toujours  suivit  la  Coutume 
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(lu  Poulie  (](Mit  hi  prcmièrf»  n'flHclioii.  par  les  Klat-  df  la 

|n«)\  iiH'c,  lut  fait»'  vu  \'.\i)'.\v\  lasccniHlcà  Nn^ont  le  Hotrou 

ni  l.j.'IS;  lr>  liahilaiil-  du  l*a>  y  fm«Mil  représentés. 

AuJMurd  liiii.  a  cote  (\\'  iiitlir  iinu\«'llt'  léjrislation.  les 

ailirl»*^  dr  rrlle  (louluMM- aiii'd  «|im'  Ir^  u>a;ies  non  ahiM^i^és 

par  le  nouveau  code  sont  hmjours  en  \  ligueur. 

ii   III 

Cirniiisc!  i|)iioii   ('i)iiii!iiiii:ilr 

Ton!  à  I  Immiit.  ii(»u>-  a\(»ii<.  eu  ((iir|(|iit's  iiinN.  dit 

ntiiiiiiciil  iKtIir  iiaroi^^e  ('lait  pai-\riiiie  à  se  rrcniislituri' 

aus>i  hieii  (|ue  possible;  élaeiiissons  iri  le  cadrr  de  <('f 

('piMMlc  cl  \(>yons  coiume  (jiioi  les  société^,  couiiiic  les 

iiidi\idii>.  licimciil  à  Iciii-  coii^crNalioii  au  ii-(|iie  {\r  se 

rendre  la  \  ie  plii^  dillieile. 

Il  elail  !i(''ec>saiie  (|iic  l'une  de^  deux  co!nmuue>  du 

l'as  ou  de>  .Mur^cis  \  lui  à  dispaiail  re  au  profit  de  I  aiitie  ; 

(Ul  le  sa\ait  loil  liieii.  mais  I  acecu-d  >"(''lail  lait  de  |ia!l  cl 

d'aulli'  cl.  corile  (|ue  coiilc.  ou  teiiail  à  lie  plii>-  depeil<lie 
de-  .\|e-iiil>.  au  pdiiil  de  \  ne  leliiiieiix  pi  i  iici  pa  leiiieiit . 

pui-(|iie.  au  point  de  \  ne  ei\il.  laiiloiKuiiie  a\ait  et«* 

coil^er\  ('c.  Ou  ;i\;ril  d  e\eel  leiile^  rai-^(Ui^:  la  pnpulatinii 

des  deux  eudroiK.  coiiiplaiil  ciiuj  cents  àine^.  était 

>!ip(''riciirc  à  celle  dc>  .Me^iiu^;  rcdoii^iieiiiciit  de^  dernier^ 
liaiiieaux  de^  Miir^cis.  Ie>  c(uu lu iiiiical i(Ui->  rendue-  tort 

dillieile^  lor^  «le  la  iiiaii\ai«^e  ̂ ai-<ui.  ̂ ajoiilaienl  cnimiie 

inotil-  au  tait  «jiie  clia(|ue  centre  a\ait  une  e;:li-e  eu 

honne  reparaliiui  et  un  hc^eiuent  pro|u-e  a  rcccMiir  un 

ecc|e<ia»ti<pie  ;  et  I  Aiihuilc  clini-iriiil  pour  l.i  ii'-idem  e 

du  cure  IcndriMl  '|iii  lui  ciui\  ieiidrait .  a  la  cnudilioii  de 

taire  le>^  ollice-  alternat  i\  eiiient  daii>  elKirune  de«-  «"'i;li«»e<. 
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On  s'appuyait  en  1835  sur  ces  considérants  que  les  popu- 
lations se  trouvaient  souvent  privées  de  secours  spirituels, 

les  enfants  d'instruction  religieuse,  de  l'assistance  aux 

offices  et  aux  catéchismes,  qu'en  général  les  intérêts 
sociaux  aussi  bien  que  religieux  réclamaient  absolument 

l'adoption  d'une  réunion  unanimement  sollicitée. 
En  1838,  les  conseillers  municipaux  du  Pas,  soutenus 

par  les  plus  hauts  cotisés  de  l'endroit,  MM.  Mirbeau, 
médecin  à  Rémalard,  Royer,  régisseur  au  fourneau  du 

Moulin  Renaud,  Fénéant,  juge  de  paix  à  la  Ferté-Vidame, 
Legagneur,  brigadier,  exposèrent  les  raisons  qui  militaient 
en  leur  faveur. 

Sans  doute,  on  les  laissait  libres  de  passer  à  l'Eure  et- 

Loir,  et,  du  fait  de  cette  situation,  ils  avaient  l'avantage 

d'être  à  la  porte  de  leur  chef-lieu  de  canton,  La  Loupe, 
des  chefs-lieux  d'arrondissement  et  de  département. 
Nogent-le-Rotrou  et  Chartres,  qui  allaient  bientôt  être  mis 

en  communication  par  la  ligne  de  Paris  à  Brest,  lorsqu'à 

cette  époque  surtout  c'était  une  véritable  corvée  que  de 
se  rendre  à  Alençon,  Mortagne,  voire  même  Lojigny, 

distant  de  cinq  lieues  ;  mais  c'était  la  mort  du  pays  qui, 
alors,  devenait  annexe  des  Murgers,  civilement  couiine 

spirituellement.  On  préféra  vivre  à  de  pires  conditions  qui 

seraient  refusées  certainement  aujourd'hui;  le  Pas,  par 
sa  situation,  se  réclamant  absolument  de  lEure-et-Loir. 

Pour  ne  pas  disparaître,  on  s'appuya  sur  les  motifs 
suivants  : 

1"  le  chef-lieu  de  la  commune  du  Pas  se  trouvait  être  le 

point  central  des  deux  communes. 

2*^  La  population  était  de  2(38  habitants,  celle  des 

Murgers  de  165. 

3^  Le  bourg  se  trouvait  plus  rapproché  de  Longny 

d'environ  trois  kilomètres. 

4*^  Les  hameaux  de  Bourgneuf,  Hôtel-David,  la  Noë  et 
autres,  dans   le   cas  de   réunion   du    Pas  aux    Murgers, 
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niirnitMit  [H"è-  de  >i.\  Kil(»ni»*tre>  a  pan-ourir.  tan(ii>  que 

reiix  (le  I  r|»iiiay.  la  Folie.  !»'<  havières.  les  Harmuillères.  la 
(îàtine.  etc..  qui  loiuieul  a  peu  près  la  Fuoitié  drs  .Mur^er>. 

sont  plus  voisins  du  ï*as. 

.')"  f.e  preshytèiT  jjossi'de  une  dépendance  de  ().»  ares 
MO  cenliai'es,  d  un  >eul  lenaiil  :  il  est  en  Inni  ('lat.  ain^i  (\\w 

r('';^Hise  et  >ui"  la  place  ahouli^xuil  tr()i>  chemin^  allant  du 
Pas  à  L(»n,L;ny.  à  Senonclio  et  à  la  ̂ ^and  routi'  de  la 
Loupe  au  .Moulin  lienault  et  à  liieloncelles. 

De  loules  ces  raisons,  l.i  plus  sérieuse  était  «-elle  du 

|)(>inl  cential  ;  cai'  il  faut  bien  avouei"  (|U('  la  dernière 

>uiloul  n'avait  aucune  valeui".  lors(jue  Ton  connaît  la 
chai'uiante  situation  (\i'>  Murners  sur  la  grande  et  belle 

nulle  de  l^ll•i«^  à  Keuiie>. oin  lai:»'  de  1  inijénieui-  l'ei  lonnel. 

ijui  \iiil  \  lialiiler  pendaid  sa  consti'uclion.  nuoiiju  il  en 

>oil.  en  isll.  la  (|uestion  n  avait  cpie  peu  avaiu'é.  |)ui>(|ue. 

de  FU  Ml  veau.oFi  en  demanda  il  la  «^oluliiui  au  l*i*éfet  de  rnF'in*  : 

et  cFicoFc.  en  INIT.  oFi  pélitionnail  aiipiès  di'  lautorite 

épiscopale  pai  linleFFuédiaiF'e  du  IMélet.  .Mais  à  cette  date 

et  de|»uis  iifi  an  le  soit  cFi  était  jeti'  :  la  luuividle  d(di 

iiiilaticMi  était  Fériée  cfiIfc  le>  départements  dth'FU^  et 

d  Kure-et  Loir  depuis  le  17  jiiiFi  \SU\.  Saint-.lean des- 

Murj^eis  sacF'ifiéet  partat^é  cff  deux  lesla  paF"  moiliéau  Pas 

et  à  lOrFie.  dans  les  villa.:Lit's  de  la  IMaFFclie.  la  (làtiFU'  et  la 

Folie  en  p.irt le.  aiii-^i  que  l.i  l'oiirclie  cl.  p(Uir  (  niii|»en>-eF' 
le  doFi  (pie  lai>ail  I  nnic  a  rFiire  et  Loir  dan>  lautic 

moitié  de>-  Miir^iM'^  ycfuiipii^  le  houii;.(Ui  annexa  à  lOine 

cl  au  l'a^  I  aiilre  luoilie  de  la  liàliiie  cl  de  la  l'olie. 

IFpiiiaN.  le^  lia\ieres  et  les  lia  rouillerez,  (jui  précé- 

demment a|)partenaienl  a  la  commune  de  .Me.iuce.  I)e  ce 

t.iit.  lus  liahitaFd^  de  lOlFie  et  l'\'\  liectai'e>  pa--ei"eFlt  a 

IIÙM'e  et  Loii\  i|ui  ictFOcéda  M'ulcîiient  71»  lia!;itanl>  et 
j:n    heclai-es. 

.\(MI>  devons  dire.  p(Mir  cire  com|dcl.  (pic  li  piîlir  dc^ 

AliiFiicFs.  pa>>ée  civileuM'iit  à    I  F.ui'e  et  Loir,  n Cn  e>t   pas 
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moins  en  droit  soumise  à  lEvéque  de  Séez,  bien  qu  en 

fait  elle  soit  administrée  par  lautorité  épiscopale  de 

Chartres,  de  par  un  accord  passé  entre  Mgr  Rousselet, 

évéque  de  Séez,  et  Mi;r  Regnault,  alors  évèque  de  Chartres. 

En  efïet,  le  Souverain-Ponlife  seul  à  le  droit  de  déli 
mitation  paroissiale  et  la  Bulle  nécessaire  à  celle  dont 

nous  parlons  n'a  jamais  été  délivrée:  ainsi  l'église  des 
Murgers  reste  toujours  annexe  des  Mesnus  depuis  1805. 

sauf  la  portion  concédée  au  Pas-Saint-Lhonier. 
Avant  1789,  le  nom  de  Commune  navait  pas  le  même 

sens  quaujourd  hui  et  ne  saj)pliquait  pas  à  nos  cam 

pagnes;  tous  ceux  qui  résidaient  dans  la  même  paroisse 

étaient  réunis  en  Communauté  dliahltanU  pour  leurs 

intérêts  civils,  et  étaient  présidés  par  un  Sf/ndic  qui 
veillait  aux  intérêts  communs  et  avait  cette  différence, 

avec  nos  maires  actuels,  qu'il  ne  relevait  que  des  habitants 

pour  l'administration  à  lui  confiée  par  ses  concitoyens. 
Le  gouvernement  royal,  plus  respectueux  des  droits  du 

peuple  que  ceux  qui  l'ont  suivi,  n'émettait  pas  la  pré- 
tention ridicule  et  injuste  de  considérer  le  représentant 

gratuit  et  autorisé  des  populations  comme  un  fonction 

naire  de  lEtat  et  un  serviteur  du  pouvoir  central.  11  est 

fâcheux  de  constater  que  ceux  qui  devraient  avoir  souci 

de  leur  propre  dignité  et  des  droits  de  ceux  qui  les  ont 

chargés  de  la  défense  de  leurs  intérêts,  se  font  trop  souvent 

les  complices  des  usurpations  de  la  bureaucratie  gou 
verneinentale. 

Les    noms    de    deux    Syndics    du   Pas    nous    ont    été 
conservés  : 

François  Aut)ert, de  la  Uepesserie,  en         1713. 

et  J.  Domain,  qui  signe  le  Cahier  des  doléances  en       178!J. 
Les  maires  ont  été  : 

François   Ceslain,   curé         31  Janvier  1790. 
Toussaint  .Mercier         1791. 

Jacques     Madelaine          1792. 
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Pierre  Chifïarfl   (20  messidoi   an  VIIIi       iSDÙ. 

Toussaint  Mercier         1813. 

Pierre  Chiffard         I>il0. 

Louis  Mery          1«30. 
Louis-Pierre   Esnault         l^iO. 

Louis  Mery  fils          1S:;2. 
François    Bonnet         IS71. 

Albert   Hatey         ISTli. 
Louis    Esnault         i87S. 

Albert  Hatey.  réélu  jusqu'en   1008          1881. 
Eu  I7!)0.  le  Pas  fit  partie  du  di>trirt  «le  Mortafrne,  de 

larrondissenienl  duquel  il  a  toujours  dépendu  depuis. 

Mais,  en  179.').  il  fut  attribué  au  canton  de  Xeuilly  sur 
Eure,  supprimé  en  1800.  puis  classé  dans  celui  de  Longny. 

avec  les  communes  qui  en  dépendaient  :  elles  en  ont 

toujours  lait  partie  depuis. 

i^    IV 

rircnnscriplinii  t'inaiiciôn' 

Liru|)ôl  r|ue  nous  appelons  fonciei*  élail  rrmplacé  sous 
1  ancien  régime  |)ar  la  tnillr,  et  cba(|ue  (Muiimunauté  devait 

en  payer  la  somme  fixée  par  les  rhts.  Peu  documentés 

nous  n'avons  aucun  renseijînement  pour  le  Pas,  aurun 
état  de  répartition.  Nous  savons  seulement ,  d  aprè<  la 

(i('(U}rai)h'n'  <hi  l^nrlir,  de  M.  le  vicomte  de  Momauet.  (jueu 
1'^HI)  le  Pas  payait  lUMif  livi-es  touiiiois  d  iuipôl  et  (|u  il  lit 

partie  (le  I  élection  de  Moi'taiiiie  juscpi  à  la  l{«''Voluti()U  \\). 

(h   In     fnimnrnl    dr    cumplr    dis       {nirs     iln     l'vnhr     pnm-      |. 
CMnlii-nl  roi  cxlriiil  :   lies  liiiliiliinls  <lu  Mni;:»'  \\\  livns. 

»  .1.'  M.mli.Ts  L.XW  III  livrrs. 
»  dr.    MrMUl/   M.V    I. 

»  du  l\is  S.iinl  Khiiimr  \MI  I. 

Arrh.  >/>' rornr  \.  \2\.  _  Cuminiiniciilion  d.>  M.   I»ii\.»l 

Mk.m.  Pas  S.-LnnMm  1'  l 
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Alors  chaque  municipalité  nomma  ses  percepteurs  parti- 
culiers. Au  Pas,  Jacques  Madelaine  cumula  cette  fonction 

avec  celle  de  maire  et  se  chargea  de  recouvrer  la  recette 
de  la  contribution  foncière  au  rabais  de  trois  deniers 

avec  autorisation  de  poursuite  vis-à-vis  des  non  payants 

(10  mars  1793).  Les  récriminations  n'ayant  pas  tardé  à 
pleuvoir,  Pierre  Esnault,  de  la  Fauvillère,  et  André 

Legrand,  curé  assermenté  du  Pas,  furent  nommés  le 

23  septembre  suivant,  pour  examiner  les  réformes  à  faire 
dans  les  rôles  de  la  contribution  foncière.  En  février  1808, 

un  sieur  Margueritte,  de  la  commune  de  Marchainville,  se 

présenta,  sur  la  nomination  du  Préfet,  comme  percepteur 

provisoire  des  contributions.  A  partir  de  cette  date,  le 
Pas  releva  de  la  circonscription  perceptorale  de  Neuilly 

sur  Eure.  Au  chapitre  de  l'histoire  économique,  nous 
parlerons  de  la  situation  financière  dans  le  cours  du 
dernier  siècle. 

§  V Circonscriptions  représentative,  militaire, 

académique,  postale 

io  Représentative.  —  Complément  de  la  précédente, 

elle  a  pour  objet  la  consultation  du  peuple  et  la  discussion 
de  ses  intérêts  surtout  financiers.  En  1558,  les  habitants 

du  Pas  se  firent  représenter  à  l'Assemblée  de  Nogent  par 
Nicole  Goullet,  procureur  iiscal  en  ladite  ville  ;  aux 

Etats  généraux  de  1789  et  dans  diverses  assemblées  légis- 
latives de  ce  siècle,  les  représentants  du  Pas  furent  ceux  du 

bailliage  du  Perche  et  de  l'arrondissement  de  Mortagne. 
2"  Militaire.  —  Sous  le  régime  féodal  ce  fut  par  voie 
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denrùlement  etd  enga'^^cnient  que  raniu'e  se  rerruta.  puis 
vinrent  les  Gourernemcnts  militaires,  parmi  lesquels  celui 

de  Maivr  et-Perche,  qui  comprit  toutes  nos  paroisses  per- 
cheronnes, puis  les  milirra.  auxquelles  chaque  localité 

fournissait  un  homme  tout  équipé  :  celui  du  Pas  était 

incorporé  au  hntaîllou  de  Mortafjnc.  A  la  Révolution,  qui 
ne  se  contenta  pas  de  verser  le  sani;  sur  les  échafauds. 

mais  tint  aussi  à  en  arroser  les  cam|)a^iies, aussi  luen  (pie 

le  Premier  Empire,  ce  fut  une  levée  de  boucliers  sans  ordre 

et  sans  raison,  à  laquelle  on  résista  autant  (|uil  fut  pos- 

sible; nous  le  verrons  à  l'article  ((  Révolution  ».  Lorsque 
les  fureurs  belliqueuses  de  Napoléon  furent  apaisées,  on 

établit  de  nouvelles  circonscriptions  et  aujourd'hui  nous 
dépendons  du  f'  cor/zs  (rarihi'c  d(mt  le  chef-lieu  est  au 
Mans,  et  de  la  1'^  subdivision  de  la  4'^  région. 

3°  AcADKMiQiE.  —  Académie  de  Caen.  Inspection  d'Alcn 
çon,  sous-inspection  de  Mortagnc. 

\^  Postale.  —  Avant  la  création  du  bureau  de  Moutiers 

en  bSH't.  les  dépêches  étaient  servies  par  la  Loupe  de 

temps  immémorial,  puiscjuc,  déjà  en  1734,  d'après  le 

Pouillé  de  Chartres,  c'était  parla  Loupe  qu'on  écrivait; le 

Pas  est  aujourd'hui  desservi  par  Moutiers. 
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CHAPITRE  DEUXIEME 

Histoire  démographique  ou  les  Habitants 

§    1er 
Mouvement  de  la  population.  —  Éraiyration.  —  Immigration 

Vers  12o0,  le  Pas-Saint-Lhomer,  d'après  le  Pouillé  de 
Chartres  ou   Livre  Blanc,  comptait  44  communiants  et, 

selon  le  Pouillé  de  1738,  il  avait  à  cette  époque  200  habi- 

tants.  Expilly  lui  assigne  48   feux  vers    la   moitié  du 

xviii«    siècle;    nous    considérons    ces    derniers    chiffres, 

comme  à  peu  près  exacts,  bien  que  le  rédacteur  du  Pouillé 

nous  avertisse  dans  sa  préface  que  «  ces  nombres  doivent 

«  être  regardés  comme  plus  curieux  que  certains  »  ;  et 

d'ailleurs  il  ne  s'agit  ici  que  des  communiants  ou  personnes 

en  âge  de  communier  et  non  des  enfants  au  dessous  de  cet 

âge.  Le  chiffre  du  Livre  Blanc  nous  semble  tellement  aléa- 

toire que  nous  sommes  tentés  avec  M.  Gouverneur  {Essais 

historiques  sur  le  Perche,  p.  7o)  de  l'appliquer  au  nombre 
de  feux  et  non  aux  personnes.  Comment  en  effet  expliquer 

pour  Bretoncelles  le  chiffre  de  72,  pour  Chàteauneuf ,  qui  a 

toujours  occupé  une  situation  prépondérante  dans  le  Thi- 

merais,  celui  de  60,  et  tant  d  anomalies,  que  nous  ne  pou- 

vons discuter  ici,  dont  il  faut  savoir  tenir  compte  en  se 

servant  de  ce  document. 

En  tous  cas,  nous   savons,  par    nos   registres,    qu'ils 
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étaient  délivrés  en  1710  pour  .'32  feux,  et  par  eux  aussi 
nous  pouvons  établir  pour  les  deux  derniers  siècles  le 

chifïre  des  naissances,  mariages  et  décès. 

XVIII*^   SIECLE 

De  17W  à  1802 
Naissances Mariages 

Décè-: 552 102 

rm 

XIXe    SIKCLE 

De  iSO'2  à  1901 
487  182  507 

Si  nous  tenons  conitjte  que  vini^l  années  nous  manquent 

au  xviir-  siècle,  par  défaut  de  registre  (I),  nous  pouvons 

porterie  bilan  des  naissances  d'un  cent  supérieur  à  celui 
du  dernier  siècle  et  avec  une  population  moindre,  sans 
constater  un  fort  excédent  de  moitalité. 

11  y  avait,  en  elïet,  au  Pas  en  lan  11  (ou  l7lKj)  :  210  liabi 

tants  ;  la  période  révolutionnaire  et  les  guerres  de  l'Em 
pire  firent  descendre  cette  faible  population  à  207  en  1802, 

à  ISO  en  1811  ;  puis,  le  calme  revenu,  nous  la  voyons 

remonter  à  2'hJ  en  1820  et  toujours  croître  jusqu'en  18't(j. 
où.  par  suite  de  la  réunion  de  Sliint-Jean  des-Murgers, 

elle  obtient  son  cliitïre  le  plus  élevé  :  .*i48,  quelle  conserve 
pendant  six  années  ;  puis  il  redescend  progressivement  et, 

après  la  guerre  de  1870,  nous  le  retrouvons  à  203,  en  1884 

à  230,  en  1900  à  218  et  à  I  heure  ou  nous  écrivons  (juillet 

1903)  par  suite  de  la  disparition  cette  année  des  deux 

plus  nombreuses  familles  qui  n  ont  pas  été  remplacées,  et 

par  celle  de  quelques  autres  particuliers,  nous  ne  comp- 
tons  plus   que  200  à  peine  (2).  Kien    n  aura   donc  servi 

(1)  Les  registres  du  Pas  Saint  Lliomer  remontent  à  lG3i,  mais  avec 

iM'aucoup  d'interruption  jusqu'en  1720.  Ils  n»anquenl  de  UUi  à  1G92 
et  de  1702  à  170Ci   -    1711  et  1712  n'«ml  pas  i^t»*  transcrits. 

(2)  De  novembre  11HI2  à  mars  liH):{,'22  personn«'s  ont  (juitt»^  le  pays 
et  n'ont  été  remplacées  ({ue  par  i  immigrants. 
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davoir  annexé  à  notre  localité  une  demi-douzaine  de  vil- 

lages et  76  habitants,  puisque  sa  population  est  retombée 

à  un  chiffre  inférieur  à  celui  qu'elle  avait  auparavant. 
Sans  doute  l'émigration  s'y  est  fait  sentir,  causée  par  une 
natalité  trop  forte  à  une  certaine  époque  pour  un  terri- 

toire trop  restreint  et  une  terre  peu  rémunératrice;  mais 

elle  nest  plus  aujourd'hui  la  cause  la  plus  sérieuse,  et  le 
manque  de  naissance  se  chargera  bientôt  de  réduire  la 
population  à  un  chiffre  dérisoire. 

On  ne  nous  en  voudra  pas  de  nous  arrêter  quelques 
instants  dans  certains  villages  et  de  voir  qui  les  habitait 
au  xviii®  siècle. 

A  l'ombre  du  clocher,  nous  avions  la  veuve  de  M.  de 
Barville  et  sa  domestique  Anne  Tréfeuille,  puis  le  méde- 

cin Gazaubiel,  Denys  Mercier,  laboureur,  Jean  Babouin, 
Jean  Frangeois,  Jean  Prunier,  domestique  du  curé  Ces 
lain,  Jacques  Tranchard,  fermier. 

La  Repessm-ie,  plus  habitée  qu'aujourd'hui,  fut  le  village 
de  Nicolas,  Mathurin  et  Thomas  Aubert,  laboureurs,  de 
Jean,  René  et  Louis  Février,  de  Michel  Chiffard,  tisserand, 

de  René  Lapierre,  André  Drouin  et  François  Moulin,  filas- 
sier,  Marin  Loison,  journalier. 

A  Bourgneuf,  nous  rencontrons  :  Gilles  Durand,  tisse- 
rand, Michel  Madelaine,  sabotier,  Jacques  Joannet,  labou- 
reur, Michel  Brière,  tisserand,  Pierre  Alain,  laboureur, 

Jacques  Normand,  journalier. 

Lllôtel- David  est  le  domicile  de  iMathurin  Meunier,  de 
René  Renault,  de  Germain  Hamelin,  de  François  Ghar 
pentier,  laboureurs,  et  de  Jean  Passard. 

A  la  Martinière,  nous  entrons  chez  Jacques  Madelaine, 
laboureur,  Michel  Meunier,  sabotier,  Noël  Renault,  char 
pentier,  Jean  Aveline,  journalier,  et  François  Gauthier, 
tisserand. 

A  la  Noë,  c'est  François  Tranchard  et  François  Babouin, 
laboureurs,  Louis  Lejard,   charpentier,  Louis  Gotereau, 
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journalier,  et  puis  les  sabotiers  :  Toussaint  Couillin.  (1er 
main  Georget,  Jacques  Normand,  Jean,  François  et  Michel 

Tomblaine,  Nicolas  Gauthier,  tailleur  d'habits. 
La  liroiidivrc  abrite  :  Jean  Domain,  sabotier,  Louis  Tré 

feuille,  tisserand,  et  Jacques  Babouin  avec  Simon  Diard. 
laboureurs. 

Et  puis  ce  sont  :  Jacques  Gadon  et  Pierre  Mercier,  fer 

miers  à  la  lidsiiur,  François  Aui^oulvent  et  François  Gue- 

nard,  à  la  l^lanrhc  Pierre  llincourl  aux  iiiinniiUhrfi,  Louis 
Mercier,  à  la  llrrUhr.  Pierre  Esnault,  bordager  à  la  Fax- 
cillhr. 

Et  enfin,  de  c(Ué  et  d'autres,  ceux  que  nous  rencontrons 
sans  indication  de  domicile,  I^nguot,  Jacques  Normand, 
Koberl    Moulin,    Louis  Gouillin,  tous  tisserands,  et  Louis 

(jouin.  lilasiier;  Honoré  Foucault,  Louis  Garnier,  Louis 

Mery,  Pierre  Bodin,  Jean  Geslain,  François  Souazé,  jour 
naliers  ;    Marin    Adam    et    Nicolas    Gauthier,    tailleurs 

d  habits  ;  (iabriel   Boucher.  Jean   Esnault,  Bernard  Heg 

nard.    sacristains;    sans  compter  d'autres   familles   que 
nous  saluons,   telles    :    les   Croissent,    Tessier.    Chapon, 
Couvé,  Simon,  Desbonnes,  Fourbet,  (ialeran.  Veau,  Lar 

penleur.  Milet,  Guy,   Darreau,  dont   les  noms,  disparus 

du  Pas  Saint  Lhomer,  n'en  sont  pas  moins  encore  hono 
rablement  connus  aux  environs. 

En  elTet,  aujouidhui,  |)eu  de  ces  noms  nous  sont  lestés; 

de  nouvelles  familles  sont  venues  remplacer  les  anciennes 

dont  elles  sont  ou  les  iiéritières  ou  les  alliées.  Le  recense- 

ment de  1901 ,  (|ue  nous  donnons  ici,  nous  fera  saisir  tous 

les  changements  survenus  dans  le  cours  du  dernier  sit'cle. 

et  constater  comme  quoi,  pai-  suite  du  meilleui- état  de  la 
culture,  les  gens  d  état  se  sont  tianslormés  en  agricul 

teurs  et  composent  la  pres(jue  totalité  de  la  population. 
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RECENSEMENT   DL    PasSaINTLhOMER    POUR    1901 

Chefs  de  familles     Habitants 
et  profession.  pa^  j^aison Le  Bourg 

Hardouin,  instituteur    2 
Godet,  curé    3 
Pinceloup,  épicier  cafetier   [    2 
Garnier-Marais  Emile,  cultivateur    5 
Hatey,  cultivateur,  maire    5 
Barbet,  journalier    2 
Lormeau  (veuve),  rentière    1 
Mallet,  charpentier    4 
Brière-Joly,  cultivateur    2 
Sorand,  cultivateur    7 
Girard,  cultivateur    \ 
Feuilleux-Chenevée,  épicier-cafetier    2 
Lortie,  épicier-cafetier    2 
Passard,  cultivateur    4 
Auger,  fermier    9 
Houël,  journalier    4 4o 

La  Martinière 

Charpentier,  cultivateur    3 
Angoulvent  père,  cultivateur-cantonnier    8 
Brière-Houlle,  cultivateur    4 
Brière-Béhulière  François,  cultivateur    4 
Brière  Béhulière  Alexandre,  cultivateur    3 

17 
Bourijneiif 

Garnier-Heurtebise,  cultivateur        5 
Cordier  fds,  cultivateur        4 
Garnier  Marais  Eugène,  cultivateur.         (j 

lo 
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Ijl    (là  II  ne 

Guy,  garde  particulier    j 

Beaufils  (veuve),  journalière    l 
Rotrou.  cultivateur    1 

Coignard.  cultivateur    .*i 
Chevalier,  terni iei"    i\ 

Lu  \iii' 

i: 

(luilleinin.  lerinier    ') 

Brière  Alfred,  cultivateui'    I 

Duroux  père,  cultivateur    1 

Maillet,  cultivaleui'    1 

Fétu,  cultivateur    '•'> 
Duroux  fils,  fermier    3 

Anffoulvent  fils,  fei  inier    '1 'B' 

La  roi  h'  '*' 

Polhonnier.  cari'ier    \ 
Marchand  (veuve),  rentière    1 

iirière  (iarnier,  ferniiei-    •'» 

Poirier,  journalier    2. 

Foucault  (demoiselle),  icntièrc    '2 
.luiiieau.  marchand  de  veaux    I 

iJuchesiie.  journalier         1 

Lrs  Hdnnidif'rrs  ou  Hanmillrrr^i 
W 

lù'uiJicux  Foucauil,  culliv;ilcur    -i 

Feuilleux  Rousseau,  cullivalcui'    - 

Seiiuin.  cullivMh'ur    -i 

La   l\»nrhr  ^^^ 

AIImIm.  iVrniicr    ."• 

Feuilleux  Soiand.  (  iilli\aleui-    '» 
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Le  Pâti 

Tessier-Tranchard,  cultivateur    2 

Tessier-Girard,  cultivateur    3 

Tessier-Richard,  cultivateur    2 
Gravelle,  cultivateur    2 

9 
La  Broudière 

Blot,  journalier         3 

Sagot,  fermier   ; . . .       5 

8 
La  Repesserie  ou  Repaisserie 

Tatemain,  rentier         1 

Chifïard,  cultivateur         3 

Garnier  André,  cultivateur        4 

8 
UHôtel-David 

Boussart,  cultivateur    4 

Boisseau  (veuve),  cultivatrice    4 

Cordier,  rentier    1 

Marais-Charpentier  (veuve),  rentière    1 
PoirierMelissier,  journalier    1 

11 

LuCs  Trois- Croix 

Mery  (veuve),  cultivatrice        2 

Poirier-Méry,  cultivateur         3 
Allain  (veuve),  rentière         1 

6 
La  Faucillièrc  ou  Faucelière 

Esnault,  cultivateur         3 

Marais  Esnault  (veuve),  rentière         1 

4 
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Tremblay,  fermier         8 

La  Planchr 

Souazé,  cultivateur         7 

Lrfi  B égaux 

Hodebourg.  fermier         5 L'KpiiKifi 

Foucault.  (iilti\ illeur         
.'i 

fj's  Dai'ières 

Neil  (veuve)         '^ 
Les  Huttes 

Brière-Maugars.  rentier         2, 

Total   '2[H 

Les  familles  Sorand.  Tremblay,  Au^er,  demoiselle  Fou 

cault,  Barbet,  Pothonnier,  veuve  Allain,  cest-à  «lii'e 
26  personnes,  plus  0  décès,  soit  :  32,  sont  disparus  et  n On! 

été  remplacés  que  par  Kl  nouveaux  habitants,  dont 

9  naissances,  d'où  202  habitants  à  Iheure  actuelle,  chilïre 
auquel  il  convient  dajouter  \  peisonnes  composant  la 

nuiison  dt*  M.  Anclin,  domicilié  à  la  (latine,  mais  ne  I  lia 

bitant  que  six  m()i>  Tannée. 

§  Il 
Xoltless»*,  Houn)»*oisi«',  Kaiiiilles  iiolables 

Il  ny  eut,  à   notre  connaissance,  au  Pas  Saint  Lliomer, 

(|u'un  seul  représentant  de  la  noblesse  dans  la  personne 
de  MarieMarguerille  ilu  Thintliii  de  Saint  \iitcnii,  épt»u>e 

de  M^'"  Pierie  de  lianille,  éc',  s^  de   Bellière.  Pour  la  prc 

mière  foi<.  «'Ile  nous  apparaît  en  I7'»7,  assi^iée  de  se--  deux 
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domestiques  :  Nicolas  et  Mathurin  Normand,  présentant 

au  baptême  un  des  enfants  jumeaux  de  Jean  Frangeois, 

son  fermier,  et  de  Jacqueline  Normand,  sœur  des  précé- 
dents. A  cette  époque  elle  était  veuve  ;  nous  la  retrouvons 

en  1768,  au  rôle  de  la  capitation,  taxée  à  7  livres  et,  en 

dernier  lieu,  nous  apprenons  que,  le  29  avril  1772,  âgée 

de  95  ans,  elle  est  inhumée  dans  l'église,  en  présence  de 
Louis  de  Douillet,  s^  de  Long-Buisson,  à  cause  de  son 

épouse  Marie-Charlotte  Echalard  de  Rieux,  nièce  de  la 

défunte,  de  Renée- Geneviève  du  Thieulin,  épouse  de 

Henri-Charles-Glaude  du  Mouchet,  éc^  s^^  de  Vaumon- 

teuil  et  la  iMouchetière,  Pierre  de  Magny,  s^"  de  la  Motte,  et 

Renée  Geneviève  de  Gastel,  son  épouse.  C'est  tout  ce  que 
nous  connaissons  du  passage  de  cette  dame  dans  le  pays; 

elle  habitait  la  Métairie,  maison  de  maître  située  au  bourg, 

aujourd'hui  à  l'état  de  ferme.  La  famille  du  Thieulin  habi- 
tait le  château  de  Saint  Vincent,  à  Saint  Maixme  (canton 

de  Châteauneuf,  E.-et-L.),  au  moment  de  la  naissance  de 
M'iie  de  Barville. 

Nous  devons  signaler  en  passant  Jean  de  Rossard  éc^, 

SI"  de  la  Gâtine,  figurant  à  la  tenue  des  Etats  du  Perche 

en  1558,  à  côté  de  son  voisin  Jean  Gogiié,  éc^,  s^'  de 
Mesnault,  à  la  Madeleine  Bouvet,  et  de  dame  Marie  de  la 

Loupe  (1),  mais  qui  alors  était  seigneur  de  la  Meaucé  et 

(l)  M.  de  Romanet  nous  permettra  de  reproduire  ici  un  passage 

concernant  la  famille  des  s"*  de  la  Gàtine,  publié  aux  Docinnents  sitr 

le  Perche,  fascicule  de  Juillet  1904,  dans  l'Extrait  du  han  et  de 
l'arrière-ban  du  Bailliage  de  Chartres  pour  le  Grand-Perche  en  1508. 

((  Charles  de  Ronmrd,  éc,  s'  de  la  Gâtine,  fils  aîné  de  feu  Loya  de 

Rossard,  éC",  et  iMichel  de  Rosmrd,  éc%  fils  puiné  du  dit  défunt, 
hér'"  de  feu  Pierre  de  Rossard,  leur  frère  et  led.  Charles  de  Rossard 
au  lieu  de  Jehan  de  Rossard,  éc%  sg'  de  Rivallon,  et  au  lieu  de 
Mcodème  de  Rossard,  éc%  sg'  du  Buisson  pour  le  fief  de  la  Gâtine, 
auxdits  Jehan  oA  Nicodè me  de  Rossard,  echeu  en  la  succession  dud. 

Bertrand  de  Rossard  et  le  dit  Charles  de  Rossard,  au  lieu  de  d""  Jehanne 
de  Rossard,  héritière  de  feu  Marin  de  Rossaid  pour  encore  led.  fief 

sis  p"'  de  Meaulcé  et  de  Rivallon  près  La  Loupe  ;  et  led.   Charles  de 
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non  du  Pas-St-Lhomer.  puisque  la  Gàtine  na  été  annexée 
quau  siècle  dernier. 

N  omettons  pas  non  plus  Rodolphe  de  Godefrojf.  dernier 

des  seize  enfants  de  Rodolphe,  s"*  de  la  Petite  Noé.  à  Mou- 
lirent.  Ce  dernier  enfant  de  fiodolplie  et  de  .ludilh  Huet 
de  (irand maison,  était  marié  en  \11\  à  Anne  Charlotte  de 

(iravelle.   i|iii    lui   donna,    df    \1:1\    i\    \12\).    cinfj   «MifaFiU 

baptisés  à  .Monlicent,  |)nis  deux  autres  baptisés  à  Saint 

.leandes  .Muri;:ers  dOii  dépendait  le  ehàleau  de  hi  fifîiiitr. 

aujourd  hui  détruit,  et  que  devait  posséder  Rodolphe,  du 

fait  de  sa  femme,  à  n'en  pas  douter;  il  devait  alors,  c  est 

à  dire  vers  1730,   habiter  rette  maison  seij^neuriale.  l'ne 
autre  preuve  de  convenance  qu  il  dut  posséder  la  (îàtine, 

est  ce  fait  de  faire  présenter  en  173.'),  |)ar  son  lils  Charles 
et  sa  nile  Madeleine,  sur  les  fonts  baptismaux  des  Mur 

gers.  (Charlotte  duénard,  fille  du  fermier  de  la  (iàtine. 

Devons  nous  in.scrire  ici  le  nom  de  la  Fertr-Sênrrthr  : 

nous  hésitons,  parce  que,  bien  que  la  (iàtine  appartint  à 

la  fin  du  xvnr^  siècle  à  M.  Thibault  de  la  Carte  de  la  Ferlé 

Senectère,  nous  ci'oyons  peu  [U'obable  (juaueun  inenibii* 
de  cette  famille  y  ait  jamais  habité. 

On  le  voit  nous  sommes  pauvres  dans  notre  nobiliaire, 

pauvres  aussi  dans  l'état  de  nos  familles  notables.  Ouand 
nous  aurons  eilé  au  xviu"  siècle  les  nom^  de  Tnwhnfi  et  de 

(^i-anhirl  \  et  aujourd  lini  celui  de  M.  An'iifi.  il  nou> 
faudra  terminer  cet  article. 

1"  La  famille  Trorlnm  nous  a|q>ai',«it  de  Iblîl  à  171.». 

Nous  rencontrons  Philippe  Troclum  de  .lu^tiuiiy.  otVir-ier 

de  hi  Minsoii  du    lioi   cl  c;ipilainc  (\r  \.\  boui-::;eoisi(«  i\r  la 

W«)s.sf/>7/  ;mi  Ijni  (1rs  lu  rilitis  ili'  l>.iinicnin'  l'niis^.iin,  \t  f\r  i|»<  fni 

\  inttnl  (iMMiir  ri  ,iiip,ir.nl\;inl  «If  f»n  .Ici», m  CImikI,  pmir  >.i  p.«rl  ri 

poiliiHi  (liKJ.  licf  (!<•  I;i  (inlinc  n  <||<>  <«<'hnr  pjir  lo  accrds  «|p  «l»«funlr 

tl"*"  Jrhininc  dr  Hossunl,  sn  mon',  ri  lod.  f'Ii'iih's  ilv  Hnssnnl,  «V,  ;iii 

liru  (Ir  Miihvl  ilr  lu  Forn'uc,  ««c',  au  lieu  ilr  »!"'  )hinr  ilr  Unssunl, 

fomino  stp;in'o  i\r  Hoijfr  <lr  hi  Fitift'i/i'  jiMiir  l«'-  In  ridiifo  «juil- 
;«viur<nl  rlf'pcntianl  «Ind.  liof. 
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ville  de  Chartres,  signant  certains  baptêmes  et  inhu- 
mations ;  puis  Simon  Trochon  de  la  Maillardière,  nom 

d'une  ferme  sise  au  bourg  du  Pas,  dont  deux  filles,  Marie 
et  Anne,  signent  également  de  la  Maillardière.  Enfin, 
le  19  juin  1715,  Jean  Trochon,  décédé  le  18  à  Luisant 

près  Chartres,  est  inhumé  dans  l'église  du  Pas,  près 
l'autel  de  la  Vierge  ;  Ces  divers  personnages  n'ont  pas, 
croyons  nous,  habité  la  paroisse,  mais  y  avaient  seu- 

lement leurs  terres. 

2'^  Alexandre-François  CazauhieU  médecin  du  roi,  vint 

de  Paris  s'installer  à  la  Métairie,  ancienne  demeure  de 
Madame  de  Barville,  vers  1792.  D'un  caractère  assez  vif  et 
énergique,  dû  sans  doute  à  son  origine  méridionale,  il  ne 

fut  regardé  que  d'un  fort  mauvais  œil  par  les  habitants 
pendant  les  quelques  années  qu'il  resta  au  milieu  d'eux; 
les  différentes  scènes  qui  se  passèrent  entre  eux  à  l'époque 
révolutionnaire  méritent  de  nous  arrêter  quelques  ins- 

tants, d'autant  plus  qu'elles  touchent  à  l'histoire  de  la 
Révolution,  au  Pas-Saint-Lhomer. 
Nommé,  en  décembre  1792,  officier  public  puis,  en 

août  1793,  capitaine  de  la  garde  nationale,  le  citoyen 

Cazaubiel  déclina  ce  dernier  honneur,  déclarant  qu'il 
n'acceptait  aucun  grade  et  ne  voulait  être  que  simple 
soldat  national,  toujours  soumis  et  toujours  prêt  à  obéir  à 
la  loi.  Ce  fut  le  commencement  du  désaccord.  Le  maire, 

Jacques  Madeleine,  et  le  procureur  de  la  Commune, 
François  Tranchard,  enjoignirent  au  citoyen  Cazaubiel 

((  qui  a  toujours  refusé  d'obéir  »  de  se  rendre  le 
27  frimaire  à  Neuilly  avec  le  commandant  et  les  capi- 

taines du  canton  :  «  Nous  ne  prenons,  disent  ils,  aucune 

((  connaissance  de  la  démission  qu'il  dit  nous  avoir  faite, 
((  attendu  qu'il  n'a  prévenu  aucun  de  la  Commune  et 

((  qu'il  ne  la  voulue  faire  que  par  subtilité  et  trahison  ». 
Plus  vive  fut  la  question  des  contributions  de  grains  et 
fourrages.  Comme  tous,  Alexandre  Cazaubiel  avait  donné 
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sa  part  des  fournitures  exaf^érees  de  ̂ nains  réclamées  par 

le  district  de  Mortagne,  et  ce  au  détriment  de  lensemen- 
cement  des  terres  ;  plus  avisé  que  ses  compatriotes,  il 
sadressa  au  directoire  de  ce  district  et  en  obtint  une 

autorisation  de  sapprovisionner  de  semailles  dans  sa  corn 

mune.  Il  présenta  cette  autorisation  devant  la  munici- 
palité réunie;  le  maire  Madelaine  lui  répondit  que.  tout 

en  désirant  que  la  terre  fut  ensemencée,  il  ne  connaissait 

personne  qui  pût  lui  procurer  des  semailles.  Cazaubiel 

s'emporta,  et  soutint  qu  il  connaissait  des  particuliers  qui 
en  avaient  une  quantité  plus  que  suffisante.  Le  Fuaire 

l'ayant  prié  de  se  taire  et  se  voyant  lui  même  vivement 
interpellé,    ceignit    son  écharpe;  f.azaubiel  lui   répondit 

qu  il  se  f   de  lui  et  de  son  écharpe  et  qu'il  agirait  comme 
illentendrait.  Par  deux  fois  sommation  lui  fut  faite  de 

faire  connaître  ceux  qui  avaient  une  quantité  de  p:rains 

plus  que  suflisante;  à  quoi  il  répondit  qu'il  les  connais 

sait,  mais  qu'il  se  ferait  plutôt  couper  le  cou  que  de  les 

dénoncer;  qu'au  surplus,  devant  la  mauvaise  volonté 
manifestée,  il  ne  se  représenterait  pas  pour  cette  alïaire. 

L'opinion  du  pays  se  surrexcita  contre  lui  et  se  traduisit 
en  ternies  assez  violents  dans  la  séance  du  s  lloréal  an  11. 

par  la  bouche  du  procureur  Tranchard  ;  «  Le  citoyen 

<(  Cazaubiel.  dit  il.  n  a  justitié  ni  de  son  civisme,  ni  de  sa 

((  résidence,  n'ayant  simplemrnf  fait  (\\iv  ̂ \v  déclarri-. 
((  depuis  qu  il  est  au  Pas,  (lu  il  venait  de  Paris  et  était 

((  médecin  du  ci  devant  Roi.  Lors  de  l'arrivée  des  bri 
((  gands  dans  la  ville  du  Mans,  il  conseilla  à  chacun  de 

((  s'enfuir,  lui  même  allai!  pailii-;  t'r^\  un  pciluibalcur 
«  du  lepos  |)ublic.  tant  pai*  >e>  paiM»lc>  que  |»ai'  ses  actes, 

((  ayant  o^^é  dans  l'assemblée  du   17  j^ermiiial  insulter  le 
((   maiie  dans  srs  foncliniis   :   il  nr  fjiji   p;<s 

f(  d'égalité,  il  est  égoïste  et  n'est  bon  (pie  poiii-  lui  ". 
.Villeurs  (|u'au    Pas.   .\le\andi*e    (ia/aubiel    eut    trou\e. 

dans  ce  réquisitoire  et  à  cette  ép(H|ue.   Ie>   motifs  néces 
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saires  pour  se  faire,  selon  son  expression,  a  couper  le 

eou  »  deux  fois  pour  une.  Heureusement  pour  lui,  il  n'en 

fut  rien,  mais  il  n'en  continua  pas  moins  d'agir  à  sa  tête 
et  il  ne  s'en  trouva  pas  plus  mal,  montrant  que  si  les 
populations  avaient  eu  le  courage  de  résistera  la  tyrannie 

de  la  Convention  et  des  clubs  jacobins,  elles  l'auraient 
souvent  pu  avec  succès. 

On  l'accusait  de  n'avoir  pas  de  certificat  de  résidence; 
il  en  rédigea  un  le  4  messidor  suivant,  le  présenta  au 

greffier  Geslain  pour  l'inscrire  sur  les  registres  ;  celui-ci 
le  renvoya  à  la  municipalité  ;  Cazaubiel  le  porta  au  maire 
qui  le  remit  à  la  décade  suivante  ;  il  revint  de  nouveau 

chez  le  maire,  lequel  était  absent  ;  à  son  retour,  sa  femme 

se  plaignit  à  lui  «  que  le  susdit  Cazaubiel  était  revenu 

((  comme  un  furieux,  l'avait  traitée  de  garce  et  menacée 

((  de  sa  canne,  quelle  n'avait  esquivé  le  coup  qu'en  ren- 
«  trant  chez  elle  et  en  fermant,  son  étiau  ou  demi  porte  )). 

En  présence  de  procédés  aussi  malhonnêtes,  la  munici- 

palité refusa  de  signer  le  certificat  rédigé  par  le  s^  Cazau- 

biel et  lui  demanda  celui  qu'il  avait  apporté  de  Paris, 
avec  promesse  de  lui  rendre  dans  les  vingt-quatre  heures  ; 
il  le  tira  de  sa  poche  mais  refusa  de  le  confier. 

«  Cet  homme,  dit  le  procès-verbal,  se  croit  et  veut  être 

((  plus  savant  que  les  autorités  administratives  (ce  qui 

((  n'était  peut-être  pas  bien  difficile),  disant  que  le  citoyen 
((  Bourneuf,  administrateur  du  district,  s'est  trompé  en 

((  lui  demandant  un  certificat  de  résidence,  qu'il  ne  con- 
«  naît  pas  les  lois.  Cet  homme  est  orgueilleux,  insoumis, 

((  ne  voulant  payer  que  16  1.  10  le  quintal  de  bled  que 

((  nous  avons  été  chercher  à  Pont-Audemer  pour  2S  livres 
((  et  toujours  exigeant  quittance.  Sans  doute  il  a  avancé 

((  100  livres  de  bled  et  à  grand'peine,  mais  on  lui  en  a 

((  livré  425  1.,  sans  préjudice  de  ce  qu'il  a  reçu  depuis 
((  et  refusé  de  payer. 

«  11  est  faux  que  le  citoyen  Mery  ait  dit  qu'on  allait  se 
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«  liguer  contre  lui  ;  ses  témoins  sont  d  autant  plus  reçu 

«  sables  qu'ils  sont  à  ses  gap^es,  I  un,  Paris,  comme  fer- 

((  mier,    l'autre,   Pierre    .Marlelaine.   comme  journalier  ; 

('  (lazaubiel'sesl  retiré  parce  f|ue  la  colère  remportait. 

((  Il  est  faux  que  Ion  ait  traité  de  chilTon  le  certifierai  de 

H  non  émigration  qu  il  a  présenté  ;  on  I»'  lui  a  demandé 

«  afin  de  s'assurer  de  sa  validité. 
((  Cazaubiel  prétend  n  avoir  pris  de  témoins  que  pour 

«  se  mettre  en  garde  contre  les  embûches  combinées  de 

((  ses  enneuii>;  rette  assertion  est  digne  d  un  homme  de 

<f  sa  trem[)e  ()ui.  seul  susjxmI.  vcuI  faire  suspecter  les 

((  bons  citoyens  : 

«  (lazaubi<M  <r  plaiiil  i\v  cr  r|u'on  \(miI  If  faire  xuiii'  de 
a  la  commune,  parce  que  son  seul  crime  serait  d  avoir 

((  dédommagé  son  ancien  fermier  et  d'avoir  introduit  un 
((  étranger;  il  se  trompe  :  peu  nous  importe  que  ce  soit 

((  I  anrieu  ou  le  n(Miveau  ;  ce  doul  nous  nou-«  |daigiions. 

((  c'est  (jue.  dans  toutes  les  assemblées,  il  n  ait  ces^é  de 
((  mettre  le  trouble  ; 

((  Lors  (b»  l'aiM'ivée  i\{'>  bi'igands  de  la  N'endée  au  .Mafis, 
((  Cazaubiel,  alois  caitilaiiu'  d«'  la  garde,  va  dans  diverses 

((  maisons,  y  jette  I  alarun'  et  conseille  de  fuir,  disant  que 

»(  lui  UH'ine  allait  b»  faiiT.  (!e  même  jour,  arrive  un  arrêté 

{(  du  Oirrcloirr  de  Moilaguc.  uiellaut  eu  itMjui^ilion  \ni- 

«  tures  et  fouri'ages.  pour  x'  icndre  à  Mortagne  au  pre- 

((  mier  coup  de  tambour;  un  autr»'  ariété  du  rbef  de  lé 

u  gion  aiii\('.  par  le  même  |)orleur.  enjoignant  à  tout 

((  «'(HUMiandaiil  ri  capilaine  d('  se  tenir  >ui'  leur  garde 

((  poui"  se  l'ciidre  au  chef  lieu  de  Moilagiu'.  Lt*  eitoyen 

((  (IbilTaid.  ofiieiei*  municipal,  eu  a\ise  le  capilaine  i.,\ 
a  zaubiel.  sur  les  M)  lieures  du  soir  à  sou  doujicile;  il 

((  était  seul  à  sa  table,  la  ciloyeime  ̂ n\\  e|»ouse  cou<'liee 

((  dans  la  même  cbambi-e  ;  il  pril  ieciurt»  de  cet  arrêt  et. 

((  après  ra\(tii-  lu.  le  lejela  bi'ulaltMnent  sur  sa  table  en 

M  disant  ;  •<.{(»  u»»  xcux  pa^  de  cela.  |)arie  (|ue  ji»  ne  \  eux  pa^ 

M  KM.   l'w  s    Lmumui  2'  A 
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t(  être  capitaine,  jai  fait  ma  démission».  Le  citoyen  Chif 
((  fard  lui  a  répondu  :  a  Comment,  vous  avez  fait  votre 

((  démission,  vous  n'en  avez  prévenu  aucun  de  la  munici- 

((  palité  ;  ce  nest  pas  en  ce  moment-ci  qu'uirvrai  répu- 
«  blicain  doit  faire  sa  démission  )).  Cazaubiel  répondit  : 

((  Peu  m'importe,  je  vous  préviens  que  les  brigands  sont 
((  arrivés  et  même  à  Bonnétable,  et  je  vous  assure  avoir  vu 

((  sauver  les  citoyens  de  Bellême,  qui  passaient  par  les 
((  Murgers  ;  que  ces  brigands  tuent  et  massacrent  les 

((  prêtres  constitutionnels,  les  municipalités  et  ceux  qui 

((  sont  d'office  ;  c'est  pourquoi  je  vous  déclare  que  j'aime 
((  mieux  me  retirer  et  je  vous  conseille  d'en  faire  autant  ». 

t(  Quelques  jours  après,  second  arrêté  que  Cazaubiel 

((  refuse  de  recevoir,  ce  qui  oblige  la  municipalité, au  nom 

<(  de  la  loi,  de  lui  faire  donner  réquisition  de  reprendre 

((  son  poste,  attendu  qu'elle  n'avait  aucune  connaissance 

«  de  sa  prétendue  démission,  qu'il  n'avait  faite  que  par 
((  subtilité  et  trahison, 

t(  Ce  sont  ces  motifs  qui  nous  engagent  à  le  regarder 

<(  comme  traître  à  la  patrie,  vu  qu'il  a  cherché  plusieurs 
((  occasions  de  soulever  le  peuple  de  notre  commune,  et 

((  malgré  les  faux  discours  de  ce  traître,  tous  les  citoyens 
«  se  sont  rassemblés  à  la  maison  commune  et  ont  passé 

((  la  nuit  à  leur  poste.  » 
On  était  donc  fort  monté  contre  Alexandre  Cazaubiel, 

et  il  est  certain  que,  n'eût  été  le  caractère  calme  de  la 

population,  il  eût  passé  quelque  mauvais  moment.  ?'n 
tous  cas,  on  lui  retira  son  titre  de  notable,  le  20  messidor 

an  II,  ce  qui  ne  l'empêcha  point  de  refuser  en  frimaire 
(an  III)  trois  quintaux  de  foin  sur  25  à  30  imposés,  bien 

qu  il  possédât  120  arpenlsde  terre.  Tous  les  habitants  se 

récrièrent  sur  cette  injustice  et  eu  référèrent  au  Directoire 

de  Mortagne.  Mais,  sans  doute,  le  s^"  Cazaubiel  possédait 
en  haut  lieu  quelque  appui  qui  lui  permettait  de  parler  et 

d'agir  ainsi.  Aussi  le  vovons  nous,  le  20  messidor  an  VIII. 
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nonimr  adjoint  par  l<*  Pirfel.  ronlro  l'opinion  générale.  Le 

.'i<l  nivô<»'  i\\\  X.  il  (Irclai'H  que  son  à^^e  cl  ses  infirmités  ne 
lui   perin»'llJiitMit  \\\\\<  d  ewvrpv  \r\;\\   H»'    nnMlfcin  ri  d»» 

nirUidn   délie  rayé  du  nonihio  des  citoyens   patentés:  il 

fut  réélu  adjoint  en  1806  (1). 

On  nous  pardonnera  cette  page  peut  être  un  |)eu  longue; 

mais  à  côté  d'un  récit  de  mœurs  locales,  nous  avons  tenu 
à  faire  connaître  quelrpies  dessous  de  cette  é|)or|ue  révo- 

lutionnaire, dont  \o  résultat  le  plus  clair  fut  d'apporter  ici 
cfuinne  ailleurs  la  division  cl  la  haine,  avec  la  misère,  au 

milieu  des  populations  les  |dus  tranquilles;  nous  le  cons 

taterons  mieux  encoi-e  au  chapitre  de  la  Hévolution. 

Alexandre  Cazauhiel  (2)  décéda  au  l'a-,  le  Kl  juin  IS08. 

laissanl  (\r\\\  lilles  :  Kloreiice  el  .Marie  l-'elicile.  mariées 
le  même  jour, -2S  septemhre  ISOT.  la  première  à  (luillaume 

hogère.  marchand  tanneur  à  Vimouliers,  la  seconde  à 

Jeafi  Jacques  Fénéant,  juge  de  paix  à  la  Ferlé  Vidame. 

dont  une  liile  mariée  à  .M'  <l  Almenèches.  résidant  à 

Almeneches. 

'V'  .Monsieui' Kmile  .1 //r////.  pi-opriélaire  de  la  (iàliiie.ny 

a  pi"is  sa  n'sidence  d  éf(''  (pien  ISS.'j.  Sulolilul  à  ̂ 'vehif. 
procui'cui-  iuïpéi'ial  à  .Neufchàtel  (Seine  Inférieure),  puis  à 

|)ie|)pe.  vice  |)i-ésidenl  au  Havre,  de  IS71  à  ISS'i.il  fut  mi< 

à  la  irlraile  par  les  déciel-  de  MaiMin  Feuille»»  pour  le- 

molif-  les  plu-  lionoiaiilr- :  il  elail  trop  clérical.  Ami  de 

s(m  Fmiueuce  le  (laicliual  de  Honnechose,  ari'he\é(pM'  de 
Houen,   doiil    il    avait   élé    I  un    des    -nccessiMirs    coiuine 

(Il  In  (1rs  MKMlrcins  |r>  plus  conniis  du  hiir.i-  du  t*in  lOmn,  fiil 

.losopti  CazHiibiol,  inhume  «lans  rp^Jisc  piiroissialo  dn  l'in  lo  21  avril  177.'», 
a  l'AfîP  do  H2  ans.  .Ne  sorail-il  pas  le  père  d'.Moxantlre  ? 

i2i  \j^  eorlilical  d^divre  à  .Mexandre  Ca/anl)ii  I  par  la  niiini<'ipalile 

du  l'as  es!  ainsi  nmcn  :  a  .Mexandre  Kranc«'i>  ('.a/.aiibie|,  ,\<^i-  de 

(I  .•7  ans,  .')  pieds  i  ponre^,  rhevenx  e(  soureils  ^'ris,  yeux  biens,  ne/ 
«  pros,  boni'be  ninyenne,  menton  avance,  froni  iirand  ri  «^lovi',  visaffe 
((  ovale  e|  plein,  demeurant  a  la  ferme  de,  Mi  (,iiri<>'  mi  il  rt  side  de 
a  puis  la  lin  do  soplembre  \7M  »». 
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procureur  à  Xeufchàtel,  de  Mgr  Duval,  évêque  de 

Soissons,  qui  fut  son  curé  au  Havrie,  il  prit  la  part 

la  plus  active  à  la  fondation  du  Cercle  des  Domi- 
nicains de  cette  ville  et  fut  ainsi  1  intime  des  Pères 

Monsabré,  Souaillard,  Delorme,  Chappotin.  11  nen  fallait 

pas  plus  pour  lui  attirer  les  rancunes  ministérielles  et 

briser  une  carrière  qui,  quoique  avancée  et  fort  brillante, 

promettait  d  être  plus  glorieuse.  Nous  tenons,  avec  nos 

regrets  et  aussi  nos  vives  félicitations,  à  offrir  à  M.  Anctin 

qui,  depuis  vingt  années,  nous  honore  de  sa  bonne  et 

cordiale  amitié,  lexpression  de  notre  respectueux  dé- 
vouement. 

De  Marie  Faustine  de  (lonfréville  (I),  son  épouse, 
M.  Anctin  a  trois  filles  : 

Marie,  épouse  de  M.  l'aul  Marcadé,  vice  président  au 
tribunal  civil  de  Rouen  (2)  ;  dont  Robert,  avocat  à  la  Cour 

d'appel  de  Paris,  agréé  au  Tribunal  de  Commerce  de 
Rouen,  Charles,  Jeanne,  Manjuerite,  Madeleine  et  Anne. 

Cécile,  épouse  de  M.  Léon  Adhémar,  ingénieur  des 
Arts  et  Manufactures  à  Paris;  dont  Pierre,  avocat  à  la 

Cour  de  Cassation  ;  Marthe,  mariée  à  M.  Pierre  Léger, 

châtelain  de  Vrigny,  près  Argentan,  et  Yionne. 

Ikrthe,  épouse  de  M.  Charles  Féraud,  chef  de  bureau  au 
ministère  de  la  marine,  sans  enfants. 

(1)  La  famille  do  Gonfrovillo  nous  prirait  originaire  do  Gonfréville, 

dans  la  Manclio,  on  i\o  Gonfrc^vilIolOrchor  (Seine  Infériouro),  peut  être 
plus  probablement;  les  derniers  membres  de  celte  famille  étant  nés  a 
Rouen. 

(2)  I^a  famille  .Marcach;'  est  d'ori^^ine  percheronne  et  a  son  hereea'.i 
à  8t  Germain  des-drois.  Dans  le  Rùlc  des  Nobles  du  comté  du  Perche 

en  loil,  nous  trouvons  le  nom  A' .{miré  Marcadé  el  autre>^  ses  frères, 
et  dans  la  «  Recherche  de  la  Noblesse  »  de  1660,  nous  voyons  celte 
famille  renvoyée  au  Conseil  sous  le  nom  de  Louis  de  Marcadé.  Celle 
note  est  confirmée  par  les  recherches  personnelles  faites  par  M.  Paul 

Marcadé  sur  la  généalogie  de  sa  famille  el  des  documents  qu'il  a 
relevés  dans  les  registres  paroissiaux  de  Sainl-Ger:r.ain  dcs-Grois. 
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CIlAlMTlli:  TROISIEME 

Histoire    religieuse 

5i   1*^' 

Clci'j»é 

S.  I.imniei'  nous  permettra  de  le  revendiquer  couiuie 

premier  curé;  c'est  en  elTet  lui  qui  s'est  occupé  le  premier 
du  bien  étie  spiriluel  et  matériel  du  |)ays.  Depuis  lui. 

d  ailleurs,  jusqu  au  ((Humcncemcnt  du  wu'"  siècle,  iu)us 

n'avons  aucun  nom  à  citei*.  Tout  ce  que  nous  pouvons 

écrire,  pendani  celle  Ionique  période  de  siècles,  c'est  que 
lescui'és  sont  à  la  nomination  des  ahhés  de  Moutiers  jus 

i|u  au  w  siècle,  épo(|ue  de  I  invasion  n(»rmande,  —  à  celle 

des  comtes  du  Perche,  juscjuau  rélahlissement  du  piieuré 

de  Moutiers  au  \U'  siècle.  —  à  celle  des  abbés  de  Hlois. 

jus(|u'au  \vu"  siècle.  (M.  à  jiarlir  de  cette  époque  jus(|u"à 
la  hévolulion,  à  celle  de  révé(|ue  de  (iliaili-es. 

Les  l'eyislres  nous  onl  C(mseivé  le  nom  d  une  dou/aiiu' 

de  cuiés  sous  l'Ancien  lU'iiime  :  mms  en  avons  cin(|  dans 
le  dernier  siècle,  (le  soni  : 

1"  Sans  ihitc.  Messii'e  Tlnmids  l\ini'\  (|ui  donna  à  lèitlise 

\  écus  une  l'ois  payés, 
2"  Snn^ifhKr.   .\lessire  Simon  lliiiol.   (|ui  duun;i   la  h'irc 

pioche    i:i    l'Iaiiche  Mailiii    el     une    |iiiii'e    de        huiritcs 

jin)li(ifilnii('i(l I  poui' servira  léiilise. 
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30  ̂ 0  atril  163:2.  Jean  de  la  Ville,  qui  donna  à  la  cure  le 

pré  de  la  Noë  et  des  Planches-Martin  pour  une  messe 
toutes  les  semaines,  le  vendredi,  pour  lui  et  ses  amis  tré- 

passés ;  puis  8  sols  de  rente  à  l'église,  à  prendre  sur  un 
arpent  de  terre  au  Cliamp-du-Puy,  à  la  charge  aux  gagers 

de  le  l'aire  recommander  aux  prières  toutes  les  fêtes 
solennelles  de  N.  S.  et  de  la  V.  Marie,  le  tout  suivant  son 

testament  délivré  par  le  s^  Labbé,  curé  de  Montigny, 

exécuteur  (1).  M^^  Jean  de  la  Ville  a  signé  la  première 

feuille  d'actes  que  nous  possédons,  en  1622. 
4^^  1630-1649.  OlkierBarbel  ût  retondre  \c\  petile  cloche 

qui  était  dans  le  campanile  de  l'église  ;  nous  en  repar- 
lerons à  cet  article  et  nous  en  donnerons  l'inscription. 

M^e  Barbel  donna  à  l'église  une  chape  rouge,  une  aube  et 
un  calice.  Les  actes  signés  de  sa  main  ne  commencent 

qu'en  1644  et  disparaissent  de  1648  à  1692.  A  cette  date 
nous  rencontrons. 

5«  1602-1699.  Jacques  (iodefrotj.  Un  édit  d'octobre  1691 
portait  que  les  actes  se  feraient  sur  papier  timbré  aux 

armes  de  la  généralité  d'Alençon,  que  les  registres  se 
payeraient  3  livres  à  iMortagne,  et  que  les  curés  y  inscri- 

raient leurs  actes  à  peine  de  payer  un  double  droit  et 

20  livres  d'amende.  L'état  civil  était  donc  confondu  avec 

l'état  religieux,  et  c'est  grâce  au  soin  jaloux  qu'apporta 
la  royauté  à  la  conservation  de  ces  actes,  et  à  la  scrupu- 

leuse exactitude  dont  firent  preuve  les  curés,  chargés  de 

ce  soin,  que  nous  pouvons  écrire  aujourd'hui  l'histoire 
démocratique  de  notre  pays.  Le  12  juillet  1694,  Joseph 

Lemeur,  prêtre,  docteur  en  Sorbonne,  chanoine,  grand 
archidiacre  de  Chartres,  fit  au  Pas  la  visite  des  registres 

et  y  apposa  sa  signature;  le  4  juillet  1697,  il  renouvela 

cette  visite  et,  par  la  suite,  l'autorité  diocésaine  la  fit 
tous  les  trois  ans.  Jacques  Godefroy,  vicaire  à  Saint  Rémy 

(1)  René  Labbé,  curé  de  Montigny  sur- Avre  en  1G^7,  décédé  en  1639. 
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sur  Avre  en  1053,  décéda  curé  du  l^as  Saint  Lhomer  et  fut 

inliumé  dans  le  chœur  de  l'église,  le  12  février  1099.  en 
présence  des  curés  de  Xeuilly.  Fontaine  Simon,  la  Magde 

leine,  les  Mesnus  et  Moutiers.   Il   laissa   à   la  cure   trois 

(|uarliers  de  terre  dau^  le-;  Selli»*!-. 

()"  1000  1713.  iiinu'il,  le(|U('l  (piitla  !»•  \\  oclohrt'  I7l."i 
|K)ur  un  autre  iiosic. 

7"  1713-1717.  .Iar<jin'^  ïliihiiuh  vit  coiistruiiv  le  vieux 

presbytère,  dont  une  aile  conservée  porte  la  date  du 

17  mai  1717.  Vax  cette  année.  M""'' Thibault  prit  possession 
delà  cure  de  Nilianipuy  (canton  de  Chàteauduii).  où  il 
iMouiul  eu  I7:i!l. 

-S"  171S-17 io.  .\près  une  courte  vacance,  la  cure  fut 

occu|)ée  par  M"  TlKnnns  Ihujvr,  j)récédemment  vicaire  à 

Vichères  (I7()i|.  puis  au  Mage,  d'où  il  vint,  en  1718,  passer 

au  Pas  le  reste  de  sa  carrièie  sacerdotale,  c'est  à  dire 

'1'.')  ans.  11  mourut  à  ."iS  ans,  et  l'ut  enterré  dans  le  chceur  (.le 

I  église,  le  S  (léceml)i'e  I7i'i. 
Le  registi'e  de  \1\\  débute  ainsi  : 

((  Louis  (le   Piirdieii.    prèti'e,   licencié  de  Sorbonne   et 
((  chanoine     el     >(iu>  doyen     de    1  Kglise    cathédrale    de 

((  (IhartrcN,  \  icaii'e  (iénéial  de  M-'   rKvè(|ue  de  (ihartres. 

•<  à  M^.lctiiilhiiri  l^/////rr.  prêtre  du  diocèse  de   l>a\eu\. 

((  sjtiul.  La  cure  et  église  paroissialedu  Pas  Saint  Laumei'. 

((  en  ce  diocèse  de  (!liartre<.  étaid  destituée  de  |>asifui' 
))  résidant    et    Noulaiil    p()Ui\(»ir  à    ce  (pie    les    habitants 

n  (1  iceile    ne    inaïKpieiil   de    secour^    >pirilueN    dont     iN 

((  peuNcnt  a\()ir  besoin,   uous  vous  commelt(ms   p;ii-  ce> 

((  présentes  pour  des•^eI•^ir  «   iit  iliriiii>i   •>  la  dite  cure,   el 
it  iiiire  htiile^  l()nclioii>  cuiiale<.  juxpi  à  ce  (|U  il  y  ail    un 

i(  titulaire  résidant,  ou  (|u  il  ail  été  pai*  nous  ordonne.  Kt 

u  sei'a    notre   présente  commission    lue   au    pi(")ne   de    la 
((  messe  |)ai'oissiale  dudit  l*a<  Saint  Laumei*.  inscrite  aux 
II  reiiislre^  de  ladite  ei:li>e  cl  noiiliée  an\  gagers  el    priu 

M  cipaux   liabilani-    diidit    lieu,   alin    (|ue   le>   autre>    en 
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«  soient  par  eux  avertis.  Donné  à  Chartres,  le  24  jan- 
((  vier  1744,  Signé  :  de  Pardieu,  vie.  gén.  » 

Jusquen  août.  M.  Vautier  lit  l'intérim. 
90  U44-J745.  Louis  Deîannay,  titulaire  en  août  174'i,ne 

fit  que  passer  ;  en  janvier  1745,  il  fut  nommé  à  la  cure  de 

Lormoye  (canton  de  Nogent  le  Roi),  où  il  mourut  en  1783, 
à  8G  ans. 

IQo  1745-1775.  Jean-Henri  Vautier,  qui  avait  fait  quel- 

ques mois  d'intérim,  lui  succéda  comme  curé.  A  n'en  pas 
douter,  il  était  apparenté  avec  Henri  Vautier,  curé  de 
Cliallet  en  1766,  Charles  et  Michel  Vautier,  curés  de 

Fresnay  le-Gilmert  de  1720  à  1783,  et  Julien  Vautier,  curé 
de  Manou  de  1748  à  1780,  et  tous  du  diocèse  de  Bayeux  ; 

de  1756  à  1761,  M.  Vautier  fut  secondé  par  un  prêtre  que 

nous  pouvons  qualifier  de  ((  prêtre  habitué  »,  bien  qu'il 
ait  pris  le  titre  de  u  vicaire  »  pendant  ces  cinq  années. 

C'était  :  Loui^  Claude  Lorhon,  qui  possédait  au  Pas  une 
propriété  où  il  avait  fermier  et  domestiques.  En  1770,  il 

signe  :  prêtre  liahitué,  et  en  1775,  au  bas  de  l'acte  d'inhu- mation de  Henri  Vautier,  il  se  qualifie  de  ricaire  et  prêtre 

habitué  au  Pas  ;  depuis,  il  obtint  la  cure  de  Moutiers,  où 

nous  lejrouvons  à  la  Révolution.  Pris  d'une  attaque  sou- 
daine, le  18  avril  1775,  AP'^  Vautier  décéda  le  23  avril,  cinq 

jours  après,  et  fut  inhumé  le  lendemain  dans  l'église  par 
Ape  Julien  Vautier,  curé  de  Manou,  en  présence  de 

MM.  Deshayes,  curé  de  la  Madeleine,  Halbert,  curé  de 
Meaucé,  de  Brossard,  vicaire  aux  Murgers,  et  Jeanne, 
vicaire  de  Remalard. 

1  lo  1775-   François  Geslain  est  le  dernier  curé  nommé 

au  Pas  par  les  évêques  de  Chartres.  Nous  ne  savons  quels 

furent  les  postes  qu'il  occupa  avant  sa  nomination  ici  ; 
nous  sommes  mieux  renseignés  sur  ses  dernières  années. 

Nommé  premier  maire  du  Pas  Saint-Lhomer,  le  31  jan- 
vier 1790,  il  resta  un  an  administrateur  de  cette  commune. 

Le  16  février  1791,  étant  encore  maire,  il  prêta  serment, 
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à  lissue  de  la  messe  paroissiale,  en  présence  des  officiers 

municipaux  el  de  la  cummune.  jurant  de  n  veiller  avec 

((  soin  sur  les  lidèles  qui  lui  sont  conliés.  d  être  fidèle  à 

((  la  Nation,  au  Roi  et  à  la  Loi.  et  de  maintenir  de  tout 

((  son  |)()uvuii'  la  (^onstiliiliun  décrétée  pai-  lAssemblée 
((  Nationale  et  acceptée  par  le  Koi  ». 

nuel(|ues  jouis  plus  laid,  dans  une  note  (ju  il  insérait 

lui  même  dans  le  rej^istre  des  délibérations,  il  e.\|)li(|uait 
ainsi  ses  intentiims  : 

((  Lorsque  j'ai  prêté  le  serment  civique  prescrit  par 

«  l'Assemblée  Nationale,  je  n  ai  point  entendu  me  séparer 
«  de  mon  Lvê(jue.  à  (|iii.  daiis  nion  ordination,  j  ai 

.((  piomis  respect  et  obéissance.  Ainsi,  je  déclare  (|u  en 

((  matière  de  reli«»ion.  je  ne  puis  reconnaître  d  autres 

((  supérieurs  que  le  Souverain  Pontife  et  mon  Evêque. 

«  jusqu'à  ce  que  je  sois  volontairement  et  librement 

u  démis,  piomettanl  toutefois  d'obéir  et  d  être  soumis 
((  à  la  |)uissance  lem()orelle  dans  ce  (jui  concerne  le  gou 

«   verncmcnl  de  l'Ltat.  )> 

Le  I.)  septembre  171)2.  M.  (leslain  renouvela  son  ser- 

ment, mais  dans  des  termes  (|u  il  désavoua  bientôt  : 

((  O  joui'd  liui,  nous  dit  lacté,  jeutli  \l\  septembie  \1\)'2, 

«  an  l\' de  la  libcrlc  cl  ̂ \^'  I  «'i^alilé,  en  la  maison  com 

((  mune.  en  la  présence  du  maire  cl  (\vs  conseillei's  muni 
«  cipanx.  M.  Krancois  (ieslain,  curé  du  Pas  .Saint  Lomer, 

«  a  juré  (le  iiiaiiilcnii'  la  loi.  la  liberté  et  I  éiialité.  (Ui  de 

i(  mourii'  en  la  défendant,  ce  dont  nou<  avons  di-essé 

«  pi'ocès  verbal,  dont  il  a  sii;iié.  a\t'c  le  maire  »'t  les 

((  olliciei's  munici|>au\.  sur  le  re.iii>lre.  le  jour  et  an  (|ue 
((  dessus  ». 

(!etle*  fois,  sa  conscience  paila  plus  liant  et  son  parti  fut 

|ui>,  il  se  rétracta  publi(|uement  et  préféra  l'exil  :  i*  Il 

«  n'y  a.  dit  il.  que  I  alTe<'lion  |»oni-  ma  paroi>se,  la  crainte 
((  et  le  dan.m'r  (rexportatioii  (|iii  ma  fait  couscutir  le 

u   serment    ci  dc^su^  ;    jf    pinteslo  v[    \c   retracte,    lotant 
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((  attaché  à  mes  anciennes  résolutions  )).  Il  demanda  son 

passe-port,  qui  lui  fut  délivré  le  15  septembre  1792  (1),  et 

partit  pour  l'Angleterre,  par  la  route  de  Rouen,  ville  où 
il  devait  s'embarquer.  Il  mourut  en  exil. 

11  />/.s\  17031804:  Scliismc  ircoiiitionïtairr.  Isidore  Le- 

grand,  curé  intrus  ou  assermenté.  Le  jeudi  30  mai  1793 

lut  particulièrement  intéressant  au  Pas  Saint-Lliomer,  par 
une  cérémonie  unique  dans  les  annales  de  ce  petit  pays 
et  très  probablement  fort  exceptionnelle  dans  les  autres. 

Nous  tenons  à  en  écrire  ici  le  procès-verbal  in crtcnso  ; 

cest  une  scène  de  mœurs  jusqu'alors  inconnue,  aujour- 

d'hui oubliée,  mais  que  nialheureusement  nous  pourrions fort  bien  revoir  : 

((  Lan  1793,  2'"^'  de  la  République  Française,  le  jeudi 
«  30  mai,  jour  de  la  Fête-Dieu,  nous,  maire  et  officiers 
((  municipaux,  notables  et  procureurs  de  la  commune  du 

((  Pas  Saint  Lomer,  canton  de  Neuilly,  district  de  Mor- 

((  tagne,  département  de  l'Orne,  à  l'invitation  et  réqui- 
«  sition  du  citoyen  André  Isidore  Legrand,  prêtre  du 

u  diocèse  de  Paris  et  ancien  curé  de  Saint-André-d'Au- 

((  thouillet,  département  de  l'Eure,  en  vertu  d'une  lettre 
((  pour  nous  adressée  par  MM.  les  vicaires  épiscopaux  en 

((  date  du   28   mai   présente   année,  nous  nous  sommes 

(1)  Passe  PORT  de  x\I.  Geslaix. 

Au  nom  do  la  nation  ot  do  la  loi,  passo  port  délivré  à  François  Ges- 

lain,  prôtro,  municipalité  du  Pas-Saint-Lomor,  canton  do  Neuilly, 

district  do  Morta»no,  départomont  de  l'Orno. 
Laisser  passer  François  Goslain,  curé  do  la  paroisse  du  Pas-Saint- 

Lomer,  lociuel  nous  a  déclaré  (juo,  pour  obéir  au  décret  du  26  août  1792, 

il  a  dessein  de  passer  en  Angletairo  par  la  route  do  Rouean  et  d'y 
embaniuer  dans  le  délai  do  quinze  jours  de  la  date  du  présent,  dont  le 
signalement  :  âgé  de  47  ans,  taille  do  cin(|  pieds  un  pousse,  cheveux 
et  sourcils  gris,  yeux  bleus,  nez  gros  ot  rond,  bouche  ordinaire,  front 
large,  visage  plain,  menton  fourchu,  et  prêtez  lui  aide  ot  assistance, 
lequel  susdit  nous  requère  de  lui  délivrer  le  susdit  pour  passer  hors 

du  royaume.  —  Délivré  à  la  maison  commupo  du  Pas-Saint-Lomer,  le 

15  septembre  1792,  l'an  4""^  de  la  liberté  et  de  l'égalité,  et  ledit  requé- 
rant a  signé  avec  nous,  maire  et  grelïier. 
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((  transportés  au-devant  de  lu  |)rin(ij)Hle  |)orte  de  notre 

((  église  du  Pas  Saint-Lonier  pour  y  recevoir  ledit  citoyen 

((  Legrand,  que  nou^  avons  conduit  dans  ladite  église 

«  entre  le  cliœur  et  la  nef,  où  étant  en  la  présence  des 

«  fidèles  assemblés,  ledit  citoyen  Legrand  nous  a  présenté 

«  une  lettre  de  desserle  jxjur  noire  |)ar()isse  à  lui  accordée 

((  pai-  .M.  rKvc(|ue  du  dépailenicnl  de  lOiiie  et  son  conseil 

((  épiscopal.  en  date  du  :H')  Mi;ii  présente  année,  dinnefit 

«  registrée  sui*  les  registres  de  1  Kvéclié,  ladite  lettre  de 
(»  desserte  étant  en  bonne  forme,  dont  il  a  été  donné 

((  lectui'e  à  baute  et  intelligible  voix,  en  présence  de  la 

(»  munici|)alilé  assemblée  à  cet  elTet,  ainsi  (|ue  de  tout  le 

((  ]>euple,  (|ui  a  lecu  le  seniuMit  d'ohnssanrt'  ri  dv  l'idrlitc 

((  aii.r  l()is  cl  à  1(1  l{t'inihli(jiic,  ainsi  (jnc  rrhii  de  la  lihrrd'  ft 

((  de  rrf/alitr,  la  lauiiirirlr  dfx  hicns;  ri  des  jtrrxannrs  (in' il  a 

«  jiin''  de  iiuiintcnir  de  loiil  xon  itamoiv  an  de  numi'ir  iii  les 

«  df'l'ritdani.  Kn>uite  ledit  citoyen  Legrand,  nous  ayant 
«  manifesté  son  désir  détre  installé  dans  ladille  desserle. 

M  nous.  nieMibies  (-oiM|)(»iiiit  la  inuiiieipalile.  iiyaiit  à 

(*  notre  tète  le  maiie  et  le  procureur  de  la  couiuiuiie. 

K  I  avons  pi'oclamé  desservant  du  Pas  Saint  Lhouiei'.  de 

M  l;H|uelle  proehimaliou  ledit  Legrand  a  dit  cl  i>nnl<nm'' 
«  (•(}'('  ((Hilcid  et  a  ledit  Legrîiiid  >igué  avec  nous  sui"  le 

(*  regislie  de  la  municipidilé.  apiès  avoir  reijuis  e\pé 

((  dilion  du  présent  (|ui  lui  ;i  élé  (M'troyée.  Lait  au  Pas 

K  S;(iut-Lomei-.  ;iii  jour  ci  au  (|ue  (Icsmi^,  au  lieu  oiiliuaire 

((  de  nos  séances,  à  I  i^^ue  de  la  grand  um'^s,'. 

(t   Signé  :   Tisancuaiu».  procuieur.    Lki.ha.nu.  desveivanl. 

LuiKKAUh.  otlicit'r  municipal.   MA(;inr\i\i     maire.    » 

détail  linstallalion  civile  substituée  a  I  lusiallalion 

eanonicpie  par  de  braves  i^^mis  (|ui  >«»  p»Mi<aient  investis  (b's 

deux  pouvnii-^  et  \\v  sc  diMdaient  certainenuMd  pas  {\v  la 

gravité  et  de  labsurdih'  dr  |riii-  usur|iation:  aus^i  y 

miieiit  ils  reitaines    formes    reliiiieuses    »«(    (  lioi-irenl  ils 
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un  jour  de  solennité  ;  cette  juridiction  fut  bien  épliémère. 
Dieu  merci,  et  le  curé  civil  eut  bientôt  à  se  repentir  de  ses 
concessions.  Le  24  germinal  suivant  (mars  1794),  il  fut 
fait  défense,  u  au  nom  de  la  loi,  au  ci  devant  desservant 

((  de  l'église  du  Pas-Saint-Lomer,  de  ne  plu.^  (lire  daauitmje ((  de  messe,  sur  la  remontrance  qui  nous  a  été  faite  au 
((  Directoire  du  district  de  Mortagne,  le  21  du  présent.  » 

Interdit,  de  par  l'autorité  civile  révolutionnaire,  Isidore 
Legrand,   privé    de    ses    fonctions   la'ico  religieuses,   fut 
investi  de  quelques  rôles  municipaux  tels  que  :  scrutateur 

du  comité  de  surreiUance,  qu'il  remplissait  déjà  lorsqu'il 
était  chargé  du  soin  de  son  église,   et,  dans  la  suite, 

lorsqu'il    n'eut    plus   cette    préoccupation,    directeur   du 
Jessicage  des  salpêtres  ([).    Etait  ce   le  cas  de  s'applaudir 
d'avoir  prêté  serment  pour  obtenir  un  poste  aussi  hono- 

rable ?  Nous  ne  croyons  pas  que  M.  Legrand  prît  à  cœur 

cette  nouvelle  fonction,  car  nous  n'entendons  plus  parler 
de  lui  pendant  la  période  révolutionnaire  au  Pas  Saint- 

Lhomer,  mais  nous  le  retrouvons  comme  intrus  à Boissy- 
le-Sec  (canton  de  la  Ferté  Vidame),  en  1796,  sans  savoir 

ce  qu'il  devint   plus   tard.    Nous  ne  serions  nullement 
étonnés  qu'il  ait  été  engagé  à  venir  s'établir  au  Pas,  par Je  fait  de  M.  Cazaubiel,  venu  lui  même  de  Paris. 

12^  Jusqu'en  1804,  la  paroisse  resta  sans  curé.  En  mars 
de  cette  année,  M.  Marie  fut  nommé  desservant,  mais 
bientôt  la  paraisse  fut  supprimée,  et  ce  prêtre  partit  en 

ISO.'L  Nous  disons,  par  ailleurs,  combien  le  Pas  Saint- 
Lhomer  souffrit  de  cette  suppression  et  quels  efforts 
heureusement  récompensés  il  fit  pour  rentrer  dans  son 
autonomie  paroissiale. 

(I)  Lo  4  Tlîormitlor,  commission  fut  donnée  au  citoyen  André 
Legrand,  dont  le  civisme  et  le  patriotisme  sont  connus,  de  se  rendre  à 

Mortagne  pour  s'informer  auprès  de  l'agent  des  poudres  et  salpêtres 
Lacroix  et  y  prendre  leçon  pour  la  lessive  des  terres  salpétrées.  Il  sera 

tenu  de  faire  lessiver  les  terres  de  la  commune  et  d'en  faire  passer  les 
lessives,  toutes  les  décades,  au  chef-lieu  de  Longny. 
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13'^  /S/r/  /S.),7.  Clifirlrs  Mciiimlrc  lidiillcfi.  viciiiir  a 

Hem;il;uYl.  fut  in^lHlIr  niic  du  1';»^  jinr  M.  Blnnchetiôrp. 

son  fiin''.  le  1.')  spptpniInT  ISV.I.  Il  Ii(mi\;i  t(Uil  i\  Fr^-lriiii»'!-. 
mais  son  zèle  et  ses  ressources  personnelles  Ijuderent 

puissamment.  (îrâce  aussi  au  roneouis  de  personnes 

riches  et  amies.  r|uil  a\,til  connues  pendant  ̂ on  vIchi  iat 

il  reconstitua  le  mobilier  de  I  église  et  d(nina  I.(M)0  fr.  de 

ses  deniers  particuliers  poui*  la  construction  de  la  partie 

antérieure  de  lé^liseet  de  la  toiii-.  Réclamé  par  sa  famille. 

(|ui  liahilait  \r>  cn\ii()ii^  dAriicnlan.  il  ohlint  en  l>^.").'i  un 
poste  auprèsd(»  celte  ville,  et  y  nionrul  |)eu  aprè>  (  1 1. 

IV*  Dnnfs  Jost'itli  \'ri!lartl,  oiii;inaii'e  de  fîretoncclle^. 
vicaire  à  Kssai.  fui  nommé  au  Pas  Saint  Llioincr  m 

février  is.i.i.  ||  ((mlinua  lu'uvre  de  restauration  et 

d  ameuhlement  de  léj'lise  et  a  laissé  comme  son  prédé 

resseur  la  réputation  d  un  |)i'élre  zélé.  En  ISliO  il  fut 

nomme  à  ("iau\  ille.  où  il  re<la  jn>(|u Cn  \XX\  ;  alcM's.  il  >e 

relira  dans  son  |)ays  natal  et  y  moiiiMit  le  '.\  sei)temltic 
lH8't,  aj;é  de  (ii  ans. 

l)e   I8(K)  à    1S7.'{.  le   |»osle   l'csla   \acanl.  la    m'M'essilé  de 
faire  construire  un  presbytère  en  fui  la  caus»\ 

!."»"   ISJo  ISSI.  Ijniis  liarlln'lniiff  'h^hf.  né  à  la  .Madeleine 
Bouvet,   ancien  cur»'  (b'   la    \  ille  du  lîois.  au   diocèse   de 

Ncr^aillcs.  où  il  a\ail  exerce  le   mini^lcrc  pendant   tienle 

an»,  relir»'  depuis  (|Mel(|iie  temps  dan»  sa    famille  à   Bre 

toncelle>.   fut.    sur    »a   demande,    iiouinn''    au    Pas  Saint 

LluMuei'.  b'  lîl  mar»  |s7;;.   d    sy   iiis|;i||,i  ;i\»>c   I  intention 

dy  linii' -c»  joui'».  Il  a  dnlc   lï'ulis»'  de  (li\ri»  (uneuuMil- 

et  objets  de  cidic  ri.   d  iicccud   a\cc  >>a   »«rur.  (jui    habitait 

avec   lui.   a  l.ii»»»'  ;i  l;i    l'abriijue  uut>    rente   afinuelb»   d»' 

SS   fr.    sei\ie    par    I  l'Jal.    Il    uuhiiiiI   le    |.l  jau\i»'r   In'^I. 
À'^r  (b*  71   an»,    (le    fut    un   cxccllcul   et    »aiul     piclrc;    le» 

Il    II    lui    M'iiiimi'    ciirt'    t\>-     (mihiih.iiix     il     iiiiniii    .1    .^1  t  /  in  iHii, 

pf'iKl.int  lin*'  rrtrailr  nrlcNiiisliqnc. 
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notes  qu  il  a  laissées  dans  les  archives  paroissiales  nous 
révèlent  le  fond  de  son  ànie  sacerdotale  et  lactivité  de 
son  zèle. 

i88i  1884.  Intérim  fait  par  M.  Patrice,  curé  de  Mesnus. 

lo»  Louis-Henri  Goder,  né  à  Dampierre-sur-Blévy  (Eure- 
et  Loir),  le  o  octobre  I800,  vicaire  à  Bretoncelles  en  1878, 

à  Ceton  en  1881,  a  été  nommé  au  Pas  le  7  juin  1884.  Depuis 
qu  il  dessert  cette  paroisse,  diverses  restaurations  et  amé- 

liorations ont  été  faites  à  l'église  ;  nous  en  dirons  un  mot à  leur  endroit. 

§  Il 
Tein|M)re

l  
el  Heveiiii 

 
de  la  Fabricpi

e  
et  de  la  Cure 

Dans  nos  études  précédentes  et  en  particulier  dans  le 

((  Mémoire  Imtorique  sur  les  Mesnus  »  et  dans  1"  a  Histoire 
du  Mafje  »,  nous  avons  indiqué  tous  les  ressorts  adminis- 

tratifs des  Fabriques  avant  la  Révolution;  nous  avons 

montré  quelles  charges  assumaient  sur  leurs  deniers  per- 
sonnels, les  trésoriers  de  ces  administrations,  comment 

ils  devaient  rendre  publiquement  leurs  comptes  en  assem 

blée  générale  des  paroissiens  et  quel  contrôle  exerçait 

l'autorité  diocésaine  sur  la  gestion  de  leur  fond.  Nous 

rappelons  qu'à  ces  époques  le  revenu  des  églises  reposait 
principalement  sur  le  foncier,  lequel  avait  pour  adjudica- 

taire la  majeure  partie  de  la  population,  chacun  pour  une 

part  plus  ou  moins  forte  ;  de  Jà  on  comprend  que  chacun 

s'intéressât  aux  comptes  et  à  la  gestion  des  biens  de 
1  Eglise,  qui  était  la  grande  maison  de  famille.  Spoliées  à 

la  Révolution  du  plus  clair  de  leurs  revenus,  les  Fabriques 

durent  se  constituer  sur  une  autre  base  et  se  créer  d'autres 
ressources,  dès  lors  en  majeure  partie  mobilières,  prove- 
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VfMiMiit  (le  (Ions.  Ic^s.   (|iit"'lt'>  cl    l()(;Hi(Hi   de   hiiiic-.  \\\;\'\< 
jioii  plus  foncières  ffénénilt'iiHMil. 

Nous  sommes  fori  peu  documentés  sur  I  iidiiiini^tiHtinii 

de  notre  l'^Hf)rir(ue  aux  siècles  passés;  nou^  ua\«Mi> 
retrouvé  aucune  pièce,  aucun  procès  verbal  :  cependant 

noussavons  que  celle  ral)ii(|Mc  ne  maii(|nHil  pas  d  aisance. 

Nous  en  avons  la  preuve  certaine  dans  cette  page  su;?ges- 

tive.  tirée  du  Registre  des  hien^  nationaux  dans  le  canton 

de  Longny.  Nous  tenons  à  la  publier  avec  les  noms  des 

acquéreurs  des  biens  de  I Cglix'  du  l*a<.  la  (juanlilé  de 
(erre  accpiise  et  sa  \alcur. 

Ksi  i  ma 
lion .Moiilaiil 

Arqurrtnirs Dtsisnalion  des  biens d'apn-s 

do Dinr- 

IPS 
radjiidi 

HMirr baux ralinii 
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1.      KM) 

\:\() 
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so 
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.'iO 

:\i:\ :\2:\ 
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r.jppMil.inl  IS  livns.  Dr  nuMiir  1rs  Ki«hri(|iir>  dr  Moniis,  .M'mljrr>,  I^.« 

Loupo,  l'ontHino-Simon,  possodHionl  a»i  I*hs  «|in>l(|ur.><  parcelles  dcMerro 
«lont  sf  n^ndironf  annHTours,  avor  CiizitiiMcl.  Pp  rrr  Clnll.ird  rt  .Xndr»^ 

DnMiin,  du  \\\-<,  r[  Thoma-  Tranrhard,  dr^  Mrsnii». 
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On  sera  frappé,  en  lisant  ces  chiffres,  de  lénorme  diffé- 

rence de  l'expertise  avec  l'adjudication;  pour  la  com- 
prendre, il  faut  tenir  compte  de  deux  raisons  qui 

expliquent  à  notre  avis  ces  chiffres  surprenants.  D'un 
côté,  pour  rendre  plus  facile  la  vente  de  ces  biens,  dont 

peu  de  personnes  avaient  l'indélicatesse  de  se  rendre 

acquéreurs,  on  les  avait  cotés  au  dernier  prix  ;  c'est  ainsi 
que  quelques  unes  de  nos  églises  furent  affermées  3,  4  et 

o  livres  annuelles  (1),  prix  dérisoire  si  l'on  compare  avec\ 
la  location  des  autres  bâtiments  d'habitation  ou  de  culture. 

D'un  autre  côté,  il  suffisait  d'une  poignée  d'assignats 

(déjà  presque  sans  valeur  dans  la  poche  d'un  particulier 

et  qui  finirent  par  en  être  privés  d'une  façon  encore  l)lus 

complète)  pour  exagérer  l'adjudication  et  mettre  la  terre 
cinq  et  six  fois,  parfois  plus,  au  dessus  de  sa  valeur  com 

mune.  C'est  le  cas  d'Alexandre  Cazaubiel,  qui  paye  6.090 
des  biens  estimés  1.020,  soit  six  fois  la  mise  à  prix. 

Un  second  document,  non  moins  exact  que  celui  que 

nous  venons  ce  citer,  nous  montrera  que  le  capital  de  la 

Fabrique  était  bien  supérieur  à  l'estimation  ci-dessus. 

C'est  la  déclaration  des  biens  et  revenus  de  la  Fabrique, 
faite  en  1790  par  Jean  Domain,  trésorier,  déclarant  que 

((  plusieurs  lots  de  terre  labourable  et  prés,  affermés  à 

((  des  particuliers,  produisent  à  icelle  Fabrique  un  revenu 

((  annuel  de  175  livres,  suivant  les  derniers  baux,  et  que 

((  c'est  tout  ce  qu'elle  possède  et  que,  lorsque  toutes  les 
((  dettes  de  la  Fabrique  seront  payées,  à  la  prochaine  red- 
((  dition  de  comptes,  il  restera  environ  150  1.  de  plus  )). 

Or,  il  est  facile  de  conclure  que  1.600  1.  ne  pouvaient 

rapporter  175  1.  annuelles,  qui  représentaient  plutôt  un 

capital  foncier  de  5  à  6.000  1.  {:!).' 

(1)  Dans  le  canton  de  Longny  il  n'y  eut  (\uq  quatre  églises  affermées  : 
Lhôme,  Malétable,  IVloulicent  et  Monceaux,  pour  des  prix  variant  de 
0  à  20  sous. 

(2)  En  1791,  dernière  année  de  fermage;  le  18  juillet,  les  herbes  et 
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Nous  avons  retrouvé  une  liste  fort  ancienne  de  noms 

de  quelques  bienfaiteurs  de  l'E^rlise  ;  nous  la  publierons 
aux  Pièces  justilicatives  ;  en  tirant  ces  noms  de  loubli, 

nous  rendrons  hommage  à  la  générosité  et  à  la  foi  de  nos 

devanciers,  générosité  qui  s'exerco  non  seulement  vis  à- 
vis  de  la  Fabrique,  mais  aussi  de  la  cure. 

(chacun  sait  que,  sous  lancien  régime,  le  clergé  némar 

geait  pas  au  budget  de  IP^tat  :  les  biens  (pie  la  rharité  des 
fidèles  lui  avîiient  laissés  lui  sutlisaient.  quoique  le  revenu 

en  fut  assez  maigre  dans  certains  endroits,  (lest  ainsi 

qu  au  Pas-St-Lhomer,  en  1738,  le  revenu  nétait  que  de 
350  livres;  sans  doute  il  fallait  ajouter  quelques  hono 
raires,  mais  combien  faibles!  En  effet,  le  tarif  de  \1\2 

n'accordait  que  10  sols  pour  les  messes  basses  et  lo  pour 

les  messes  hautes,  40  sols  pour  les  inhumations  d'adultes 

et  l.'i  pour  un  mariage  ;  le  reste  était  à  l'avenant.  En  ajou 
tant,  aux  3.")0  1.  de  revenu,  200  I.  d'honoraires,  c  était  la 

plus  forte  somme  que  l'on  put  offrir  aux  curés  du  Pas; 

heureusement  pour  eux,  le  prix  de  la  vie  n'avait  pas  les 

exagérations  d'aujoni'd  luii. 
Néanmoins,  nous  devons  iiou>-  iiieliei*  du  Ponillé  de 

1738,  car  nous  avcuis  sous  les  yeux  un  do(Hiinent  fort 

exact,  pour  1790,  qui,  bien  que  séparé  du  premier  par  un 
demi  siècle,  nous  semble  accuser  trop  de  différence  avec 

celui-ci,  à  moins  que  celte  dilTérence  ne  soit  constituée 

par  la  dime  :  il  nous  dit.  en  elTel.  qui*  \o  revenu  de  la  cure 
était  de  plus  de  !MKI  I..  du  fait  seul  du  foncier  et  de  la 

dime.  (lest  \;ï  sonnue  reuiboursi'e  p;ir  l'Etat  sur  la  \ente 
des  biens  ;  mais  il  f;nil  bi«'u  dire  «pie.  j^our  atteindre  au- 

jourd'hui \v  même  équivalent,  le  truilement  de  !MM)  fr. 
alloué  ;hi  desservant  devrait  être  pii^sipie  tri|>lé.  La  terre 
labourable  et  les  prés  furent  achetés,  le   1(>  janvier  1792, 

foins  do  lif  Faltri<|ut'  fiirrnl  ;uljii;^t>  pour  '.•2  I.  <i  Hob<rl  Liin^lois.  ,t 
1rs  crains  pour  I2.>  I.  ;i  JMorrr  FNnimll,  niiy.ililt"»  nitr»'  1rs  m.tin>^  ilii 
rrcevrurdu  dislrirt  dr  MorUmir. 

Mfm.  Pas  S  -Liuimkh  '2'  i 
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par  Jacques-Nicolas  Gauthier,  de  Longny,  3.175  fr.,  sur 
une  mise  à  prix  de  3.150,  avec  une  surenchère  de  25  fr. 

Alexandre  Cazaubiel  n'était  pas  encore  dans  le  pays,  fort 
heureusement  pour  Tacquéreur. 

Dépossédée,  la  cure  n'eut  pas  longtemps  le  souci  de  son 
possesseur,  qui  partit  quelques  mois  plus  tard  pour  ne 

plus  revenir.  La  Fabrique,  au  contraire,  continua  d'admi- 
nistrer les  quelques  deniers  qui  lui  restaient.  En  1793, 

Michel  Meunier,  nommé  trésorier  à  la  pluralité  de  14  voix 

sur  23,  accepta  cette  charge,  qui  bientôt  allait  devenir  une 

sinécure,  et  prit  l'engagement  de  faire  les  réparations  né- 
cessaires à  l'église.  Nous  sommes  heureux  de  constater 

que,  jusqu'à  la  fin,  nos  braves  paysans  eurent  à  cœur 
l'entretien  de  leur  église. 

En  1793,  et  le  20  octobre,  à  cette  époque  où  nos  églises 

étaient  toutes  spoliées  et  fermées,  une  assemblée  présidée 
par  le  maire,  et  composée  des  officiers  municipaux  et 

autres  notables,  nomma  un  sacristain,  Jacques  Barreau, 

lui  allouant  24  livres,  avec  le  revenu  du  cimetière  (20 

sols  pour  les  fosses  d'enfants,  30  s.  pour  les  adultes,  et 
20  s.  pour  les  services). 

Pour  lors,  dissoute,  l'administration  fabricienne  ne 

fut,  jusqu'en  1834,  régie  que  par  des  receveurs  non  auto 
risés.  Une  organisation  régulière  fut  rétablie  en  1835,  par 

les  autorités  épiscopale  et  préfectorale,  avec  André  Char- 
pentier comme  président,  Pierre  Denis  Duroux,  trésorier, 

François  Lormeau,  Louis  Pierre  Normand,  Biaise  Tom- 
blaine,  membres. 

En  1836,  le  trésorier  justifiait  d'un  encaisse  de  567  fr., 
qui  était  entre  les  mains  de  Geslain  fils,  dernier  receveur. 

Lors  du  rétablissement  de  l'autonomie  paroissiale,  en 
1849,  la  Fabrique  fut  de  nouveau  reconstituée  dans  ses 

administrateurs  par  les  autorités  compétentes,  et,  depuis 

cette  époque,  elle  a  toujours  régulièrement  fonctionné, 

équilibrant  ses  recettes  et  ses  dépenses  et  se  tenant  cons 
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tamment  en  dehors  de  dettes,  toujours  rapidement  liqui 

dées,  malgré  les  frais  importants  dont  elle  a  eu  à  justifier 

à  certaines  époques.  A  part  la  fondation  de  M.  labbé  Joly 
et  de  Mme  veuve  Plassin,  sa  sœur,  du  revenu  de  88  fr..  la 

Fabrique  n  a  d  autres  ressources  ordinaires  que  les  quêtes 

et  locations  de  bancs,  contrairement  à  plusieurs  de  ses 

voisines  qui  ont  conservé  quelques  débris  de  leur  ancien 

revenu  foncier,  lesquels  d'ailleurs  vont  leur  être  prochai 
nement  enlevés  par  la  loi  s|)()liatrice  de  la  Séparation. 

Les  noms  des  trésoriers  f|ui  nous  ont  été  conservés  sont 

ceux  de  :  1'^'"  j^jq  17;;;;,  Lomer  Babouin. 
17.')().  Michel  Hrière. 
30  juin  171)3,  Michel  Meunier. 
J831,  deslain  fils,  receveur. 

183.*>,  Pierre  Denys  Duroux. 
18W.  Jacques  Mery. 
1800.  Louis  Mery. 

I8.")3,  François  Bonnet. 
I8r)3,  Théodore  Allain. 

'  I8().'),  François  B  ri  ère. 
1801,  Louis  Philippe  Mery. 

1890,  Auguste  Sorand. 
1003.  Emile  (îarnier. 

Nous  tenons  à  terminer  ce  paragraj)he  par  un  mol  sur 

l'esprit  religieux.  Sans  doulc.  la   Religion  est  honorée  et. 
disons  le.  [)lus  (|ue  dans   beaucoup  de   paroisses  limitro 

plies  ;  peu  (le  peisonnes   ignorent  le  chemin  de   1  église, 

mais  il  y  a  plus  dhabitude  que  de  principe,  plus  d'indilTé 

rence  que  d  action.  Le  dimanche  n'est  plus  connu  que  par 

loflice  du  matin,  (piand  il  n'est  pas.  comme  à   l'été,  en 

vahi  pai-  la  plaie  du  liavail  dominical.  Nous  n'avons  pas  à 
faire  i-essorlii- (|iie.  sous  le  lappoil   leligieux.   fkmi^   iiian 
(|Uons  de  {toint  de  couiparaison  eiilre  notre  épocpie   v\  le^ 

précédentes:  il  n  (*>l   personne  au  >urplus  qui  ne  reiMin 
naisse   (|ue   Tesprit    leligieux.    comme   lespril    familial. 
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avait  une  autre  intensité  chez  nos  aïeux.  A  quoi  attribuer 
cette  transformation  morale  et  religieuse  ?  A  cet  arbre  de 
la  science  du  bien  et  du  mal  qui  sappelle  la  Presse,  nous 

nhésitons  pas  à  le  dire  et  les  moins  clairvoyants  l'avouent. 
Il  n  y  a  pas  aujourd'hui  de  foyer  où  ne  pénètre  une  feuille 
hebdomadaire,  parfois  quotidienne,  dans  un  pays  où,  il  y 

a  vingt  ans,  nous  n'en  connaissions  quini  seul  lu  par  deux 
abonnés.  Nous  y  trouvons  aujourd'hui  :  le  Journal  de 
Chartres,  la  Dépêche  d'Eure-et-Loir,  le  Progrès  de  Chartres, 
le  Petit  Journal,  la  Croix  de  Paris,  la  Croix  du  Perche, 

la  Gazette  de  La  Loupe,  le  Petit  Loupéen,  la  Petite  République, 
le  Bonhomme  Percheron  et  autres  feuilles  particulières, 
dont  le  mélange  forme  un  amalgame  de  nourriture 
intellectuelle  qui  a  une  certaine  similitude  avec  les  plats 

de  champignons,  que  les  plus  forts  estomacs  n'ont  pas 
toujours  la  force  de  supporter.  Sans  doute,  personne 

aujourd'hui  ne  saurait  rester  étranger  aux  intérêts  de  son 
pays,  ne  saurait  en  ignorer  les  divers  événements, 

lorsqu'il  esta  même,  et  à  si  bon  compte,  de  s'en  faire  le 
juge,  mais  nous  souhaiterions  que  chacun  fût  assez  judi- 

cieux pour  interpréter,  selon  la  saine  raison  et  sans 

passion  politique,  chaque  doctrine  qu'on  lui  expose, 
chaque  fait  qu'on  lui  rapporte;  s'il  en  était  ainsi,  nous 
n'aurions  plus  à  regretter  et  à  blâmer  le  luxe  nouveau  du 
journalisme  contemporain. 

8  ni Ecole 

Aucun  document  ne  nous  permet  d  indiquer  par  qui 

fut  donnée  l'instruction  au  Pas  Saint-Lhomcr  avant  la 
Révolution.  Néanmoins,  comme  les  Evoques  de  Chartres 

avaient,   de  temps   immémorial,    tenu  à    ce  que.   dans 



SLR    LK    FAS-SAINT  LHOMEK  53 

chacune  de  leurs  paroisses,  il  y  eût  un  prêtre  ou  un  clerc 

sulïisaninient  instruit  pour  enseigner  faniilièrenient  les 

enfants  (Voir  dans  notre  Hifitoire  du  Mage  les  Statuts  de 

Mgr  Miles  (U89J,  de  Mgr  (iuillard  (15^26),  de  Mgr  Moutiers 
(174'2),  nous  pouvons  présumer  que  le  curé  lui  même 
donnait  1  instruction  aux  enfants  de  ses  paroissiens.  Dans 

le  premier  quart  du  xix^'  siècle  la  paroisse  ayant  été 
désorganisée,  les  enfants  fréquentèrent  les  écoles  des 

Mesnus  et  de  la  Madeleine-Bouvet. 
En  1836,  Jean  Geslain  fils,  demeurant  au  bourg,  exposa 

qu  il  désirait  être  instituteur  pour  la  commune,  déclarant 

qu  il  se  proposait  de  se  présenter  devant  M.  le  Préfet  et 

le  président  du  Comité  d'arrondissement  ou  son  délégué 
pour  subir  un  examen,  promettant  de  donner  un  peu  de 

son  temps  pour  se  perfectionnera  ce  travail,  si  on  ne  le 

trouvait  pas  assez  instruit.  Le  Conseil  accepta  sa  demande 

et  en  lit  part  à  qui  de  droit,  avec  le  désir  qu  il  fût  donné 

suite  au  vœu  de  M.  Geslain,  u  d'autant,  assure-t  on,  qu'il 

((  a  déjà  fait  l'école  et  (|ue  dans  les  communes  voisines  on 

((  a  conservé  les  anciens  maîtresd'écoles  ».  Afin  d'engager 

davantage  l'autorité  préfectorale,  le  Conseil  atTecta,  en  1837, 

les  bâtiments  du  presbytère  à  la  tenue  de  l'école,  laissant 

à  l'instituteur  la  jouissance  du  jardin  et  votant  une  somme 
de  200  francs  pour  faire  les  dépenses  d  appropriation  de 

salle  de  classe  et  d'acquisition  du  mobilier  scolaire.  Le 
Conseil  émettait  en  même  temps  le  vœu  que  la  commune 

des  Murgers  contribuât  pour  sa  (juote  part  à  l'entretien 

de  l'école,  ce  qui  n  eut  pas  lieu,  puisqu  une  école  fut  éga- 
lement établie  dans  cette  localité. 

Malgré  cette  grande  bonne  volonté  les  choses  n'allaient 
pas  seules.  Kn  1843,  le  (Conseil  demandait  encore  à  ne 

plus  être  réuni  aux  Mesnus  pour  1  école  aussi  bien  que 

pour  1  église,  et  réclamait  toujours  1  autorisation  d  établir 

une  école  au  Pas,  suitoul  loiscjue  I  annexion  des  .Murgers 

serait  faite.  Enlin  en  18iS,  le  PJ  décembre,  on  revut  une 
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lettre  du  recteur  de  l'Académie  de  Caen  agréant  comme 
instituteur  M.  Amour  Sébastien  Bernier,  né  à  Moutiers,  le 

3  février  1809,  pourvu  d'un  brevet  de  capacité  délivré  à 

Alençon  et  d'un  certificat  de  moralité  délivré  par  les 

maires  de  la  Madeleine  et  du  Pas.  Depuis,  l'école  a  régu- 
lièrement fonctionné  sous  la  direction  de 

MM. 

Laudier,  Pierre  1849 

Godefroy,  Pierre-François  1859  (20  août) 
Mulard,  Charles  Louis  1869  (27  août) 

Beaumel,  Louis  1872  (10  août) 

Quandieu,  Stanislas  1876  (31  août) 

Gras,  Théodore  1879  (23  avril) 

Marchand  1882  (6  septembre) 

Bouttier,  Henri  1882  (1^^  novembre) 

Taburet,  Pierre-Marie  1886  (7  septembre) 

Renault,  Auguste-Alphonse  1891  (31  juillet) 
Hardouin,  Abel  Alfred  1894  (J8août) 

Les  premières  allocations  accordées  à  ces  fonctionnaires 

furent  plutôt  médiocres  :  en  voici  un  aperçu  : 

1851  600  f  r. ,  dont  228  par  la  commune  et  50  de  logement 

1852  600  fr.,  dont  200  par  la  commune 

102  du  produit  de  l'école 
298  de  l'Etat. 

1857        659  fr.,  dont  161  par  la  commune 

428  par  l'Etat 
50  de  logement 

20  pour  livres  d'indigents 
1867        700  fr.,  dont  300  fr.  89  par  la  commune 

et  199  fr.  11  par  l'Etat 
A  cette  époque  et  depuis  1864,  chaque  enfant  au  dessous 

de  7  ans  payait  1  f .  par  mois  et  au-dessus  de  cet  âge  1  f .  50. 
1872        800  fr.,  dont  324  fr.  25  par  la  commune 

et  475  fr.  75  par  l'Etat  et  le  départ*. 

1876        900  fr.  plus  50  pour  les  travaux  à  l'aiguille. 
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Chacun  sait  que.  depuis,  ce  traitement  s'est  cons- 
taniMient  accru  : 

1877         1170  fr.,  dont  VX\  à  la  charge  de  l'Etat 
1S71)         \'im  fr.,  dont  SSfi  à  la  charité  de  IKlat 

Kn  général,  l'école  est  fréquentée  de  novembre  à  juin  ; 
pendant  les  cinq  mois  intermédiaires,  abstraction  faite 

du  temps  des  vacances,  elle  est  presque  déserte,  les 

parents  utilisant  leurs  enfants  à  la  garde  des  bestiaux  et 

aux  travaux  des  champs.  Cette  absence  prolongée  devient 

nécessairement  fatale  aux  quelques  progrès  qui  auraient 

pu  couronner  les  efTorts  des  élèves  et  du  maître,  et  nous 

ne  sommes  pas  autrement  surpris  des  plaintes  apportées 

parfois  par  les  pères  et  les  mères  sur  l  ignorance  de  leurs 
enfants  ;  mais  à  eux  en  incombe  toute  la  faute  et  toute  la 

responsabilité,  et  non  aux  instituteurs  dont  nous  honorons 

le  zèle,  malheureusement  trop  souvent  paralysé. 

§  IV liieiifnisanee 

Les  quelques  pauvres  qui  se  sont  rencontrés  ont  tou- 

jours été  secourus  ici  i)ai-  des  dons  temporaires  et 

particuliers.  La  population,  (juoiciu'assez  peu  aisée,  a 
toujours  néanmoins  su  tirei*  parti  de  son  travail  et  de  ses 

économies.  Si  en  \H'M\  nous  trouvons  à  l'état  des  pauvre^ 
Marie  Louise  .\niiciiau\.  vcunc  (louiu,  cl  douze  à  (juluzc 

indigents  non  nommés,  nous  savons  i|u  ils  vivaient 

de  leur  travail  et  ne  mendiaient  pas,  bien  (jue  ne  posse 

dant  rien,  et,  en  LS'il),  cimi  enfants  seulement  fré 
queutaient  l  école  gratis.  Aussi  aucune  d'uvre  philan- 

tropi(jue  n'a  jamais  piaticjuement  existé.  Nous  disons 
prati(iuement,  car.  poui*  obtempérer  aux  ordres  préfec- 
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toraux,  un  bureau  de  bienfaisance  fut  institué  le 

12  novembre  1848,  ayant  pour  membres  Louis  Esnault, 

Bonnet,  Garnier  Mathurin,  Chifïard  Pierre,  Jean  Michel, 

et  ne  fonctionna  jamais.  En  1853  et  1854,  sur  ordonnance 

préfectorale  et  en  faveur  des  indigents  sans  travail,  on 
ouvrit  une  carrière  de  minerai  de  fer  à  ciel  ouvert,  dans 

les  perriers  de  la  Folie  et  la  pièce  des  Cours,  sous  la 

direction  d'Alexandre  Rayer;  c'était  une  assez  bonne 

ressource  industrielle  ;  nous  en  reparlerons.  Mais  d'un 

autre  côté,  on  refusa  la  constitution  d'une  société  de 
secours  mutuel,  également  demandée  par  la  Préfecture, 

pour  cette  raison  qu'il  n'y  avait  dans  le  pays  ni  manu 
factures,  ni  ouvriers,  et  surtout  pas  de  souscripteurs. 

Nous  avons  aujourd'hui  une  commission  d'assistance 

médicale  gratuite  qui  porte  bien  son  nom,  puisque,  n'ayant 

personne  à  secourir,  elle  n'a  rien  à  débourser.  D'ailleurs, 

nous  ne  craignons  pas  d'affirmer  que  partout  la  charité 
particulière  et  anonyme  fera  toujours  beaucoup  plus  pour 

le  soulagement  des  pauvres  que  toutes  les  administrations 

possibles,  si  riches  qu'elles  soient,  parce  qu'il  est  dans  la 
nature  de  ces  dernières  de  subir  constamment  les 

influences  politiques  et  électorales  et  que,  dans  beaucoup 

d'endroits,  elles  ne  semblent  instituées  qu'à  cet  effet, 
quand  elles  ne  soulagent  pas  les  administrateurs  eux 
mêmes. 

§  V Mœurs,  épargne,  alcoolisme 

Les  mœurs  sont  paisibles  et  honnêtes  ;  le  caractère 

laborieux  et  foncièrement  attaché  à  sa  propriété  de  notre 

population  en  est  une  des  causes  principales  ;  nous 

n'avons  jamais  rencontré  que  l'union  entre  parents  et 
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voisins,  concorde  entre  les  autorités,  absence  complète 

de  cet  égoïsme  qui,  j)ar  ce  temps  de  fraternité  à  bras 

ouverts  et  à  grands  discours,  fait  pourtant  de  si  grands 

ravages.  Nous  ajouterons  que  l'égalité  n'est  pas  ici  non 
plus  un  vain  mot  :  cliacun  se  considérant  sur  le  môme 

pied,  peu  importe  la  différence  minime  de  chaque 

propriété;  aussi  le  socialisme  naura  t  il  heureusement 

aucune  prise  sur  cette  population. 

Epargne  et  travail  semble  être  la  devise  de  chaque 

famille,  qui  a  si  bien  su  améliorer  sa  terre  et  en 
conserverie  fruit,  dans  ces  dernières  années  surtout  où 

les  diverses  ressources  agricoles  ont  apporté  au  foyer  un 

bien  être  juscjue  là  rarement  connu,  et  que  la  plaie  de 

1  alcoolisme  ne  semble  pas  menacer  de  longtemps.  Si  cette 

plaie  a  pu  frapper  deux  ou  trois  particuliers,  elle  a  laissé 

indemne  la  grande  totalité  du  pays  qui,  du  reste,  navait 

connu  aucun  débit  ni  café  avant  bSoO.  A  cette  époque  nous 

en  trouvons  deux  pour  une  population  de  3o0  habitants,  et 

encore  ne  devaient-ils  donner  à  boire  à  aucun  jeune 
homme  âgé  de  moins  de  dix  huit  ans.  Ce  fut  alors  que  la 

municipalité  crut  devoir  demander  la  fondation  d  un 

bureau  de  tabac,  qui  pourrait,  disait  on,  rapporter  une 

centaine  de  francs  au  lilulaire;  c  était  un  maximum  (jui 

depuis  a  été  i)eu  dépassé.  Ap|)i't)uvé  en  IS('/t,  il  fut  pris  à 
charge  par  son  fondateur,  Julien  Kiançois  (loudray, 

mort  récemment.  Cette  création  n'entama  en  rien  les 
habitudes  sobres  et  modérées  de  nos  cultivateurs,  qui 

aujourd'hui  laissent  en  généial  aux  étrangers  et  aux 
domestiques  de  passage  le  soin  d  entrelenii-  les  trois  cafés 
du  bourff. 
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CHAPITRE  QUATRIÈME 

Histoire  économique 

§ler
 

Division  de  la  propriété 

La  propriété  a  toujours  été  sans  étendue  appréciable  et 

généralement  fort  émiettée  ;  les  lots  s'enchevêtrent  les  uns 

dans  les  autres,  variant  depuis  un  demi-hectare  jusqu'à 

deux,  trois  et  rarement  quatre,  s'allongeant  comme  des 

aires  ou  carrés  d'un  immense  jardin.   L'annexion   des 

Murgers  a  donné  au  Pas-Saint  Lhomer  ses  propriétés  les 

plus  étendues,  la  Gâtine,  de  90  hectares,  ferme  et  bois; 

l'Epinay,  de  33  hectares,  et  les  Davières,  de  31  hectares, 

avec    extension    de    quelques   hectares  en   plus  sur    la 

Madeleine.  Dans  l'ancien  territoire  du  Pas,  les  plus  fortes 

propretés  comptent  de  24  à  30  hectares,  mais  il  faut  dire 

que,  dans  ces  chiffres,  nous  ne  comprenons  que  les  biens 

possédés  sur  le  Pas  ;  en  effet,  certaines  propriétés,  comme 

la  Hertière,  Bourgneuf  et  autres,  qui  s'étendent  sur  les 

communes  voisines,  donneraient  un  chiffre  d'étendue  plus 

élevé  Quelques-unes  de  ces  propriétés  se  sont  augmentées 

par  acquêt  ou  par  héritages,  d'autres,  comme  la  Gâtine,  se 
sont    amoindries;    cette    propriété,    en  effet,    avant    la 

Révolution  comptait  environ  200  hectares  ;  elle  fut  morcelée 

lors  de  la  vente  des  biens  démigrés.  Elle    appartenait 

alors  à  messire  Henri  Thibault  de  la  Carte  de  la  Ferté- 

Sénectère,  seigneur  de  la  Loupe.  Acquise  de  l'admini
s- 
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tration  du  département  d'Eure  et-Loir,  par  acte  du 
5  nivôse  an  5,  sur  le  séquestre  prononcé  par  le  gouver 

neinent  contre  cet  émigré,  elle  fut  vendue  à  un  sieur 

Alexis  Bourdet.  Vingt  six  ans  après,  lors  de  son  décès,  ses 

deux  fils  dont  l'un,  Alexandre-François,  était  horloger,  et 
1  autre,  Vincent,  tapissier,  tous  deux  à  Paris,  vendirent  la 

(iàtine  à  Pierre  René  Loiseau  et  à  sa  femme,  Marie-Anne 

Martin,  épiciers  à  Paris  ;  ceux  ci  revendirent,  le  u  no- 
vembre 1828.  à  M'-  Boucher,  notaire  à  Verneuil,  qui  fut 

saisi  dans  ses  biens.  L'adjudication  de  la  (iàtine  ayant  eu 
lieu  le  l'^r  octobre  1837,  cette  propriété  fut  acquise  par 

M.  et  M"i^  Bonnet,  grands-parents  du  propriétaire  actuel. 

§11 !*ri\  (le  la  terre 

Il  serait  dinicile,  nous  l'avons  dit,  de  se  baser  sur  le 
tableau  des  ventes  de  biens  de  la  Fabrique,  en  1792,  pour 

se  fixer  sur  la  valeur  de  la  terre  à  cette  époque,  l'ex- 

pertise étant,  d'un  coté  très  faible,  et  de  l'autre  l'adju- 

dication très  haute  ;  cependant,  l'achat  fait  par  (îautier, 
de  Longny ,  du  temporel  du  presbytère,  nous  parait 

donner  des  prix  jdus  réels.  Estimés  à  .'M.iO  francs,  sept 
ar|)ents  de  terre  labouiables  et  deux  arpents  de  pré 

furent  vendus  ;il7.'j  francs,  soit  X')2.  francs  l'arpent  ou 

704  francs  l  hectare,  prix  f|ue  l'on  peut  supposer  un  peu 
majoré  à  cause  de  la  piairie.  In  siècle  plus  tôt.  vers  1G80, 

lîervais  Legiand  avait  donné  à  I  Eglise  *iO  livres,  dont  on 
avait  acheté  les  trois  (luaitiers  i\v  la  .Noë  du  (!o(|  ;  c  était 

donc  40  livres  l'arpent,  prix  (|ni  paraîtra  fort  modéré, 
mais  qui  cependant,  eu  égard  à  la  valeur  relative  de 

l'argent,  atteignait  pres(|ne  l»'<   |ni\  jurcethMiN.    l)an<   le 
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cours  de  notre  xix^  siècle,  ils  ont  peu  varié,  la  terre  s'est 
vendue  couramment  de  300  à  500  francs  l'arpent,  selon  sa 
situation  et  sa  qualité  ;  certains  quartiers  sont  même 

tombés  à  150  et  200  francs.  Aujourd'hui,  généralement,  la 
terre  a  repris  les  prix  fermes  de  400  à  500  francs. 

§  m Agriculture,  Exploitation 

Il  nous  faut  arriver  à  ces  dernières  années  pour  trouver 

l'agriculture  prospère,  relativement  aux  époques  précé- 
dentes. Deux  choses  ont  contribué  à  ce  marasme  dont,  en 

1834,  se  plaignaient  de  la  sorte  au  Préfet  de  l'Orne  les 
notables  du  Pas  :  a  Notre  commune  est  malheureuse  et  si 

((  peu  fertile  que  des  fermes  entières  restent  incultes  et 
((  que  plusieurs  propriétaires  sont  forcés  de  faire  valoir 
«  par  eux  mêmes,  attendu  que  les  fermiers  ont  quitté 
((  leur  ferme  sans  payer.  »  Et  en  1835:  «  Les  propriétaires 
((  alarmés  ne  peuvent  trouver  de  fermiers  pour  leurs 

((  terres  incultes,  et  sont  dans  l'alternative  de  les  abandon- 
((  ner,  ou  de  les  faire  valoir  à  grands  frais  ou  de  les  vendre 
«  à  vil  prix.  »  Première  cause,  les  méthodes  de  culture 

étaient  loin  de  l'amélioration  qu'on  leur  a  apportée  depuis, 
et  ainsi  la  terre  ne  récompensait  pas  sufTisamment  le 
travail  ni  les  efforts  du  fermier.  Seconde  et  principale 

cause,  la  froideur  d'une  terre  aux  faibles  couches  végé- 
tales, reposant  sur  un  sous  sol  imperméable  et  trop 

longtemps  baigné  d'eau,  paralysait  la  végétation,  que  la 
marne  ne  parvenait  pas  toujours  à  échauffer  ;  le  guano 

est  venu  et  a  sauvé  en  partie  l'agriculteur,  en  lui  donnant 
sinjon  la  richesse,  au  moins  l'aisance,  et  aussi  le  succès 

avec  l'espoir  et  le  courage.  La  culture  du  blé  surtout  a 
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donné  de  meilleur?  résultats;  celle  de  lavoine  est  encore 

assez  médiocre,  par  cette  raison  que.  faisant  suite  au  blé, 

elle  est  ensemencée  sur  un  terrain  déjà  épuisé,  et  ne 

reçoit  dautre  enp:rais  que  celui  de  Tannée  précédente. 

Lorge  et  le  seigle  sont  rares;  les  sainfoins,  les  trèfles 

rouges  et  violets,  quelques  luzernes  composent  le  four- 
rage ;  des  essais  de  maïs  ont  donné  de  bons  résultats  ; 

inutile  de  dire  que  le  méteil,  et  à  |)his  forte  raison  les 

chennevières  du  temps  passé,  sont  complètement  aban 

donnés  ;  en  revanche  on  a  commencé  chez  quelques  parti 
entiers  la  culture  de  la  carotte  et  de  la  betterave,  voire 
même  du  navet. 

§  IV 

Fermages  et  Bau\ 

Le  prix  des  fermages  a  fort  varié  depuis  un  siècle  ; 

en  1792,  sept  arpents  de  terre  labourable  et  deux  de  pré 

étaient  afïermés  à  divers  particuliers  pour  la  somme  de 

17.')  francs  d  où  neuf  arpents  et  demi  à  raison  de  19  fr.  i") 
1  un  ;  en  1808.  la  ferme  de  la  Hertière,  contenant  7  hectares 

23  ares  de  terre  labourable  et  un  hectare  de  pré  sur 

Moutiers.  plus,  sur  le  Pas  Saint  Lhomer.  19  hectares  de 

terre  et  de  pré.  était  louée  (Kil  fiancs.  arpent,  faisances  et 

impôt,  d  Où  22  fr.  7!)  Ihectare,  chilîre  fiu't  inférieur  au 

précédent  qui  atteignait  .*ÎS  francs  90  1  hectare,  tomln». 

en  1SI7,  à  .'iOO  francs,  prix  du  fermage  de  la  Hertière, 
«  cl.  nous  dit  le  |)rocès  v(Mbal.  bien  au  dessus  de  sa  valeur, 

puixiur,  loiilc  charge  (•oiiipFi->c.  il  ne  leslail  aux  in.iiii^  du 
propriétaire  que  \\u  fr.  .3t)  ».  Ce  fut,  nous  lavons  dit. 

une  des  périodes  le>  plus  tristes  au  Pas  Saint  Lhomer 

pour  l'agriculture,  période  trop  longue  et  pour  le  fermier 



62  MÉMOIRE   HISTORIQUE 

et  pour  le  propriétaire,  qui  tous  deux  souffraient  de  ces 

prix  relativement  inférieurs,  et  qui  semblaient  encore 

exagérés.  L'une  des  causes  principales  de  cette  situation 

était,  si  nous  en  croyons  un  rapport  de  cette  époque,  qu'à 
la  suite  de  plusieurs  années  malheureuses,  les  proprié- 

taires se  virent  forcés  de  faire  des  avances  considérables 

à  leurs  fermiers,  en  argent,  marne,  fourrages  et  engrais  ; 

les  locations  faites  en  raison  de  ces  avantages  durent 

nécessairement  être  plus  élevées,  ne  représentant  plus 

seulement  les  revenus  du  sol,  mais  en  plus  les  avances  du 

propriétaire,  de  sorte  qu'il  arrive  que  l'on  pourrait 
s'exposer  à  des  erreurs  en  prenant  pour  base  dévaluation 
de  ces  revenus  le  prix  du  fermage. 

Il  ne  nous  est  pas  plus  facile  aujourd'hui  de  préciser. 
Sans  doute  les  prix  ont  quelque  peu  remonté,  mais  ils 

sont  tellement  variables  que  nous  ne  pouvons  indiquer 

de  base  certaine  ;  c'est  une  marge  de  12  à  20  francs  que 
nous  offrent  les  diverses  locations,  les  unes  trop  faibles,  les 

autres,  disons  le,  trop  majorées.  La  moyenne  générale  est 

de  15  à  18  francs.  C'est  le  prix  de  1792  qui,  pour  l'époque, 
nous  parait  avoir  atteint  le  maximum  de  fermage. 

Les  baux  se  font  pour  4.  8  ou  12  ans,  souvent  avec  cette 

particularité  qui  laisse  au  locataire  faculté  de  se  retirer 

tous  les  quatre  ans,  s'il  ne  reconnaît  pas  ses  intérêts  assez 
protégés,  clause  peu  protectrice  pour  le  propriétaire, 
dont  la  terre  souffre  nécessairement  de  cette  convention. 

Les  baux  généralement  commencent  en  mars  ;  nous  n'en 

connaissons  qu'un  seul  qui  part  du  mois  d'octobre,  celui 
de  la  Gâtine. 
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§  V 

Salaire  el   main-d'œmre 

Nous  n'avons  aucun  document  sur  le  passé  concernant 
ici  cet  article  ;  il  nous  faudrait  nous  placer  à  un  point  de 

vue  général  et  répéter  ce  (|ue  nous  avons  écrit  dans  notre 

Monographir  du  Mn(jr  ;  on  voudra  bien  s'y  reporter.  D  un 
autre  côté,  1  industrie  étant  nulle,  les  prix  que  nou^ 

donnons  ne  concernent  que  l'agriculture. 

Iliarrrtier.  —  11  n'y  en  a  aucun,  à  proprement  parler, 
mais  seulement  des  jeunes  gens  partageant  ce  travail  avec 
le  maître  de  la  maison  et  recevant,  bon  an  mal  an.  de 

300  à  500  francs,  nourris. 

Bergers.  —  Les  quelques  troupeaux  de  moutons  sont 

gardés  par  les  propriétaires  eux-mêmes  ou  des  enfants 
sous  leur  surveillance. 

Vnrhrrs.  —  Enfants  de  10  à  13  ans  ;  de  la  Saint  Jean  à 
novembre  et  décembre,  30  à  30  francs. 

Serrantes.  —  .leunes  filles  de  13  à  20  ans,  130  à  2(M)  francs. 

Jniirnaliers,  hommes  de  peine,  1  fr.  23  à  1  fr.  73,  nottrris  ; 
2  fr.  23  à  2  fr.  30,  non  nourris. 

rnurhriirs,  i\  1  licctai-e  de  blé.  2b  à  30  fi-.  selon  Tannée  ; 
à  I  hectare  d  avoine,  12  fr. 

Les  baltu'.^es  sont  faits  ̂ (Mu'MalciiKMit  |>ai-  !(>>-  macliinrs 
agiMcoies.  (|ui  juTcoivcnl  1  fr.  30  du  >ii('  et  lii  iiouii'ituir 
en  plus. 

Les  quelques  avoines  qui  restent  à  battre  en  granire  à 

1  hiver  ia|)j)oitenl  au  batteur /*(>»//•/*/  l  fr.  par  sac. 
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§  VI Assolement,
  

Culture 

11  est  quadriennal  avec  première  année  de  blé,  deuxième 

d'avoine,  troisième  de  jachères  ou  guérets  sur  lesquels  se 
feront  les  nouveaux  blés  de  quatrième  année.  Parfois 

nous  remarquons  deux  années  successives  de  blé  sans 

succès  appréciable  ;  quelquefois  on  sèmera  le  trèfle  rouge 

ou  la  minette  avec  l'avoine,  et  ce  fourrage  épuisé  au 
printemps  sera  détruit  avec  le  labour. 

En  1793,  on  récolta,  au  Pas-Saint  Lhomer,  1,431  minots 

de  blé,  78  d'orge,  9  de  seigle. 

En  1794,  149  quintaux  de  blé  et  91  d'avoine. 
Nous  tenons  à  donner  ici  la  statistique  agricole  de  la 

dernière  moitié  du  xix^  siècle.  Ces  documents  n'ont, 

chacun  le  sait,  qu'une  exactitude  très  approximative  ; 
néanmoins,  ils  offrent  des  aperçus  généraux  sur  les  ren- 

dements de  la  terre,  dont  nous  avons  à  tenir  compte  dans 

cette  page  d'Histoire  économique,  parce  qu'ils  nous  font 
apercevoir  les  variations  de  la  culture  et  de  ses  rapports. 

1854 

Hectares  cultivés  Produit  par  hect.  Prix  de  l'hectol. 

Blé  ...  .7.    60  9  hectol.  1/2             26  fr.    » 

Méteil    90  9      —      1/2            21        » 

Seigle    9  10     —                       16        » 

Orge    5  11      —                       12      50 
Avoine    154  10     —                        7        « 

Prés    93  15  quint,  de  foin 
Trèfle    154 

Jachères    60 

625  hect.  en  culture,  dont  318  en  céréales. 

Cidre. . .     160  hectolitres. 
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Blé    H2 

Méteil    (iS 

Seigle    Il 

Orpe    ."> 

Avoine    Ï'S^ 

ISfiT 

()  hectolilie- 

7        — 
S         — 

i]         — 

\  fr. 

'530  hectares  en  céréales. 

1801 

Produit  total  Prix  du  qnintal 

I  i:i2  hectolitiv- 

102         — 

liii  — 

Miu  — |()()0  (juin taux 
so 

ïliH)         — 

\\)2        — 

Hiuo       — 

(ioo  hectares,  dont  'SX-S  en  céréales. 

In  lif'cfai(»  de  pommes  de  terre  a  produit  un  (|iiintal  : 

les  pommes  à  cidre   mit   donne  s:{  ((niFil;ni\    rt   >e   sont 

venrhies  |(>  fr.  Ir  (|iiinlal. 

ISÎIÎ) 
'rMtliiil   p;jr  Inrl 

Blé    102 

Seigle    (i 

Orge    •"» 
Avoine    |S(» 

Trètle    KMl 

Luzerne    .'» 

Sainfoin    7."» 
Fourrages  aiimids  12 

j»rés  naliirels..  S() 

lifM'lHn's  fiillivcs 
l'rM.I. 

Blé        iSd 7 

Seigle           N • 

Orge            7 

1) 
Avoine        IHn S 

Pommer  (iMerre          '\ 
:;i) 

r»etleiaves            W 

iSt) Trèfles        i;i2 

In 

Lu/.erne^            \ 

L\ 
Siiinfoin            s 

2.» Vvv^  niilurejv.        |,S2 

il Mr\i     P\-  S.-I.HuMf  i(  -i' 

Pn\  lin  quinlril 

7  (juinlaux 

7  fr.    »> 

.">o 
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Les  regains  sont  en  pâture. 

Les  pommes  à  cidre  ont  donné  2,000  quintaux,  à  7  ir.  50. 

Le  l)lé  a  pesé  80  kilog.  à  l'hectolitre,  lavoine  48,  le 
seigle  7o  et  lorge  68. 

On  remarquera  que,  depuis  un  quart  de  siècle,  la 

culture  du  méteil  a  été  complètement  abandonnée  et 

remplacée  j^ar  le  froment,  que  celle  de  la  pomme  de  terre, 

de  la  carotte  et  betterave  a  pris  faveur,  surtout  dans  ces 

dernières  années  ;  on  s'apercevra  également  que  la 
quantité  de  terre  en  lapport  a  considérablement  augmenté, 

de  62o  hectares  en  1851  à  7o8  en  1899.  La  culture  potagère, 

elle  aussi,  a  été  Tobjet  de  soins  spéciaux,  le  jardin  est 

moins  négligé,  il  a  été  planté  d'arbres  à  fruits,  de  poiriers 
généralement,  et  la  maîtresse  de  maison  qui,  presque 

l)artout,  cumule  la  charge  de  cuisinière  et  celle  de  jardi- 

nière, sait  faire  de  son  potagei-  lune  des  meilleures 
ressources  de  sa  cuisine. 

S  Vil 

Animaux  iloinesliques 

On  comi)tait  en  1891  :  50  chevaux,  139  vaches  à  lait,  une 

vingtaine  de  génisses  et  veaux,  120  représentants  de  la 

race  ovine,  inflépendamufaiit  d'une  dizaine  de  poirs, 
deux  taureaux  et  deux  ânes.  En  1899  les  chevaux 

s'élevaient  aux  uombre  de  77.  tous  de  un  à  cinq  et  six 
ans,  à  de  rares  exceptions  près;  les  vaches  laitières  à 

-145  suivies  de  15  génisses  et  d'une  dizaine  de  vaux  ;  les 
brebis  et  agneaux  à  :lî''),  eutretenus  par  une  demi- 

douzaine  de  fermiers  ou  piopriétaires.  L'élevage  du 
poulet  constitue  une  ressource  importante  pour  la  basse 

cour;  l'oie,  la   dinde,  le  canard,   la   ])iQlade  deviennent 
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assez  roininuns.  sans  |)(mrtaiit  vive  généralisés  dans 

r'lia(|nf  ferme,  roniine  le  Ijipin  (\\\\  a  |»ii<  dninicilr  un  peu 

parluul. 

§   VIfl 

Prix  des  denrées.  —  nébnuoliés 

Les  chevaux  ne  naissent  pas  flans  le  pays.  Nous  ne 

ronnaissons  que  Hourjj^neul  où  .M.  (iarnier  Kup:ène  en  a 

essayé  lélevafre  avec  f(uek|ue  succès  :  achetés  anlcnai^ 

sur  h'>  |)laces  i\v  l.(>ni,Miy.  lï«''iM;ilar(l.  Uicliuiccllc^.  parfois 
Notent  le  holmu  et  la  Kerté  IJeinard.  pour  un  pii\ 

variable  de  \  à  (iOil  fr..  ils  sont  l'evendus  entre  cin«|  et 

six  ans  en  valeur  moyenne  d«'  l)oo  ;i  j.tdo  lr.  ;  rc  sonl 

^îénéralemenl  dexcellents  |)ercherons  emmenés  sur  la 

Iieauce  et  Paris.  Les  bêtes  à  cornes  sont  dans  le  même 

tenant  comme  origine  ;  cependant  [dusieurs  sont  élevées 

sur  place  ;  leurs  congénères  sont  vendus  à  létal  do  veaux, 

lapportanl  sur  le  marché  de  la  Loupe  l.'K)  à  :>0(i  jr.  Agés 

(le  trois  mois.  Le  mouton  sur  pied  >e  \vui\  'X\  à  \{)  lr..  le 

poulet  2  oO  ;i  'A  lr..  la  pintade  .'1  fr.,  le  c;iu;ird  _'  fr..  I;i 

dinde  0  .■'».■»  à  0  (»()  lij  Ii\re  \i\aul.  I(»ie()  .1(1.  Lr^  |,ii\  de  la 
\  iaiide  de  boucherie  sont  ceux  de  la  Loupe  «M  Mcnitiers 

dOii  elle  e>t  apportée,  c  e>t  à  dire  t)  su  »'t  o  !)i»  1,»  livre 

le  boMil.  I  fr.  t<»  à  I  fi".  JOle  \»mu  cl  \r  iihhiIou.  u  Nn|.>  pmr. 
Le  pain,  taxe  de  la  Loupe  est  aujimid  hui  hlécembre  ilH>i) 

à  0  fr.  Ho  les  deux  Kilov.  il  e<t  fourni  par  le^  boidanuer^ 

d<'  Neuilly  sur  Kure.  la  Louj)»'  cl  la  Madeleine  lîouvel  : 

loulc>«  le^  nicinu'>>  dcnrt'cs  soiimii  du  pay»  >nnl  ucucra 

leuHMd  poi-|ee>  a  la  Lou|m'.  (Juaut  au  boi^  il  n^cillc  (\t' 

20  à  '2\  il.  la  c(U-de  de  lioi^  stères  eu  c^^encc*.  de  chariui'. 

poniiuitT.  poil  ici"  cl  (Mille,  cl  \aiif  |s  lr.  cii  e*-'-cncc  de 

chêne.  Ie'>  bdiirices  se  leiianl  ^elim  leur  \ab'ii|-  ri  eu 

iMUllie  iiiarcliaiidi^e  \ariable  de  l.'l  a  l*.'»  lr.  le  ceiil. 
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§  IX Sylvicult
ure  

et  l*onioloj|ie
 

La  sylviculture  n'existe  pas  à  proprement  parler,  le 
territoire  nétant  recouvert  que  dune  trentaine  d'hectares 
de  bois.  Ce  sont  ceux  des  Bruyères,  des  Molins  et  partie 

de  la  Folie  appartenant  au  propriétaire  de  la  Gàtine. 

M.  Anctin,  et  ceux  attenants  de  la  Folie  et  de  l'Epinay, 
dépendant  de  la  succession  de  Al.  Moussard,  de  Chartres, 

précédemment  à  M'^^^  Bellême,  avec  prolongement  sur  le 
coteau  s.  0.  de  la  rivière  Vèche,  de  divers  petits  lots 

particuliers  ;  citons  aussi  le  petit  bois  Moriot  de  un  à 

deux  hectares  et  le  petit  bois  du  Pas-Saint-Lhomer  à  peu 

près  d'égale  contenance.  Tous  sont  composés  en  majeure 
partie  de  chênes,  charmes,  bouleaux,  aunes,  ça  et  là 

quelques  sapins,  merisiers  et  tilleuls.  En  dehors  de  ces 
bois  nous  ne  rencontrons  dans  les  haies  en  bordures  f|ue 

l'épine  noire  et  blanche,  le  coudrier,  le  saule,  rarement 
le  charme  et  le  chêne,  qui  luttent  contre  les  inextricables 

ronces;  inutile  de  dire  que  la  lande  {ulex  europeas)  y 

conserve  son  droit  de  domicile  et  l'orme  la  meilleure 
clôture  là  où  on  veut  encore  la  supporter  malgré  son 
envahissement. 

La  campagne  est  plantée  d'une  façon  très  moyenne  de 
pommiers:  rouge,  rougette,  ribottière,  normande,  Saint- 
Hilaire  et  d  espèces  inconnues,  de  poiriers  de  sauge, 

dont  le  produit  est  si  apprécié  des  connaisseurs  et  des 

marchands  qui  le  transforment  volontiers  en  liquide 

champanisé.  de  ribassière,  de  carésis,  de  ferdaille  et  de 

rue,  d'une  qualité  inférieure.  Tous  ces  arbres  à  fruit 
plantés  dans  une  plaine  trop  découverte  et  mal  défendue 

contre  les  vents  N.-E.  et  les  gelées  printannières  donnent 
rarement  de  bonnes  récoltes;  nous  ne  connaissons  en  ces 
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derniers  teinj»  (pn'  (•elle>  de  ISlKi,  UKM)  et  l!M)'».  <|ui 
d  ailleurs  lurent  parloutexcepUonnellesel  nous  donnèrent 

les  poninies  au  prix  moyeu  de  i  li-auc^  le  jioinrnn  ou  le- 
deux  hectolitres  et  demi,  quand  I  année  1902  les  avait 

vues  à  20  francs  et  Tannée  1903  a  2.)  et  '2(j  francs. 

/uolo||ie 

Nous  ne  connaissons  dautres  maminifère>  ^auvaiit-s 

(jue  le  sanglier  et  le  chevreuil,  toujours  du  reste  d  un 

passage  rapide;  ne  signalons  pas  la  limine  trop  connue, 

terreur  des  basses  cours.  Les  oiseaux  nous  olîrenl  plus  de 

variété  dans  les  buses,  les  grues,  les  outardes,  les  courlis, 

les  pluviers,  les  oies  et  les  canards  sauvages,  les  hérons, 

les  chevaliers  et  les  lares  bécasses  et  bécassines  ;  le> 

perdi'ix  et  les  lièvi'es  devenant  moins  nombieux  (|ue  les 
cliasseurs  sont  destinés  à  disparaître;  nos  cultivateurs 
connaissent  assez  les  tourbillons  folâtres  des  sansonnets 

et  des  vanneaux,  ainsi  (jue  les  bandes  destructives  des 

corbeaux  qui  sabattent  par  centaines  sui'  leuis  semailles 
pour  que  nous  nayon>  à  leur  en  parler. 

?j  XI 

(  ommt*iit*  it  iiidiistiie 

Il    n  y    a   jamai>    »*u   d  autie   eommerce   (lue  celui    de> 
denrées  agricoles;  cependant,  en  1787.  nous  rencontrons  le 

nom   de   Pierie    Château,  marchand    mendier;    dans    la 

dernière  moitié  du  XIX'' siècle,  nous  avons   trois  épicier^ 
cafetiers   dont   les    revenus  sont    fort  amoindris  par   le- 
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commerçants  ambulants  qui  sillonnent  nos  campagnes  et 

auxquels  s'adressent  nos  braves  gens,  au  détriment  du 
commerce  local  et  sans  bénéfice  appréciable. 

L'industrie  dans  les  derniers  siècles  a  été  représentée 
par  les  métiers  à  toile  et  les  ateliers  de  sabots.  Ainsi  nous 

lisons  les  noms  de  :  Languot,  tessier  en  toiles  (170G), 
Jacques ^ormandiessier (ÏIOI ) ,  Gilles  Durand,  à  Bourgneuf 
(1747),  Robert  Moulin,  à  la  Martinière  (1749),  Michel 

Cliiffard,  à  la  Repesserie  (1757),  Lonis  Conillin  (1786), 
à  la  Martinière,  Louis  Tre feuille,  à  la  Noë  (1761),  Jean 

Gauthier  (1763),  Denys  Moreau  (1769),  J.ouis  Gouin  et 

7^ Va/i {-ois  J/ou/m,  à  la  Repesserie  (1769),  François  Gautier, 
à  la  Martinière  (1790)  tous  tisserans  et  filassiers.  Parmi 

les  sabotiers  nous  relevons  dans  les  villages  ci  dessus  et 

de  1706  à  1790  :  Jacques  Joannet,  Jean  Domain,  Michel 
Meunier,  Germain  Georget,  Toussaint  Couillin,  Toussaint 

Domain,  Georges  Madeleine,  François  Tomblaine,  François 

Domain.  Et  dans  les  gens  d'état  nous  devons  citer:  Louis 
Lejard,  charpentier  à  la  Noë  (1747),  Marin  Adam  et  Nicolas 

Gauthier,  tailleurs  d'habits  (1777  et  1786),  René  Renault, 
marnier  à  Bourgneuf. 

Une  grande  partie  de  ces  hommes  de  métier  possédaient 

quelques  lots  de  terre,  mais  non  suffisants  pour  une 

occupation  quotidienne,  et  là  où  le  foncier  n'existait  pas  ou 
très  peu,  la  femme  intervenait  par  un  travail  de  bon 

rapport,  celui  de  nourrice,  qui,  au  Pas-Saint-Lhomer,  à 

presque  totalement  disparu  aujourd'hui.  11  y  avait  alors 

les  meneurs  d'enfants  qui  se  mettaient  en  relation  entre  la 

capitale  et  la  pi'ovince  et  qui,  jusqu'à  un  certain  point, 

répondaient  des  enfants  qu'ils  plaçaient,  et  ainsi  pro- 
curaient à  nos  familles  peu  aisées  des  moyens  de 

subsistance  quelles  n'eussent  pas  trouvés  par  elles  mêmes 
à  une  époque  de  correspondances  et  de  relations  si 

difficiles.  Les  noms  de  quelques  enfants  morts  au  Pas 

Saint  Lhomer  nous  indiquent  les  familles  nourricières  en 



-II!     I.l.     l'A-^    vAIM     i.JloMI  l; 

méllH'  trm|»>  «juc  relies  dont  t*llr>   ;i\;iit'iil    la    CMnliiihrr  ; 

on  <Mi  liia  un  cxliail  avec  I  intérèl  diin  jmssé  f|ui   dévoile 

lin    ((lin   de   in(i'iii>  >oeialt'S  a|i|»;iilenanl   eiie(M('  à    nolii' 

jnovince  el  à  noire  ('ii|)ilr'ile. 

\1\\   Ijisinchr  (ididliirr.  ixwvran  i\\;i\)\('\- i\   l'ari-.  iiie  de   la 
Heine  lllanehe.  Paroisse  Sain!  Marliii. 

id  .    .//v///-.l/^//vr  /;/v)/////.  maître  de  dallée  à    l'ari>.    rue  du 

Saint-Sépulcre.     l'aroi--e     Sain!  Siilpiee.    {I.rjtir<l 
nourricier.  I 

id  .    Mhrrl-diihfii'l     lUniliifi'nin.     des     Maiai».      hotliei'     à 

Saint  (ieivais,  Paris.  (.V(W  limanll.  nourricier.) 

id.  .Mrolds    Miiuihlr.     fi'otteur,     Pai'is.     l'ue    Montaiine 
SaintP    (ieneviève.      Paroisse     SaiiH    Ktienne   du 

Molli.  \\(i)'l  lictifiiili.  nouirieier.  I 

id .   ./r^///  /)r.s7//^///r.s-,  serii'ent  des  (lardes,   à  Paris.  Paroisse 
Saint  (ier\ais,  rue  de  la    .Molellerie.    ifjniix   (imiin. 

nouriieier.  i 

IT'iT  llriiiisli/inirdii.r.  liouMuede  clianihi-e  de  M.  lloc<|uai(l. 

commissaire   ordonnaleui".    {Mnuiirr,    nourriciei.  > 

id  .    r/////Jr /.r//<o//<r.  laldetlier.  Pai'is.  Si  Ktienne  du  Mont. 

17V.)   l'hiiiih-    (icriiKitiil.    houclier.    rue    haiiphine.   Paroisse 
Sailli   llocli.  {.Iciiii  lltihimiii.  nouiriciei.  ( 

IT.'iji  Aiiloiiii'    Mnloi.     auheiiiisle    à    la    Loupe.    \llmrloHr 
SiuKhi,  femme  llamelin.  iioiirricièi'e.  I 

\~'V.\  .hiitiiirs-Michrl  lhi(]H(',  aNocai   au    Ikhii::    d»'    \  illera\. 
Paroisse  de  (lomleau    {lii'iir  lirnanll,  nouriicii-r.  i 

1700   l.(iiii>s  (HIkih.  cocher,  à  Paris.  Paroisse  Saini  .'"^aiixciii. 

{lii'i'iiiiiiit  (iiun'tjrs.  noiiiaieier.  I 

id  .    i'hiiidr  r//r/-/////////.  (iu\  lier  eu  s(»i«'.  il  Paris,   laidiour^ 
Si   .Marceau,   rue  de  lloil  l  uo.mie.   i  MtoliH    \(>nn<iml. 

nourricier.  ) 

17(1.)    \lriiiicr.ii  la  Loupe,  deux  enlaiiis.  |  im  che/  Tims^aint 

Mi'i'àci'.  I  autre  clie/  .Idijiii'linr  Ihimin. 
17(1S  .h un    Miinni,    château   de   la    |{i\ière.    à    Puuii^ouin. 

{Jvan  (iiiKtliirr,  nouiriciei.) 



1772  Henri  Bloque,  ])ourgeois  de  Paris.  (Marie  Moreau, 
nourricière.) 

1774  Etienne  Buisson,  tondeur  en  cuivre,  Saint-Denys-en 
France,  rue  des  Bouchers. 

1777  Charles  Biquet,  marchand  à  la  Loupe.  (Marie  Cottereau, 
nourrice.) 

id.   Claude  Messier,  jardinier  à  Aubervilliçrs,  Paroisse 
des  .Vertus.   (Marguerite  Hamelin.  femme  Loison 
nourrice), 

id.  Anthoine  Barbe,   gazier  à    Paris.    Paroisse    Sainte 
Marguerite.  (Marie  Moreau,  femme  Moulin,  nour 
ricière.) 

1780  Denys  Pinguel.  Paroisse  Sainte-Marie  Madeleine,  rue 

de  la  Ville-l'Evêque,  Paris. 
1790  Cahriel    Anhri,    tailleur   à    Paris.    Paroisse    Saint- 

Kustache.  (Germain  HarneJin,  nourricier.) 

Aujourd'hui  cette  industrie  des  nourrices  est  ici  à  peu 
près  abandonnée  ;  nous  ne  connaissons  à  l'heure  où  nous 
écrivons  (1905)  que  quatre  enfants,  tous  Parisiens,  confiés 
aux  soins  de  trois  familles  du  Pas-Saint-Lhomer. 



-LU    LE    \'\<  >AI\T  LHU.MKM  73 

C  H  A  PI  T  H  E    (  :  ï  N  o  l'  I  K  M  E 

Bâtiments 

.lusqu  en  18,'ju,  l'église  ne  fut,  à  proprement  parler, 

qu'une  ancienne  chapelle  paroissiale  de  lo  mètres  de  long 
sur  8  de  large,  terminée  en  abside  cintrée,  appuyée  de 

contreforts,  ajourée  de  six  fenêtres  et  surmontée  au 

milieu  d  un  clocheton  à  llèciie,  le  tout  répondant  au  style 

roman,  date  de  sa  construction.  Depuis  elle  a  étéagi-andie 
dune  nef  dégale  longueur,  sur  une  largeur  de  10  mètres, 

avec  exhaussement  d'un  demi  métro  de  voûte  et  accoste 

ment  sur  l'entrée  d  une  tour  carrée  (hî  '2l\  mètres  de  hau 

leur,  (leltii  (iMivre  fut  entreprise  en  \HIH)  pai*  le  zèle  et 
ave(î  le  concours  généreux  de  .M.  Houlay,  curé,  (|ui  donna 
la  somme  de  l.(M)()fi\  ;  une  suhvcntion  de  I.SIM  fr.  fut 

demandée.  Kn  avril  1S.;|,  il  fut  exposé  à  la  pi*éfecturc 

ijuc  le  ilevis  du  liavail  s  élevait  à  \.H:i'A  iv.  dédurtiou 

faite  des  frais  d'amenage  des  matéiiaux.  fait  i^iali^ 
par  les  habilanls,  et  sur  la  snmnu'  de  :i.S9l  fr.  fourni»^ 

pai'  M.  lioulay  et  la  commune,  tui  réclamait  le  reste 

sur  les  fonds  départementaux,  soit  {AV.i'l  fi'ancs.  Sans 
réponse,  on  écrivit  de  nouveau  (jue,  tenant  i\  commen 

ciM-  les  travaux,   on   demandait   garantie    de    la    -«omme 
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réclamée.  Larcliitecte,  domicilié  à  Paris,  beau  frère  de 

M.  Chaucheprat  (1),  se  désintéressait  de  ses  honoraires 

en  l'absence  de  M.  Lefèvre,  architecte  désigné;  il  se  char 
geait  de  la  surveillance  des  travaux  et  ne  cherchait  à  faire, 

pour  lors,  que  les  plus  urgents,  remettant  à  1  hiver  ceux 

d'intérieur,  de  terrassement  et  d'appropriation  delà  tour. 
En  dehors  des  i.OOO  fr.  souscrits,  M.  ral)bé  Boulay  se 

chargeait  de  ce  qui  dépassait  l'urgence  de  3.000  fr.  Le 
15  mai,  le  devis  fut  approuvé  par  la  préfecture,  avec  cette 

restriction  que,  sur  la  somme  de  4.827  fr.,  on  économise- 
rait (jÈl  fr.  en  diminuant  de  2  mètres  la  longueur  du  pro 

longement,  en  remplaçant  les  enduits  extérieurs  par  des 

joints  en  pointe. 

Le  13  mai  1852,  M.  Chaucheprat,  vice-président  du 

Conseil  général  de.  l'Orne,  posa  la  première  pierre  du 

prolongement  de  l'église  ;  en  1854,  les  travaux  étaient 

terminés  et  s'élevaient  à  la  somme  de  4.227  fr.  L'église 
fut  ornée  de  deux  autels  latéraux  de  la  Vierge  et  de 

S.  Joseph  ;  le  rétable  xvni^'  siècle,  appuyé  précédemment 

sur  le  cintre  de  l'abside,  et  dont  l'autel  portait  sur  la 
pierre  traditionnelle  du  pas  de  S.  Laurncr,  fut  avancé  de 

trois  mètres  sur  le  chœur  qui,  à  lui  seul,  fut  formé  de 

lancienne  église.  Le  gros  œuvre  de  la  nef  actuelle  fut 

en  partie  exécuté  en  pouddingue  ou  grison  du  pays,  pierre 

provenant  d'un  sol  peu  favorable  à  l'agriculture,  tiré  des 

quartiers  des  Davières  et  de  l'Epinay,  d'une  bonne  soli- 
dité de  construction  et  dune  taille  assez  dure. 

Pour  habiter  une  tour  relativement  vaste,  en  compa- 

raison du  clocheton  disparu,  il  ne  restait  qu'une  clochette 

de  98  kilos,  qui  n'avait  d'autre  mérite  que  son  ancienneté 
(elle  avait  été  baptisée  en  1 030).  En  1862,  on  lui  donna 

(1)  Né  à  Cusset  (Allier),  ex  secrétaire  du  ministère  de  la  marine, 

puis  m''*"  des  Requêtes,  cli'  de  S"  Louis,  officier  de  la  Légion  d'honneur, 
membre  du  Conseil  général  de  l'Orne,  maire  du  Mage  le  21  juin  1852, 
mort  au  Mage  le  29  août  1853. 
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une  sœur  de  oOO  kil.,  d  un  accord  disparate,  mai-  qui 

cependant  donnait  la  gaieté  aux  jours  de  fête.  Kn  IN!H. 

la  très  anciennne  clochette  subit  le  sort  de  tout  ce  qui 

vieillit,  elle  quitta  le  sol  natal  après  lavoir  liahité  |)1un 

de  deux  siècles  et  demi,  pour  faire  place  à  une  jeune 

iiéritière  de  ses  droits,  pesant  4(10  kilos,  et  s'Iiarmonisant 
agréablement  avec  sa  sœur  cadette.  Nous  tenons  à  donner 

ici  leur  extrait  de  baptême  : 

l(;:^() 

Moi{s  l'nsiurs  rcfalrii'  ri  fùniinr  In-nilc  jxrr  .1/'  0.  llnrhvl. 
phvo  cuir,  el  fui  nommée  Marie  par  Ilaui  n  l^nissanl  S. 
.]fpfisire  Charles  iht  (Juesnel,  Cltevalier,  sieur  de  (\)ui)i(juif. 

Manou,  la  Verrière,  Xeidlh/,  Vteaulieu  el  aulres  lieud-,  ei  fKir 

Itaule  el  Puissante  Dame  Marie  Dolu.  j'nnme  de  Ih  ri  /'< 
S'^''  .1/'''  (liarlesdu  (JucxiK'i  .s»"  de  Couitiijnij.  Manou  cl  autres 
lieii.r. 

18()2 

.le  suis  h'  jruit  <lex  (unnànex  de  ])rr>i(>nue>i  hienfai>iautes. 

tant  de  rriic  ixiroissr  (juc  d'ailleurx.  J'ai  été  fondue  pour 

l'église  du  Pas-S^-Laumer  el  bénite  par  M^  Luras,  eurê-doiien 
de  Lonijni/,  en  jarsenre  de  .]/r>  Denis  \  eillard.  ruré,  Louis 

Menj,  maire,  nommée  Louisr-Madelaine  par  V""  Theoilore 

MIain,  //'■"/>'•  (///  l*as,  et  par  Madame  Marie-Anne  Thrrèse 

Mauçjer,  \  ̂''  liellesme^  rentière  à  \o(jfnt-le-I{oir<nt. 
Tue  Vierge,  et  au  dessous  : 

Mahuet,  fandeur  à  Ih'eu.r. 
ISÎII 

L'an    )//>rrr\77.  .s-o//.s/r  iiontifo-at  de  Léon   Mil.    )/-■    Tré 
i/aro  étant   éréijne   de   Sée:,  jr  suis  née  du   d<oi    tjcnereu.r  de 

.!/'■  le  Capitaine  Lormeau   ri   des  piriisrs  ajfrandrs  des  fidèlrs 

dr  trllr  paroissr  du  /'(/.s  .S'  Litnmrr,  et  le  \l\    .Inilirt  j'ai   été 
nommée  Marie-Anne  Kmilie  par  J/'   Vaul  Kmile  Anetin,an 

rien  vire  président  du  tribunal  riril  du  Harrr.   rt  par  Caus 

tine-Adèle  Marie  de  GonfrécUle,  son  épouse,  mes  parrain  et 
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marraine,  et  j'ai  été  béni  le  par  M^  Robin,  euré  de  Longny^ 
.]/r  Godet,  curé  de  céans,  Hateij,  maire. 

Un  Christ,  et  au-dessous  : 

Crouzet-Hildebrand,  fondeur  à  Paris. 
A  cette  notable  amélioration  est  venue,  cette  année  1905, 

s'en  joindre  une  qui  a  été  d'autant  plus  appréciée  que, 

comme  les  précédentes,  elle  n'aura  pour  ainsi  dire  rien 
distrait  des  deniers  de  la  paroisse.  Les  huit  vitraux  du 

chœur  et  de  la  nef  ont  été  heureusement  renouvelés  par 

la  maison  Maraire,  d'Evreux.  Qui  aura  pu  voir  les  travaux 

de  M.  Duhamel  n'appréciera  pas  moins  ceux  de  son  suc- 
cesseur. Les  quatre  vitraux  du  chœur  rappellent  autant 

de  scènes  de  la  vie  de  S.  Laumer,  celles  de  Vempreinte  de 

.son  pied  snr  le  rocher  du  Pas,  de  la  construction  du  monastère 

de  Corbion  (Moutiers  au-Perche),  de  .sa  mort  à  Chartres, 

assisté  de  son  ami  l'écêque  MaJard  (oOij),  du  transfert  de  son 

corps  à  l'abbaye  de  Corbion.  Précédemment,  quatre  statues, 
sorties  des  ateliers  de  Cachai  Froc,  le  Sacré-Cœur,  S^  Michel, 

S^  Antoine  de  Padoue,  S^'-- Germaine  Cousin,  avaient  donné 

un -nouveau  relief  à  l'ensemble  de  cette  église,  dont  le 
rétable  xvni»^  siècle  avait  été  intelligemment  repeint  par 

les  frères  Manceau,  de  Nogent-le-Rotrou. 

§  Il 

I^e  Pposb
ytère

 

MM.  Boulay  et  Veillard  ne  pensèrent  qu'à  leur  église, 
où  tout  était  à  faire,  et  s'oublièrent  eux  mêmes.  Le  vieux 

presbytère  qu'ils  habitaient,  construit  en  1717  (i),  aban- 

donné pendant  plus  d'un  demi  siècle,  demandait  à  être 

remplacé.  Pour  hâter  cette  construction  nouvelle,  l'admi- 

nistration épiscopale  retira  M.  l'abbé  Veillard  en  1866. 

(1)  A  la  pointe  du  bâtiment  qui  a  été  conservé  on  lit  :  u  17  mai  1717  ». 



Il  faut  dire,  à  1  éloge  de  la  iiiuiiicipalité  de.  1  époque, 

que,  malgré  les  charges  précédentes  des  travaux  d»' 

l'église  et  de  l'érection  d  une  maison  décole.  elle  avait 
déjà,  en  1863,  pris  le  devant  sur  cette  question,  il  est 
curieux  de  constater  de  quelle  manière  elle  fut  récom 

pen>ée  d  avfuropté  en  \XM  p<Hir  le  département  rie  IThne. 

■,\\i  lien  de  s  annexer  à  1  Kure  et  Loir,  pour  ses  plus  grands 

intérêts.  Laissons  parler  le  procès  verbal  de  mai  isiV'L  »mi 
donnant  une  analyse  de  ses  principaux  griefs  : 

•'  lu  |)ian  et  devis  du  presbytère  a  été  dressé  jiar 
«  M.  Loclion.  aichileclp  à  .Marcliainville.  >^c  niimlant  à  la 

«  somme  de  T.-'iT'i^  )r.  ;  mais  en  prenant  en  ennsidéiation 
«  toutes  les  dépenses  ([ue  cette  infoitunée  commune  a 

((  faites  pour  son  église,  imposée  pendant  quatre  ans 

((  depuis  janvier  1851 .  pour  sa  maison  décole  et  sa  mairie. 

«  dont  ladjudication  a  été  de  'f.lOWr.,  continuant  lim 
«  i>osition  de  1  église,  il  a  été  impossible  d  obtenir  aucune 

«  subvention.  Ainsi  la  commune  est  imposée  extraordi 

«  nairement.  depuis  I8.')l  jus(ju  à  décembre  IS.'i'L  dr 

«  0  fr.  IN  c.  par  franc,  ce  ((ui.  pour  I8(>.'L  donne  \H'.\  fr. 

«  Si  le  Département  et  l'Etat  étaient  venus  au  secours 

f(  pour  un  tiers,  c'eut  été  1.368  fr.;  si  aujourd'hui  pour 

«  le  presbytère  ils  donnaient  le  tiers,  ce  serait  2..'»:ii  fr., 
((  d'où  somme  totale  desubvention  ',\.S\)2  fr.  ;  la  Commune 

((  n'aurait  plus  (|u  à  Inurnir  3.(i82  fr.  et.  pendant  huit 
((  années,  elle  continuerait  à  s  imposer  de  0  fr.  18  c.  :  ee 

((  serait  donc  un  im|iùl  extraordinaire  de  \ingt  ans; 

«  (fuon  \euille  donr  {U'eridre  cette  charge  ru  considéia 

"  tioii  et  \eniren  «-ecoui'^  a  nue  pan\  f*e  cnnimnne  ^ni- 
«  chargée  et  malheureuse.   » 

Ouelle  i'ép(wi<e  donna  t  nu  à  c«'s  (l(»hancr>  .'  Niui>  ne 

l'avons  |»as  trouvée;  celle  sau>  doute  i|ui  tnl  envoyée  en 
1834  au  sujet  des  surcharges  d  impôt^^. 

Le  3  mai  I.S(i8.  on  tilde  nouveau  cou^laler  que  le   près 

bytère  était  en  ruines,  que  le  dernier  curé  était   parti,  ne 
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pouvant  plus  Ihabiter,  qu  une  lettre  épiscopale  indiquait 

qu'aucun  curé  ne  serait  nommé  si  le  presbytère  n'était 
restauré.  Irréparable,  hélas  !  il  devait  être  remplacé. 

Un  devis  dressé  par  M.  Tremblay,  instituteur  à  la  ]\Jade 

leine,  (décédé  en  janvier  1905),  fut  signé  par  Sorand, 

maître  maçon  de  la  même  localité,  pour  la  somme  de 

3.403  fr.  ;  il  fut  adopté  par  la  municipalité  du  Pas,  dis 

posée  à  mettre  les  travaux  en  adjudication  et  à  les  payer 
avec  un  impôt  extraordinaire.  Enfin,  en  haut  lieu,  on 

approuva  le  devis  de  n.OoO  fr  ;  le  Maire  proposa  3.602  fr. 

à  répartir  en  huit  ans  pour  couvrir  les  deux  tiers  de  la 

dette,  espérant  que  l'autre  tiers  serait  fourni  par  l'Etat 
(c  était  0.18  c.  additionnels  représentant  480  fr.  annuels). 

Le  12  juin  1869,  le  devis  fut  adjugé,  à  Mortagne,  à  Jules- 
Amédée  Navet,  entrepreneur  à  logent  le  Rotrou.  Le 

presbytère  devait  être  couvert  le  l«i' novembre  1869  et  livré 
en  août  1870,  payable  en  huit  années,  dernier  paiement 

1877  {archUecte,  2o2  fr.  ;  imprcni,  100  fr.  Total,  5.408  fr.). 

Le  10  septembre  1869,  la  première  pierre  fut  posée  à 

l'angle  S.  E.  par  M.  Emile  Anctin,  procureur  impérial  à 

Dieppe,  propriétaire  de  la  Gâtine,  et  à  l'angle  S.-O.  par  le 
maire  Louis  iMery.  Terminé  en  1870,  le  presbytère  fut 

immédiatement  occupé  par  les  Prussiens  et  leurs  chevaux, 

qui  en  détruisiient  le  pavage,  et  il  ne  fut  habité  qu'en 

1873  par  M.  l'abbé  Joiy.  C'est  une  construction  à  un  étage 

et  sept  appaHements.  Accostée  sur  la  pointe  Nord  d'une 

aile  de  l'ancien  presbytère  qui  sert  de  cuisine  et  de 

cellier  (1).  Cette  relique  de  l'habitation  du  commencement 
du  xviir^  siècle  reste,  après  deux  siècles,  supérieure 

comme  construction  à  celle  de  la  fin  du  xix*',  et  peut 
servir  de  leçon  et  de  modèle  à  nos  municipalités  qui. 

dans  leurs  travaux  d'églises,  de  clochers,  de  presbytères, 

(1)  Le  presbytère  a  coiUo  G.iO.'i  Ir.,  sur  (|uoi  la  commune  a  reçu 
l.oOO  fr.  en  1869.  Au  N.-O.  il  est  clos  par  un  mur  de  2  m.  50  de  liau 
tcur,  et  au  S.E.  par  un  vivier  de  3  m.  de  largeur. 
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d'écoles  et  de  mairies,  jellenl  sans  examen  ni  raixin  ieur> 

finances  entre  les  mains  d'entrepreneurs  qui  visent  plus 
à  la  solidité  de  leur  bourse  (|uà  cellede leurs  entreprises. 

§  ill Kcoir  et  ̂ illlall(m  iinaiicifMe 

Le  Pii--  Sailli  Liioinn"  «'lait,  eu  l>^.'^^.  mu»  ('(timMiiin'  a 

recoii-^liliM'i"  coiiiiilrlriiu'iil  xm^  Ir  rapport  (\r>  hàtiinniK 
communaux  :  éj;lise  insuHisanle.  preshylère  en  luine. 

pas  d  école.  Le  2S  avril  js.'io.  un  devis  de  .'L'iDO  fr.  fut 

présenté;  mais  les  recettes  au  -W  mars  n'étaient  (juc  de 
:i.J."»S  fr.  :  (je  ce  laiL  la  ('(Hiiimmc  s'adressa  aux  f(»nd< 

pMltli(<.  Lu  l^.'i'i,  la  Lal)ri(|u«'  abandonna  au  profil  de  la 

Louiniuiic  mit'  parcelle  de  Ici-i-ain  du  |)reshylère.  à  l'elTcl 
(Ir  coii^ii-uirc  la  lliai-^oIl  d  ('colc.  a\('c  (•(•>  deux  clau-c^ 

d'élevei-  un  niiii'  de  >éparalion  de  î"' lii)  el  de  ne  pa> 
«MMistiMiire  délai:»'  >ur  le  rez  de  chaussée.  Kn  IS;i;i.  les 

dépenses  définitives  s'élevaienl  à  :L'j(K)  fr.  pour  1  école. 

'.')12.  fr.  |)(Uii-  le  mur  réparant  l'école  du  |)re>l»ylèi'e.  cl 

.■»i;(l  fr.  |»oui-  1  ameublement,  soit  \.''VM  fr.au  Icdal,  >(uuum^ 

élevée  ptuir  lafjuelle  on  fil  un  em|>runt  de  l..">()()  fr. 

à  ."»"/,,,  remboursable  en  ti'oi<  an^.  coiivcit  par  .Ican 
Allaiii.  Krancois  Lonn<t.  .Ican  l'oucault.  Kiancoi>>  hrièrc 

cl  Louis  (iainicr.  M.  I.oclion.  i;«'omcl  r«'  a  Marrliainville, 

>ui\cilla  Ic^  tra\au\.  M.  Lalricc.  menuisier  a  l'.rctoncelles, 

ru  l'ut  I CiH  rcpiTiinir  i\r  Ion--  frai^  pour  'i.lS.'Hr..  à 
li\rci-  le  I  '  iioxfinbrc  |N.")!I.  Lc>-  cliovc--  allèreni  aiu^i 

jusiju  en  |S7."').  cpofpie  on  la  l'iéfcc|i:rc  dcii:auda  une 
nouvelle  «-hisse.  >ou>  prétexte  (|ue  celle  «[ni  existait  «lait 

tro|)  rcxiiciiiic,  trop  basse  de  platoml  et  niaKaim*.  el  le 

logement  de  I  lustitubMir  in>ul1isant.  Lei  lamation  fori 

jii^lc.     recnnnai-<--oii- le      nMi>-    ([iril    cTd     et»'    fort     nfile 
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d'appuyer  pécuniairement,  surtout  lors  de  rétablissement 
des  premiers  locaux  en  1858,  appui  pécuniaire  qui  eût 

permis  d'éviter  de  nouveaux  frais.  Aussi  la  municipalité 
se  refusât  elle  à  de  nouvelles  charges,  si  le  secours  de 

lEtat  ou  du  département  ne  lui  venait  en  aide,  1.100  fr. 

ayant  été  promis  et  non  versés  en  1858. 

Sur  nouvelle  injonctions  de  la  Préfecture,  on  se  décida, 

le  29  juillet  1875,  à  faire  une  nouvelle  classe,  en  laissant 

l'ancienne  comme  sellier  à  l'instituteur  ;  actuellement 

l'école  se  compose  d'un  rez  de-chaussée,  comportant 
quatre  appartements  fort  étroits  qui  composent  le  loge- 

ment de  l'instituteur  ;  la  cave  et  la  mairie  ;  puis  la  classe 
largement  suffisante  pour  les  25  élèves  qui  la  fréquentent. 

Sur  les  dépenses  de  2.384  francs,  il  ne  fut  pas  accordé  un 

liard  de  secours.  Aussi,  en  novembre  187(3,  fit  on  part  à 

l'administration  préfectorale  de  griefs  assez  tristes  sur  les 
charges  imposées: 

((  La  Commune  a  250  habitants,  tous  cultivateurs  plus 

«  que  modestes.  Veut-on  entretenir  dans  la  gène  une 

((  population  laborieuse  accablée  d'impôts  depuis  bientôt 
((  cinquante  ans,  En  effet,  depuis  1850,  avec  ses  seules 
((  ressources  exclusivement  la  Commune  a  construit  une 

((  école,  un  presbytère,  quelques  chemins  ruraux,  agrandi 

((  son  église,  elle  a  employé  ses  centimes  spéciaux  pour 

((  l'instruction  primaire  et,'^malgré  un  sol  très  pauvre, elle 
((  est  inscrite  au  cadastre  dans  un  classement  trop  élevé. 

«  Elle  a  supporté  patiemment  des  charges  tellement 

((  lourdes  que  le  centime  du  franc  est  toujours  resté 

((  entre  0.  45  et  0.  50  et  variant  précédemment,  de  1836 

((  à  1847,  entre  0.  51  et  0.  67.  Elle  a  aujourd'hui  besoin  de 
((  concentrer  tous  ses  efforts  à  construire  des  chemins, 

((  elle  doit  entretenir  seule  ceux  quelle  a  construits. 

((  fournir  170  francs  annuels  au  département  pour  l'en- 

((  tretien  de  la  grand'routequi  ne  lui  est  d'aucune  utilité, 
((  Que    M.    le    Préfet    prenne  donc  en  considération  et 
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((  obtienne  pour  cette  commune,  des  plus  pauvres,  sinon 

((  la  plus  pauvre  du  déparlement,  le  secours  de  2ÔÔ  francs 

((indispensable  à  la  construction  de  la  clnsse.  Otte  faible 

((  somme  rentrera  promplement  dans  la  caisse  dt'^parte- 
((  mentale,  lécole  ctant  continuellement  fréquentée  par 

(f  des  enfants  dEurccI  Loir.  »  ....       i      •' 

KtiLISK    Dr    l'AS  SAI.NT-LMO.MKh 

hjq.i.w   iiiif  p|i(tto(;iaplii«>  «le    M.    1' MiIm-  «iixltl 

.\  ces  doléances  assez  lrisl<'s  il  fut  lépondii  connne  aux 

autres,  par  le  silence,  et  nous  av(Uis  pu  coustalei-  (|ue. 

sur  Mlle  (It'peiHe  totale  i]v<  bMliinent^  coiuMiunaiix  de 

Ili.îlSÎ)  fr..  faite  v\\  un  (|ii;ii  I  de  -irclc.  il  in'  lui  ;iccordé 

(juiin  secours  déri>oire  de  L.iOO  fi-.  ;  ri  >i  iiniis  eonsi 

dértuis  (jut»  la  prescjue  totalité  des  ehemins  (|ue  nous 

indiquons  ci  des^nm  oiil  de  eonviniiK  ;i  I;i  rluii'L^e  des 
fonds  communaux  et  ne  sont  pa<  classés,  c  est  à  dire 

lestent   à    leur  entrelien,   nous   nous   demandons    ((uelle 
Mkm.  P\>  s.   LiKiMm  2  i\ 
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aura  été  pour  le  Pas  Sainl  Lhoiuer  lulilil-é  de  sa  réunion 

au  département  de  l'Orne,  puisque,  pour  en  remercier 

relèvement  liftanciar;  iia>  fallu  le -caractère  pacifique  de 

ses;  haiiitaaits>  leur:  esptit  d'ordre,  d'économie  et  de 
travail,  pour  soutenir  daussi  lourdes  dépenses  et  navoir 

aujourd'hui  aucune  dette.  C'est  ainsi  que,  d'après  le 
^î/i/eri^i  o^.cî'e/ de  la  situation  des  communes,  nous  cons 
tâtons  pour 

ReceUes  Dépenses 

1895  2.113  2.092 
1900  1.968  1.905 

et  O  sur- la  dette,  partageant  cette  situation  financière 

avec  deux  autres  communes,  La  Lande  e\  L'Hôme- 
Chamondot,  dans  le  canton  de  Longny. 

§  IV 
Bèlimfnls  d'habitation  et  de  ferme 

La  seule  maison  ancienne  digne  de  quelque  attention 

est  celle  de  la  Métairie,  appelée  improprement  aujourd'hui 
ferme  du  Pas  (1).  C'est  une  construction  bourgeoise  des 
premières  années  du  xvin«  siècle,  sans  style,  à  façade 
rectiligne,  à  un  simple  rez  de-ôhaussée,  primitivenxent 
composée  de  quatre  vastes  appartements  et  de  quelques 

cabinets,  aujourd'hui  totalement  transformée  par  suite  de 
partages  de  succession.  C'est  là  qu'habita  M'"«  du  Thieulin 
de  Saint  Vincent  et  le  médecin  Cazaubiel.  Nous  n'avons 

(1)  Tous  les  bàtiiiK.'nls  cl<,'  feinir  do  la  Mi'lairie  ont  été  détruits  dans 

l'incendie  du  28  septembre  11)05.  Sur  une  piorrr  taillée  que  nous  avons 
retirée  de? -décombres,  nous  lisons  la  date  de  ITU'i  et  les  initiales  L.  B. 
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trouvé  d'autres  vesli^^es  intéressants  des  siècles  passés 

qu'à  lEpinay.  aux  Davières  et  à  la  (iîitine,  dans  quelques 
moulures  de  portes  ou  fenêtres.  Presque  toutes  les 

constructions  en  terre  ou  colombages  ont  disparu  et  sont 

remplacées  par  des  travaux  en  pierre  siliceuse  ;  une 

maison  seulement  comporte  deux  étages,  celle  de  la 

(iàline,  et  deux  aulre>,  un  seul  :  le  presbytère  et  l'épicerie 

Feuilleux.  La  grange,  l'écurie,  létable  et  rarement  la 

bergerie  forment  les  bâtiments  d'exploitation  avec  la 
remise,  la  cave,  les  greniers  et  le  fournil,  ((uand  le  tour- 

ne donne  pas  lui-même  ouverture  dans  la  cheminée  de  la 

cuisine;  car  aujourd'hui  encoi^  nos  cultivateurs  ont 
conservé  cet  économique  usage  de  faire  eux-mêmes  ce 

pain  si  substantiel  qui  ne  le  cède  en  rien  à  (*elui  de  nos 
boulangeries.  En  général.le^  nouvelles  restaurations  ou 

constructions  sont  dr  natun*  à  améliorer  l'hygiène  de> 
habitants  aussi  bien  que  ile^i  animaux  domestiques. 

Tomheaiiv.  —  i.vu'w.  —  INmls. 

Le  cimetière  cntt)ure  l'église;  il  est  dominé  pai"  le 
monument  funèbre  de  M.  ,Ioly,  dernier  curé  du  Pas 

Saint  Lhomer.  Taillé  en  pierre  de  Lorraine,  il  sert  de 

Calvaire.  Haut  de  .•l'"8.ï,  il  se  compose  dune  croix  de 
2™G0  i-eposant  sur  un  socle  de  l'n25  de  iiaut  et  de  O^SO  de 
large,  assis  lui  même  sur  deux  marches  de  i  mètres 

carrés  pour  la  première  et  de  I  mètre  pour  la  deuxième. 
Sur  le  socle  nous  lisons  : 

Donné  par  .Monsieur 

Louis-  liarthéleiny  .loly 
cuiV'  tlu  Pa^  "^airit-Lhimier 
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décédé  le  15  Février  1881 

dont  le  corps  repose 

au  pied  de  cette  croix 

Souvenez-vous  de  vos  pasteurs 
Imitez  leur  foi 

M.  Joly  est  le  seul  curé  de  la  paroisse  qui  repose  dans 

le  eimelière.  aucun  n'élaut  mort  au  Pas  depuis  la 
Révolution,  et  ceux  qui  précédeninienl  y  décédèrent 

ayant  été  inhumés  dans  l'église. 
Les  autres  monuuienls  en  pierre,  tous  construits  sur 

le  même  type,  sont  ceux  des  familles  Lormeau,  Allain, 
Tatemain  et  Coltereau. 

La  croix  principale  ou  Calvaire  est  élevée  au  carrefour 
de  la  route  du  Pas  à  la  Madeleine  Bouvet  et  de  Saint-Jean- 

des  Murgers  ;  larbre  en  chêne  a  7  m.  de  haut;  le  Christ  en 

fonte  de  l'»50  sort  de  la  maison  Biais.  Son  érection  et 

la  bénédiction  datent  du  25  mai  1885.  Une  autre  petite 

croix  en  fonte  scellée  sur  un  monolithe  en  granit  marque 

l'intersection  de  la  route  de  la  Fourche  avec  celle  de  la 
Madeleine,  à  500  mètres  au  dessous  du  Calvaire. 

A  un  kilomètre  du  bourg,  au  hameau  des  Trois-Croix, 

s'élève  un  petit  édicule  renfermant  une  statue  de 
Saint-Laumer.  11  a  été  érigé  en  1875  par  M.  Fabbé  Joly  et 
à  ses  frais  ;  il  est  construit  sur  le  chemin  encore  existant, 

si  fréquemment  parcouru  par  S.  Laumer  dans  ses  voyages 
de  Moutiers  à  Chartres. 

Les  seuls  ponts  à  noter  sont  jetés  sur  le  Livier:  l'un  sur 

la  route  de  Manou,  à  la  limite  de  l'Orne  et  de  l'Eure-et- 
Loir,  le  pont  de  la  Bonde,  à  600  mètres  du  bourg;  un 

autre,  le  pont  de  la  Repesserie,  sur  la  nouvelle  route  qui 
relie  le  Pas  au  Mesnus  par  la  Noë  et  la  Charbonnière,  et  un 

troisième  également  sur  la  limite  de  ces  deux  communes, 
construit  sur  la  route  des  Mesnus  à  Moutiers.  Deux 

autres  d'un  intérêt  moindre  sont  construits  sur  la  Rivière 
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s^'clip.  auprès  du   liauieau   de    la    Folie,  ol  >ur  rancienne 
roule  nalionale.  entre  la  Fourche  et  les  Barouillères. 

§  VI 
Moyens  «rjirrrs 

.hixju  en  l-S.')(l,  la  voiiie  lui  celle  de  l()Ule>  n(»  caui 
j)a^nes,  se  composant  de  '2H  chemins  ruraux  d  une  plus 
ou  moins  «i^n'ande  importance,  remontant,  (juelques  uns, 
à  lépoque  romaine  ;  la  majeure  partie  aux  |)remières 

années  (jui  suivirent  le  défrichement  complet  de  la 

contrée,  c'est-à  dire  au  commencement  du  Moyen  Age, 
peu  de  temps  après  S.  Laumer.  Deux  de  ces  chemins, 

dont  1  un  porte  le  nom  signilicatif  de  ((  Chemin  Ferré  ou 
Chemin  des  Fées  )),  ont  couramment  une  largeur  de 
.Sa  II  mètres;  ils  avaient  leur  direction  de  Moulieis  ou 

(À)rbion  sur  la  voie  principale  de  la  Ferrière,  commu 

niquant  elle  même  avec  Orléans,  Chaitres  et  rArinori(|ue. 

En  183.')  il  n'y  avait  enccut'  aucune  loule  au  Pas- 
Saint  Lhomer  (  I  ).  La  commune  se  reconnaissant  iusulVi- 

sante  à  la  réparation  des  chemins  demanda  u.ne  journét' 

do  travail  pour  chaque  propriétaire  ou  lermi»M',  leurs  Mis 
majeurs  et  leurs  domestiques  et  piuir  eliaciue  cheval 

quel(|ue  lut  son  âge  ou  sa  force.  Fn  is.'U)  on  réclama  le 
classement  du  chemin  du  bourg  du  l*(is  à  la  Fourche,  ou 
passait  la  route  royale,  et  de  celui  de  la  voie  conduisant  à 

la  Croid-  de  lllerhacfe,  sur  la  même  roule;  cette  dernière 
direction  sur  la  Madeleine  et  Bretoncelles  était  particu- 

lièrement fréquentée,  à  cause  du  haut -fourneau  du 
Moulin  Kenaull.  alois  en    pleine  aclivilé.  Cesl  pounpmi. 

(l)  A  nllc  i|UM|iii',  fil  cITt't,  la  j,>i;tii(l'n»iil.'  n»\al.'  ih-  l'.iri>  .i  ll»iuu'>, 

(|iii  aujourd'hui  funii«>  liinitrau  sud  mit  un  paiTourMi't'nviroii  l.kk)  me- 
trt's,  s«'  trouvait  sur  !«'  l«'rrit«)ir«'  d»-  Mimium-  rt  dos  .\hn^«'i*s. 
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en  1845,  on  posa  la  question  de  la  transformation  de  ce 

chemin  en  route  vicinale  :  l'approbation  en  fut  donnée 
en  1850,  et  seulement  en  1856  pour  la  route  de  la  Folie  à 

la  Fourche.  En  1861  on  émit  le  vœu  que  le  tracé  de  la 

route  se  dirigeant  sur  Moutiers  par  les  Trois-Croix  et 
VHôtrI Dacid  fût  modifié  au  profit  des  villages  de  la 

Martiiticrc  et  de  Bourgncuf,  ce  qui  fut  accordé  ;  en  1869  les 

travaux  étaient  en  cours  d'exécution,  mais  cette  route  ne 
fut  terminée  que  plusieurs  années  après  ;  en  1883  on 

construisit  le  demi  kilomètre  de  route  qui  relie  le  bourg 

au  pont  de  la  Bonde  (direction  de  Senonches)  ;  en  1894  le 

kilomètre  et  demi  qui  vient  de  Saint-Jean-des-Murgers£iU 
Pas-Saiïit-Lliomer  ;  enfin,  en  1904,  le  kilomètre  déroute 
de  la  Peirlhe,  en  Mesnus,  traversant  ici  la  Bepcfi^erie  et  la 

^0('.  Les  distances  de  ces  diverses  roules  sont  celles-ci. 

jusqu'à  la  limite  communale  : 
1»  Du  bourg  du  Pas  à  Bourgneuf,  3  kilomètres  (vers 

Moutiers  et  Longny). 

2^»  Du  bourg  au  pont  de  la  Bonde,  600  mètres  (vers 
Manou  et  Senonches). 

3<'  Du  bourg  du  Pas  à  la  Fourche,  3  kilomètres  (vers  la 
Madeleine  et  la  Loupe). 

4»  Route  de  Saint-Jean  de  Murgers,  1  kilomètre  700 
(vers  la  Loupe). 

50  Route  de  la  Noë  à  la  Penière,  1  kilomètre  (vers 
Mesnus). 

Ainsi,  dans  un  demi  siècle,  près  de  9.000  mètres  de 

route  ont  été  livrés  à  l'exploitation,  et,  chose  à  peine 
croyable,  avec  les  seules  ressources  du  pays,  sans  que 

l'administration  départementale  ait  eu  souci  d'accorder 
aucune  des  subventions  qui  pleuvaient  sur  les  localités 
voisines. 

Précédemment  on  avait  rayé  de  la  liste  des  chemins 
subventionnés,  où  il  était  inscrit,  celui  du  Pas  à  Bourgneuf. 

Un  projet  d'un  intérêt  majeur  et  qui,  malheureusement 
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pour  le  Pas  Saint  Lhonier.  fut  abandonné,  était  le  passage 
de  la  ligne  de  Paris  à  Brest  par  Alençon  ;  la  municipalité 
doiiiia,  le  27  avril  184o,  un  avis  favorable  à  ce  projet, 
mais  tous  les  conseils  municipaux  consultés  neurent  pas 
le  même  sens  pratique,  et  la  voie  ferrée  qui  eut  desservi 
le  Pas  Saint  Lliomer  prit  sa  direction  par  le  Mans. 
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CHAPITRE    SIXIÈME 

Episode  de  la  Révolution 

La  Révolution  a,  ici  comme  ailleurs,  fait  son  œuvre, 
sans  doute  sur  un  théâtre  restreint,  mais  avec  le  même 

programme  tyrannique.  Nous  l'avons  tracé  dans  notre 
Mémoire  sur  les  Mcsniis  et  nous  ne  changerons  rien  au 
plan  de  ce  Mémoire  ;  seuls  les  noms  auront  varié  ; 

l'historique  en  sera  le  même,  aussi  intéressant,  mais  hélas 
aussi  triste. 

La  Révolution  se  présenta  à  une  époque  où  maintes 

réformes  étaient  à  faire,  elle  eut  le  tort,  disons  la  honte, 

de  n'en  faire  que  très  peu,  tout  en  accumulant  les  ruines 
et  versant  des  torrents  de  sang,  tandis  que,  sur  le  désir 

général  des  populations  et  du  Roi,  il  eût  été  facile  de  les 

faire  pacifiquement.  C'était  le  désir  de  notre  paisihle 

population,  exprimé  si  naïvement,  selon  l'expression  de 
M.  de  la  Sicotière,  dans  son  cahier  de  doléances. 

((  Les  habitants  de  cette  paroisse  n'ont  d'autres  plaintes 
«  et  doléances  à  faire  que  celles  qui  sont  communes  à  des 

('  gens  de  leur  état  et  de  leur  condition,  savoir  qu'ils 

((  payaient  déjà  que  trop  d'impôts  en  de  ditïérents  genres, 

((  qu'ils  désiraient  que  le  dérangement  des  finances  ne 
((  fût  pas  la  cause  de  nouvelles  impositions  pour  eux, 

((  parce  qu'ils  n'étaient  pas  capables  d'en  supporter 
((  davantage,  ayant  bien  de  la    peine  à  acquitter  celles 
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«  qui  sont  imposées,  mais  que  celait  bien  plulAt  à  ceux 

((  qui  sont  liclies  à  contribuer  à  rétablir  les  alîaires  du 

«  royaume. 

«  Quant  aux  icmontrances.  ils  n'avaient  dautres  vœux 
«  et  daulrcs  (Jcsirs  (|ue  la  paix  et  la  tranquillité 

((  publiques,  ((u  ils  soubaitent  que  l'Assemblée  (\es  Ktats- 
«  (iénéraux  l'établisse  l'ordre  des  finances  et  amène  en 
«  France  la  joie  et  la  prospérité  de  IKfat.  rpiils  ne  sont 

((  point  assez  versés  dans  les  clioses  (|ui  doivent  se  traiter 

((  dans  ladite  Assemblée  pour  donner  leur  avis,  et  s'en 
((  rapportent  aux  lumières  et  aux  bonnes  intentions  de 

((  ceux  qui  y  seront  députés. 

((  Entin.  (|u  ils  ne  connaissent  cb'  inou'U  de  |>ourvoir 
((  aux  besoins  de  IKtat  qu  une  lirande  économie  dans  les 

«  dépenses  et  un  amoui*  réei|)ro(iue  enli-e  le  Moi  et  ses 
((  sujets. 

«  C'est  tout  (^e  (|ue  les  dil>  habilanls  ont  eru  devoir 
((  dire,  dont  acte. 

((  Ont  sipné  :  Kr.  Ab'rciei".  Louis  Ksuault. 

Vv.  Tranr'liard.  .lacijues  Madeleine. 
Jean  (ieslain,  Micbel  Meunier, 

l)oi]iain,,I.  Domain,  syndic.  » 

(Cahier de  DolMnves,  plaintes,  reinnnlrances,  envoffé  à  l'Asseiuhlre 
yationale  en  1789.) 

Qui,  d'après  ce  simple  exposé  nous  nq)résentera  ces 
braves  gens  comme  de  farouches  ennemis  du  régime 

monarcliique,  assoifés  d  une  liberté  qu  ils  possédaient 

autant,  sinon  plus  qu'aujourd'hui  ?  Notre  cahier  de 
doléances  serait  plus  amei-  (pie  le  leur  !  Qu  On  veuille  bien 
lire  tous  ctMix  des  communes  du  Perche  et  «|u Ou  m^u^  y 

indique  une  seule  récrimination  contre  le  Roi.  la  md)les>e 

ou  le  clergé:  toutes,  elles  sont  dirigées  dans  le  sens  des 
réformes  financières.  Or,  loiFi  de  les  apporter,  la  Révolution 

ne  lit  qu'accentuer  la  faillite  rpi  elle  ne  put  couvrii"  par 
ses  milliers  d'assignats  ;  la  Révidution.  bun  détre.  ̂ ehui 

Mkm.  I'\s  s.  I,mi»\im»  '2'  7 
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son  programme,  une  œuvre  de  relèvement,  fut  une  œuvre 

de  ruine,  et  dans  le  sang  qu'elle  a  répandu,  elle  n'a 
cimenté  que  la  discorde  et  la  haine. 

§  II 
Administration  municipale.  —  Garde  nationale 

Comité  de  salut  public 

Le  31  janvier  1790,  M.  Geslain,  curé  du  Pas  Saint- 
Lhomer,  fut  nommé  maire.  Dans  un  travail  précédent, 
Mémoire  sur  le  Mage,  nous  avons  fait  cette  remarque  que 
généralement  les  curés  furent  les  premiers  maires  de  leurs 
paroisses,  témoignage  qui  corrobore  ce  que  nous  venons 

d'avancer,  qu'avant  d'être  égaré  par  la  Révolution  le 
peuple  avait  conservé  toute  son  estime  pour  le  clergé 

et  que,  plus  libéral  et  moins  Jacobin  que  celui  d'au- 
jourd'hui, le  gouvernement  d'alors  ne  rejetait  pas  à  huit 

ans  plus  loin  les  services  que  les  membres  du  clergé 
pouvaient  rendre  à  leurs  municipalités  respectives. 
Nous  avons  indiqué  les  maires  qui  se  succédèrent  à 

cette  époque  ;  citons  quelques  noms  d'officiers  muni 
cipaux  :  Jean  Domain,  Pierre  Esnault,  François  Char- 

pentier, Pierre  Chifïard  ;  parmi  les  notables  :  Jean 
Aveline,  Jacques  Tranchard,  Jean  Gauthier,  Louis  Esnault, 

François  Domain,  Louis  Méry  ;  procureur  de  la  Com- 
mune, François  Tranchard  ;  officier  public,  Alexandre 

Cazaubiel. 

On  obtempéra  autant  que  possible  aux  ordres  de  toute 
nature  qui  ne  cessèrent  de  pleuvoir  quotidiennement, 

mais,  disons-le,  avec  un  enthousiasme  relatif,  malgré  les 
discours  réchauffants  du  procureur  Tranchard,  parent  à 

n'en  pas  douter  de  son  homonyme  occupant  aux  Mesnus 
les  mêmes  fonctions. 
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La  défense  de  la  patrie  exij^^eait  que  chacun  fût  sur  le 
pied  de  f^uerre  ;  ici,  comme  partout,  on  constitua,  dès  le 

mois  daoùt  I7!)2,  une  jj:arde  nationale  qui  comportait 

43  membres,  c'est  à  dire  tous  les  hommes  valides,  dont 

'M  fusiliers  commandés  jjar  Simon  Domain,  capitaine. 
IMerre  (lliillard.  lieutenant,  Louis  Esnault,  sous  lieutenant. 

Toussaint  Mercier,  serj^ent,  François  Babouin  et  Jean 

Aveline,  caporaux.  Le  11  août  I7î)3,  cette  garde,  réduite 

à  20  fusiliers,  passa  sous  le  commandement  d'Alexandre 

Cazaubiel.  Ce  dernier  ayant  donné  sa  démissicm.  d'abord 
non  acceptée,  le  20  fiimaire  an  11.  e>t  i"em|)la('é.  le 
2.  lloréal,  par  Jean  ChitTard.  au(|uel  succèdent  : 

Toussaint  .Mercier  2."»  lloréal  an  11! 
François  Tranchard  20  germinal  au  l\ 
Pierre  Lecomte  27  messidor  an  \  I 

Louis  Esnault  M)  fructidor  an  \'lll 
Jacques  Madeleine  24  messidor  an  IX 
Pierre  Lecomte  13  messidor  an  XI 

Régulièrement,  la  garde  fonctionna  pendant  une 

ï)éri()de  de  dix  ans.  mais  avec  (juelles  armes  ?  Dix  huit 

fusils  de  chasse  qui  furent  recensés  le  t^octolue  IIWA  ;  la 

Hépublicjue  avait  liiq»  besoin  des  sieuues  pour  les  laisser 

iuutiles  au  milieu  des  campagnes. 

A  côté  de  la  garde  c|ui  représentait  la  défense  nati«)uale. 

le  comilè  de  survcilldiicc  et  de  subsistance  avait  la  charge 

des  intérêts  du  |)ays.  Il  fut  conslilué  h»  20  oclobi-e  l7!->.'^ 
ayant  pour  sciutateurs  :  Isidore  Legiand.  cui'é  intrus,  et 
Alexandie  (lazaubiel  ;  vérilicateui".  Pierre  (IhilTard  ; 

membres,  Toussaint  Mereiei'  et  Loui^  Ksnaull.  De-  le 
lendemain,  ce  comité,  faisant  acte  d  autorité,  se  rendit  à 

cha(|ue  domicile  et  recensa  les  personnes  et  les  récolles, 

dOi'i  ce  re|ev«'':  2IÎI  personnes,  \  ,\'.\{\  minotscb'  blé,  7S  mi 
nots  daxoine.  héélu  le  seplidi  7  jihiviôse  :in  11.  il  eiit 

constamment  pour  rôle  de  pourvoir  aux  apprtivisionne 

ments  (\c  huiles  seules  réclamé»-  par  h»  di-lriet.  >afi-  nuire 
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aux  besoins  de  la  population,  et  à  surveiller  les  agisse- 
ments soit  des  citoyens  suspects  de  la  commune,  soit  des 

étrangers. 
'  §  ni 

Spoliation  de  l'Eglise  et  du  Presbytère 

Nous  ne  voulons  pas  croire  qu'il  y  ait  eu,  dans  les  faits 
que  nous  allons  raconter,  quelque  volonté  mauvaise  de  la 

part  des  habitants  du  Pas  Saint-Lhomer.  Ici,  comme 
ailleurs,  ils  ne  furent  que  les  instruments  des  passions 
révolutionnaires. 

En  septembre  1792,  M.  Geslain,  curé,  après  avoir 

rétracté  son  serment,  était  parti  pour  l'exil.  Remplacé  en 
mai  1793  par  le  curé  assermenté  Isidore  Legrand,  il  ne 

dut  pas  regretter,  du  fond  de  l'Angleterre,  cette  honteuse 
succession,  qui  se  termina  en  germinal  de  l'an  suivant 
par  la  liquidation  de  tous  les  objets  du  culte.  Le  7  pluviôse 
an  II,  calice,  ciboire,  ostensoir,  croix,  chandeliers  furent 
portés  à  Mortagne.  François  Souazé  et  Jacques  Darreau 
furent  chargés  de  cette  commission,  et,  de  i)lus,  à  Souazé 

fut  confiée  une  des  deux  choches  de  l'église  pour  aussi  la 
conduire  à  Mortagne.  Peu  de  temps  après,  le  13  floréal, 
ce  fut  le  tour  du  linge  et  des  ornements  ;  Louis  Mercier 

dut  transporter  au  district  12  nappes  d'autel,  3  chasubles 
et  leurs  accessoires,  3  chapes,  2  aubes,  une  bannière  et 

généralement  tous  les  linges  inventoriés  peu  aupara- 

vant (1).  C'était  faire  le  vide  complet  et  ne  laisser  que  les 
quatre  murs  de  l'église.  Malgré  ce  pillage,  le  2  vendé- 

miaire an  IV,  les  habitants  déclarèrent  ((  choisir  l'église 
((  pour  l'exercice  de  leur  culte  avec  le  cimetière  y  adjoint, 
((  qui  ont  servi  de  temps  immémorial  ». 

(1)  Voir,  aux  pièces  justificatives,  Vlnientaire.  Celui  que  nous 

avons  subi  cette  année  1906  n'aurait  il  pas  un  jour,  trop  prochain 
peut  être,  les  mAmes  résuHafs  ? 
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Et  c'est  là,  dans  ce  ((  temple  décadère  »,  comme  on 
appelait  alors  pompeusement  nos  églises,  que  se  firent 
les  rassemblements  solennels  comme  ceux  du  \\  juillet 

et  autres  ;  c'est  là  que  le  maire  Pierre  Cliilïard  prononça 
ces  chaudes  allocutions  dont  on  nous  saura  gré  de  donner 

quelques  échantillons,  et  en  tète  de  ligne  celle  du 
21)  messidor  an  Vlll. 

((  La  fête  de  la  Concorde,  en  date  du  2.)  messidor  an  VIII. 

«  a  été  célébrée  par  tous  les  habitants  avec  tout  I  éclat 

«  et  la  solennité  que  doivent  les  bons  citoyens  envers  le 

((  gouvernement,  et  en  mémoire  des  bons  défenseurs 

((  morts  au  champ  de  la  gloire  ;  tous  ont  fraternisé 

((  ensemble  l'union,  la  paix  et  la  concorde,  et  se  sont 
((  serré  la  main  en  disant  :  <(  Vive  le  beau  jour  de  gloire, 

((  vive  la  République  ». 

Puis  vient  la  fête  du  l^'  vendémiaire,  a  célébrée  avec 

((  autant  de  poujpe  et  d  éclat  que  la  localité  a  permis. 

u  avec  le  plaisir  et  la  joie  de  voir  nos  braves  frères 

((  républicains  rassemblés  avec  zèle  pour  le  fondement 

«  de  cette  fête  en  Ihouneur  de  la  République  ;  on  finit  en 

((  se  donnant  tous  le  baiser  de  la  paix  et  de  la  fraternité  ». 
Ce  dut  être  bien  touchant  !  Le  2o  messidor  an  IX, 

nous  retrouvons,  à  la  fête  du  14  juillet  et  de  la  Paix 

continentale,  le  peuple  assemblé  dans  le  temple  décadère 

et  nous  entendons  Pierre  ChilTard  glorilier  le  (îouverne 

ment  u  qui,  par  sa  bienfaisance,  nous  a  fait  la  paix  ». 

Terminons  par  le  morceau  d'éloquence  du  25  messidor 
an  X,  et  nous  serons  à  la  hauteur  de  presque  tous  les 

discours  qui  furent  débités  à  celte  épcxiue  par  le<  repré 
sentants  de  nos  municipalités. 

((  Citoyens,  le  jour  du  I  \  juillet  es!  le  joui"  de  iiloire  des 

u  Français;  c'esldomà  cet  elTel  que.  «le  votre  vie,  vous 
u  ne  devez  oublier  sa  gloire  et  la  grande  solennité  du 

((  beau  jour  où  vous  avez  triomphé  de  gloire.  Citoyens 

«  Français,    n'oubliez  jamais   le   respect   et    l'obéissance 
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((  que  vous  devez  aux  lois,  soyez  y  toujours  soumis  et 

((  fidèles  ;  songez  à  cette  paix  durable  que  viennent  de 
((  nous  accorder  les  consuls.  Avons  nous  autre  chose  à 

({  désirer  ?  Non,  nous  ne  désirons  que  cela  !  » 

Après  une  allocution  aussi  bien  sentie,  le  corps  muni- 
cipal et  la  garde  nationale  ont  renouvelé  leur  soumission 

et  obéissance  aux  lois.  Le  18  brumaire  précédent,  on 

avait  solennellement  fêté,  au  temple  décadère,  les  préli- 

minaires de  la  paix  entre  la  France,  l'Angleterre,  la 

Russie,  le  Portugal  et  la  Porte  Ottomane,  et  c'est  ce  à 

quoi  fait  allusion  l'orateur,  que  l'on  peut  qualifier  de 
tir  probus,  mais  non  de  dicendi  peritus. 

Dans  diverses  localités,  les  églises  furent  louées  à 

certains  particuliers  ;  au  Pas,  il  n'y  eut  pas  d'enchérisseur. 
La  municipalité  utilisa  le  presbytère  au  mieux  de  ses 

intérêts.  Le  10  floréal  an  111,  elle  l'adjugea  à  François 
Tranchard  pour  30  1.  et  un  quintal  de  foin  ;  elle  se 

réservait  la  cuisine  et  le  cabinet  d'à  côté  où  était  l'armoire 
des  archives  communales  ;  elle  se  dessaisissait  en  faveur 

du  locataire  de  deux  petites  chambres,  d'un  petit 

cabinet,  d'un  fournil,  cave,  greniers  et  verger;  la  grange, 
qui  tombait  en  ruines,  fut  louée  à  Louis  Esnault  pour 

251.,  payables  en  assignats,  et  ainsi,  morceau  par  mor- 
ceau, disparaissaient  les  vestiges  de  la  superstition. 

Tel  le  torrent  qui  ravage  et  entraîne,  telle  fut  la 
Révolution  dans  sa  course  dévastatrice  ;  curés  en  exil 

ou  mis  à  mort,  églises  dépouillées,  presbytères  en  ruines 

ou  vendus,  semblaient  bien  ne  plus  pouvoir  revenir  de 

leur  prétendu  anéantissement,  et,  de  fait,  on  ne  pouvait 

faire  davantage  pour  la  mort  de  la  Religion  ;  pourtant, 

dix  ans  après,  elle  était  plus  vivante  que  jamais.  Ainsi 

en  sera  t-il  de  toute  persécution,  et  celle  que  nous  subis- 

sons aujourd'hui  n'aura  eu  non  plus  d'autres  résultats 

que  de  réveiller  l'idée  religieuse,  plus  sûrement  étouffée 
par  l'indifférence. 
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§    IV 
Kéquisitioiis  et  Impositions 

En  parcourant  les  procès  verbaux  des  localités  que 
nous  avons  étudiées,  nous  avons  vainement  cherché  sur 

quoi  aurait  pu  se  haseï*  la  reconnaissance  de  nos  popu 
lations  a^nlcoles  envers  le  régime  révolutionuaiiv  ;  car 

si  jamais  elles  furent  traitées  comme  taillables  et  cor- 
véables à  merci,  ce  fut  bien  à  cette  époque  ;  il  faut  donc 

en  conclure  que  les  discours  ampoulés,  dont  nous  avons 

donné  des  échantillons,  n'étaient  pas  lexpression  des 

vrais  sentiments  des  habitants  et  ne  sont  dus  qu'à  la 
crainte  de  passer  pour  suspects,  ce  qui  était  alors  fort 

dangereux. 

Nous  écrivons  l'histoire  d'un  pays  jouissant  aujourd  hui 

d'une  certaine  aisance,  mais  alors  voisin  de  la  pauvreté  ; 

il  n'en  fut  pas  moins  dépouillé  des  faibles  excédents  que 
la  terre  et  le  travail  purent  lui  donner,  au  riscjue  de 

l'envoyer  chercher  lui-même  sa  subsistance  dans  d  autres 
contrées  plus  favorisées.  Parcourons  les  diverses  phases 

des  réclamations  de  toute  nature  qui  accablèrent  notre 

pays  dans  ces  années  \1\):\  et  \1\)\,  si  tristes  sous  tout 

rapport. 

L'année  ITD.'i  avait  donné  1 /i.'U  minois  de  blé,  7S  d  orge 
et  1)  de  seigle,  |)0ur2l*J  personnes;  il  s  était  trouvé  plus 
de  grain  que  1  on  espérait,  et  puis,  le  temps  ayant  été 

favorable  pour  les  semailles,  on  avait  semé  beaucoup 

moins  que  l'on  ne  croyait  ;  mais  il  n'en  était  pas  moins 

vrai  (|ue  la  récolte  n'était  pas  des  plus  brillantes,  les 
pluies  de  1792  ayant  noyé  une  partie  des  semailles.  Aussi 
avait  on  autorisé  Jean  Passard  à  aller  à  Courville  acheter 

12   minots   de   blé    pour   la    subsistance   de    sa    famille. 
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composée  de  huit  personnes;  de  même  André  Drouin, 
pour  4  minois,  et  Louis  Gouin  pour  8;  Marie  Gareau, 
femme  Bodain,  et  François  Angenard  allèrent  à  Château- 

neuf,  lune  pour  2  minots,  l'autre  pour  3  (1). 
Aux  demandes  exagérées  qui  étaient  faites,  on  répondit 

en  exposant  cette  situation  précaire  ;  on  lit  valoir  qu'on 

ne  cherchait  qu'à  satisfaire  la  République,  qu'il  y  avait 
beaucoup  d'ouvriers  ne  récoltant  pas,  on  prit  la  peine  de faire  part  des  meilleurs  considérants  au  ministre  de 

l'Intérieur,  au  District  de  Mortagne  et  au  Comité  de 
subsistance  de  Longny,  et  on  voulut  jusqu'à  un  certain 
point  faire  acte  de  bonne  volonté,  en  envoyant  à  Longny 
46  minots  de  blé  pris  chez  divers  particuliers  à  la  mesure 
de  3  et  4  par  famille.  Toutes  les  excuses  furent  non 
avenues,  et  pour  décider  de  gré  ou  de  force  nos  malheu- 

reux cultivateurs,  on  les  mit  sous  la  coupe  de  Pierre 
Noyau  (2),  commissaire  national,  curé  assermenté  des 
Mesnus,  où  il  joua  un  rôle  fort  équivoque.  (Voir  notre 
Mémoire  sur  les  M csnus.)  IMeur  écrivait  ceci  à  la  date  du 
31  octobre  1793  et  en  deux  lettres  dilïérentes  : 

((  Citoyens  et  frères, 

((  Je  viens  d'être  nommé  commissaire  particulier  pour 
((  faire  exécuter  la  proclamation  du  Représentant  du 
((  peuple,  du  citoyen  Letourneur,  dans  mon  canton  ;  vous 

«  verrez  par  lexposé  combien  il  est  urgent  d'en  remplir 
((  toute  la  signification  ;  il  faut  se  montrer  et  ne  pas 
((  perdre  un  instant  pour  approvisionner  nos  défenseurs 
((  de  la  patrie,  dont  le  nombre  est  incalculable  ;  nous 
{(  comptons  faire  passer,  lundi  prochain,  environ  cent 
((  quintaux  à  xMortagne  ;  je  vous  requiers,  au  nom  de  la 

(1)  Nous  avons  dit  (p.  32)  que  la  municipalité  était  allée  chercher 

du  blé  'a  Pont-Audemer  pour  28  1.  le  quintal. 
(2)  Dans  notre  «  Mémoire  sur  les  Mesnus  »,  nous  avons  dit  que 

Noyau  s'étant  fait  arrêter  sur  les. côtes  de  Cherbourg,  les  municipaux 
de  Mesnus  demandèrent  sa  mise  en  liberté. 
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((  loi,  de  donner  des  ordres  sur  le  champ  pour  faire  battre 

((  cinquante  quintaux  et  les  faire  passer  à  nos  braves 
((  défenseurs. 

((  Salut  et  fraternité, 
((  Noyau,  commissaire  national. 

((  Mesnus,  .'U  octobre  ITîKJ  ». 
((  Citoyen  Madelaine,  maire  du  Pas, 

((  Mettez  en  réquisition  (i  vaches,  6  moutons,  et  prenez 

«  le  tout  chez  les  fermiers  les  mieux  ai)|)rovisi()nnés. 

«  Il  ne  nous  reste  aucun  instant  à  i)erdre  pour  faiie 

((  exécuter  la  proclamation  du  citoyen  Letourneur  ;  il 

«  nous  demande  du  pain,  de  la  viande  et  autres  légumes, 

((  pour  alimenter  nos  braves  frères  qui,  en  ce  moment, 

«  se  portent  sur  Laval  pour  écraser  les  brigands  qui 

«  s'y  sont  renfermés  ;  le  moindre  retard  à  l'exécution 
((  de  son  arrêté  serait  un  crime  jnmi  de  inort.  Venant 

((  d'être  nommé,  par  les  autorités  constituées  de  Mortagne, 

«  commissaire  particulier  pour  surveiller  à  l'entière 
((  exécution  de  tout  ce  qui  est  demandé  et  pouvant  me 

«  donner  des  adjoints  pour  opérer  plus  promptement,  je 

«  vous  nomme  en  conséquence  commissaire  pour  opérer 

«  des  réquisitions  pour  bled,  bœufs,  vaches,  veaux  et 

«  moutons  en  vous  concernant  avec  votre  municipalité  et 

«  le  comité  de  subsistance  sur  ces  objets;  vous  aurez 

«  soin  de  les  faire  porler  lundi  prochain  pour  Morlagne 

((  et  de  là  à  nos  armées  ;  quiconque  désobéira  à  vos 

((  demandes  sera  puni  de  mort. 
«  Salut  et  fraternité, 

«  Noyai  ,  commissaire  national. 

((  Mesnus,  31  octobre  171)3  ». 

A  cette  époque,  chacun  jouait  sa  léte  et  on  ne  riait  pas 

avec  la  peine  de  mortcjui  fraj)pait  jusqu'aux  plus  tidèles 
serviteurs  de  la  Révolution;  nos  cultivateui*s  préférèrent 

s'exécuter  eux  mêmes,  en  dirigeant  dans  un  même 

jour,   sur   les   halles  de    I.ongny    et    Mortagne,    jusqu'à 
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6o0  quintaux,  prélevant  sur  leur  nécessaire  ;  cette  bonne 
volonté  leur  devint  néanmoins  fatale  comme  à  leurs 

voisins  des  Mesnus.  Les  exigences  nationales  jusqu'à  un 
certain  point  satisfaites,  il  fallut  faire  face  aux  récla- 

mations particulières  de  Saint-Mard-de-Réno  et  de  la 

Lande-sur  Eure  ;  mais,  comme  dans  cette  question  les 

craintes  n'étaient  plus  aussi  fondées,  on  montra  les  dents. 
Le  5  nivôse  an  II,  il  fut  répondu  à  la  commune  de 

Saint-Mard  «  qu'à  l'unanimité  on  partageait  avec  la  plus «  grande  douleur  la  malheureuse  situation  des  frères  de 

((  St-Marc  de  Rainots,  mais  qu'en  même  temps  on  se 
((  trouvait  dans  la  disette  et  dans  l'impossibilité  de  livrer 
«  7o  minots  de  grains  par  mois,  ni  même  une  moins 

((  grande  quantité,  vu  qu'on  porte  régulièrement  toutes  les 
«  semaines  au  marché  de  Longny,  qu'on  a  approvisionné 
«  et  ensemencé  plusieurs  habitants  de  Neuilly  et  de  la 
«  Lande  et  que  tant  que  le  marché  de  Neuilly  a  duré  on 
((  a  contribué  à  le  fournir.  » 

Même  réponse  à  un  représentant  de  la  Lande-sur  Eure, 

le  8  nivôse,  sur  demande  de  100  boisseaux  d'urgence  et 
20  par  décade  pour  334  habitants. 

Enfin,  en  séance  du  26  nivôse,  la  municipalité  constate 

que,  depuis  «  l'arrêté  du  district  de  Montagne  (ci-devant 
((  Mortagne)  fait  en  faveur  de  la  municipalité  de  Saint- 
ce  Mard,  en  date  du  3  nivôse,  elle  a  fourni  à  la  susdite 

((  commune  25  boisseaux  de  grains  par  décade,  et  qu'en 
((  conséquence. la  commune  du  Pas  commence  à  ressentir 

((  les  horreurs  de  la  disette      C'est  pourquoi  on  se 
((  transportera  à  Montagne,  ci  devant  Mortagne,  afin 

«  d'avoir  part  à  la  délivrance  des  grains  qui  doit  se  faire, 
((  espérant  de  la  justice  du  représentant  Garnier  de 

((  Saintes  qu'il  dispensera  à  l'avenir  la  commune  du  Pas 
((  de  fournir  celle  de  Saint-Mard  de  Réno.  » 

Et,  pour  satisfaire  à  toutes  ces  réquisitions,  ce  n'étaient 
que  visites  domiciliaires  et  inquisitions  particulières  chez 
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les  cultivateurs  soupçonnés  de  cacher  leur  grain  ;  un  jour 

entre  autres,  le  ")  ventùse  an  II,  le  maire  Madelaine, 

l'agent  Tranchard  et  Louis  Esnault  s'en  furent  dans  les 
greniers  de  Toussaint  Mercier,  où  ils  trouvèrent  35  minots 

d'avoine.  Le  25  frimaire  an  IIL  sur  900  quintaux 

d'avoine  réclamés  par  les  agents  de  la  République,  il  est 

répondu  que  615  seulement  ont  été  récoltés  et  que  c'est  à 

peine  si  on  pourra  s'ensemencer,  et  nous  lisons  avec  un 
profond  sentiment  de  pitié  ces  lignes  (juauraient  dû 

remplacer  d'énergiijues  dénégations  comme  celles  de 

Cazaubiel  :  «  Ce  n'est  qu'avec  douleur  que  la  commune  du 

((  Pas  Saint  Lliomer  se  voit  dans  l'impossibilité  de  pouvoir 
«  venir  au  besoin  de  la  République,  et  elle  voudrait  que 
«  ses  terres  fussent  assez  abondantes,  au  delà  même  des 

«  réquisitions  qu'on  lui  envoie  ». 

Nous  voulons  pourtant  croire  que  ces  réponses  n'étaient 
que  le  fait  de  deux  ou  trois  particuliers,  férus  du  nouveau 

régime  ;  car,  lorsqu'il  fallait  en  venir  aux  actes,  c'étaient 
de  constantes  protestations  et  des  refus.  Nicolas  Gauthier 

déclare,  le  '1  thermidor,  qu'il  aimerait  mieux  mener  son 
cheval  en  foire  ([ue  de  transportera  Mortagne  deschilTons 

pour  la  charpie;  le  \\  du  même  mois,  même  refus  du 

citoyen  Paris  de  fournir  4  chevaux  à  lui  demandés  et  sa 

voiture,  «  attendu  qu  il  a  deux  voitures  roulantes  et 
((  7  bêtes  de  harnais,  5  chevaux  et  2  bœufs,  et  (|ue. 

((  depuis  qu'il  est  dans  la  commune,  il  na  rien  fait  |»our 
«  la  République  ». 

Le  8  brumaire  an  III,  lefus  de  Pierre  Lhermitte  de 

conduire  seize  (juintaux  de  |)ailleà  Mortagne  avec  .lacciues 

Tranchard  et  Louis  Ksnault,  et  ceux  ci  n'acceptent  (jue  si 
Lhermitte  veut  bien  se  sacrifier;  encore  est  il  (|ue  Ion 

réclame  du  Directoire  de  .Mortagne  les  clous  et  fers  à 
clieval. 

Le  H  ventùse  an  IV,  refus  de  dix  citoyens  de  ('t>nduin'  du 
fourrage  au  magasin  militaire  d  Alenron  ;   à  la  dernière 

B/BUOTHECA 
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heure,  Tranchard,  Louis  Esnault,  Souazé  et  Babouin  sont 
partis  avec  le  tiers  du  chargement. 

Et  combien  d'autres  voyages  de  même  nature  ne  furent 
accomplis  par  nos  cultivateurs  qu'à  leur  corps  défendant  ; 
de  combien  de  charges  et  d'exactions  ne  furent-ils  pas 
les  victimes  ;  là  où  ils  se  tirèrent  d'afïaire  assez  intelli- 

gemment, ce  fut  dans  l'enrôlement  des  jeunes  gens,  qui 
furent  généralement  remplacés  par  des  étrangers. 

§  V 

Enrôleme
nt  

de  jeunes  gens 

Lorsque,  le  22  mars  1793,  parvint  au  Pas-Saint  Lhomer 

la  demande  d'enrôlements  volontaires  pour  l'armée,  on 
était  au  lendemain  de  la  bataille  de  Néervinden  (18  mars), 

où  Dumouriez  fut  battu  par  les  Autrichiens  ;  dans  l'Ouest 
et  dans  le  Midi,  la  contre  révolution  se  préparait  sourde- 

ment et,  au  commencement  de  mars,  elle  avait  levé  la 

tête.  Dans  l'Ouest,  l'incendie  éclata  sur  deux  points  à  la 
fois,  en  Bretagne  et  en  Vendée  ;  c'était  un  coup  de  poi- 

gnard dans  le  dos  de  la  Révolution,  occupée  à  se  défendre 
contre  les  ennemis  extérieurs  ;  elle  appela  au  secours  ;  ses 

premiers  appels  restèrent  sourds  au  milieu  de  nos  cam- 
pagnes ;  néanmoins,  il  fallut  obéir  et,  ici,  quatre  hommes 

tirés  au  sort  durent  se  résigner  ;  ce  furent  :  Louis  Prieur, 

fils  de  Vincent  et  de  Marie  Bigault,  de  Saint-Eliph, 
domestique,  18  ans  ;  Jean -Louis  Desmarais,  fils  de 
Nicolas,  de  Saint-Laurent  de  Nogent-le-Rotrou,  tailleur 

d'habits  au  Pas,  23  ans  ;  Thomas  Gomain  ou  Domain,  fils 
de  Etienne  et  de  Marie  Joannet,  de  Senonches  ;  Pierre 

Rousseau,  fils  de  Jacques  et  de  Louise  Tourée,  de  Boissy- 
Maugis,  30  ans.  Le  sort,  on  le  voit,  fut  intelligent,  et  ne 

tomba  sur  aucun  des  indigènes  de  l'endroit. 
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Le  1.3  juin  suivant,  à  un  arrêté  du  Conseil  départe- 
mental et  du  Directoire  de  Mortagne,  demandant  de 

concourir  par  enrôlement  au  recrutement  de  volontaires, 

on  répondit  négativement  et,  le  3  juillet,  on  déclara 

unanimement  que  le  contingent  ayant  été  fourni  le 

4  avril,  la  population  avait  fait  plus  qu'elle  ne  pouvait. 
Mais,  le  9  novembre,  le  citoyen  Noyau  apparaît  avec 

sa  double  autorité  de  commissaire  particulier  pour  les 

grains  et  les  armées  :  «  Ayant  été  nommé  en  séance 

((  publique,  à  onze  heures  du  soir,  commissaire  parti- 

((  culier  pour  faire  partir  sur  le  champ  le  plus  d'hommes 

((  en  armes  qu'il  vous  sera  possible,  pour  aller  à  Mortagne, 
((  je  vous  requiers  à  cet  elTet  de  faire  partir  le  plus 

((  d'hommes  que  vous  pourrez  pour  aller  coucher  à 

((  Longny  aujourd'hui,  et  à  Mortagne  demain  ;  le  moindre 

«  retard  sera  un  crime  puni  de  mort;  l'ennemi  est  prêt  à 
((  nous  dévorer;  il  nous  faut  des  bras,  des  hommes  et 

<(  du  pain;  il  faut  faire  partir  aussi  du  grain  pour  nos 
((  défenseurs;  faites  partir  les  jeunes  gens  qui  sont  en 
((  réquisition  et  donnez  leur  des  armes  à  cet  efTet. 

((  Salut  et  fraternité. 

((  Je  viens  de  recevoir  un  courrier  extraordinaire  à 

((  midi,  qui  vient  de  m'apporter  cette  nouvelle. 
«  Noyai  ,  commissaire  national  à  Mesnus. 

«  3  novembre  17!)3.  » 

Les  ennemis  prêts  à  dévorer  le  pays  étaient  ceux  que 

la  Révolution  appelait  fraternellement  ((  les  brigands  de  la 

Vendée  »,  qui  avançaient  sur  le  Mans;  nous  ne  savons 

comment  il  fut  répondu  à  1  appel  ci-de.ssus  (1).  sinon  que, 
pour  encourager  sans  doute  les  moin^  braves.  Alexandre 

(lazaubicl  donna  pres(|uc  aussitôt  sa  déniissinn  de  capi- 
taine de  la  garde  nationale. 

(1)  .\ux  Mesnus,  28  garçons  de  18  A  2.*i  ans  >r  rmdirrnl  .«  AIrnçon  ; 
il  est  probable  que  reux  du  P^s  rnnfribiierenf  .»  rr  rontingenl  n^s^i 
f*Iev<^. 
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Jusqu'au  o  thermidor  an  IX,  nous  n'entendons  plus 
parler  d'aucun  enrôlement  ;  ce  jour-là,  le  maire  du  Pas 
désigna  Louis  Bailleau,  natif  de  Bretoncelles  et  demeu- 

rant au  Pas,  comme  faisant  partie  du  contingent  de 

64  hommes  demandés  pour  l'arrondissement  de  Mor- 
tagne.  Bailleau,  âgé  de  27  ans,  représentait  les  communes 

de  Saint  Jean  des-Murgers,  le  Pas  et  Moutiers;  il  promit 
de  se  rendre  à  Mortagne  le  7  suivant.  Nous  le  répétons, 
les  jeunes  gens  du  Pas  Saint  Lhomer  ne  semblent  pas 

avoir  été  frappés  alors  par  l'enrôlement;  il  est  bien  pro- 
bable que,  quelques  années  plus  tard,  le  tirage  au  sort 

les  fit  plus  durement  participer  aux  expéditions  du 
premier  Empire. 

§vr Extraction  du  salpêtre 

.  Pendant  que  le  citoyen  Noyau,  curé  de  Mesnus,  investi 

des  pouvoirs  de  commissaire,  s'occupait  de  l'approvision- 
nement et  du  recrutement  de  l'armée,  son  confrère  du 

Pas  Saint  Lhomer  avait  un  rôle  plus  modeste.  André 

Legrand,  «  dont  nous  connaissons,  dit  le  procès-verbal, 
le  civisme  et  le  patriotisme  »,  recevait  commission  de  se 

rendre  à  Mortagne  pour  s'informer  auprès  de  l'agent  des 
poudres  et  salpêtres  Lacroix  de  la  méthode  de  lessivage 
des  terres  salpêtrées  et  y  prendre  des  leçons.  Instruit  de 

sa  nouvelle  profession,  Legrand  revint  avec  une  injonc- 
tion à  la  municipalité  de  lui  fournir  tout  ce  qui  lui  était 

nécessaire,  et  avec  l'obligation  pour  lui  de  faire  lessiver 
les  terres  de  la  commune  et  d'en  faire  passer  les  lessives 
au  chef -lieu  de  Longny  toutes  les  décades. 

Ainsi,  tous  étaient  forcés  bon  gré  mal  gré  de  fournir 

des  armes  à  la  Révolution  :  pendant  que  les  uns  voitu- 

raient  les  approvisionnements,  d'autres  partaient  verser 
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leur  sang,  et  ceux  qui  restaient  faisaient  de  la  charpie 

pour  panser  les  blessures,  ou  fabriquaient  le  sal[)étre 

pour  {(  pulvériser  lennemi  »,  comme  le  disait  pomp^'use- 
ment  le  citoyen  Tranchard,  des  Mesnus.  Entre  tem|>s. 

François  Souazé  et  Jacques  Darreau  portaient  à  Mortagne 

une  cloche  pour  couler  des  canons,  largenterie  et  le 

cuivre  de  Téglise  pour  créer  du  numéraire  et  couvrir,  si 

possible,  la  banqueroute  ;  on  perquisitionnait,  on  inven- 

toriait, on  s'espionnait  ;  les  haies  et  les  bois  n'étaient  pas 

à  l'abri  du  soupron  ;  témoins  :  François  Babouin  et  Louis 
Esnault,  chargés  «  de  rechercher  dans  les  hayes,  genêts, 

((  fossés,  bois,  fagots,  etc.,  les  armes  et  munitions  qui 

((  pouvaient  y  avoir  été  jetées,  cachées  ou  enfouies,  et 

((  leur  enjoignant  de  fidèlement  s'acquitter  de  leur 
((  mission  ».  Garde  nationale,  comité  de  surveillance, 

commissions  d'enquêtes  engl()l)aient  tous  les  citoyens 

valides  restés  à  leur  foyer,  pendant  que  le  maire  et  l'agent 
national  passaient  leur  temps  à  enregistrer  les  lois  et 

décrets  qui  pleuvaient  à  la  journée. 

Et  c'est  au  milieu  de  ces  préoccupations,  de  ces  inquié- 
tudes, de  ces  angoisses  de  toutes  .sortes  (jue  se  passèrent, 

dans  ce  pays,  les  tristes  années  de  la  Révolution,  heureux 

encore  (|u'il  fut  de  n'avoir  pas  été,  cMimme  tant  d'autres, 

arrosé  du  sang  de  ses  habitants,  de  n'avoir  pas  eu  à 
regretter,  comme  aux  Mesnus,  rini(|ue  condamnation 

à  mort  (le  j'uii  de  ses  ciifaiils  (  1  ). 

(Il  François  Mpjnilils,  baptise  aux  Mesnus  le  20  novemlnf  ITil.  par 

m"  Ksprit  de  .S'-Mjchel,  e|jiil  (ils  île  François  HeaulilN,  liW)«»urenr,  el 
(le  Marffiierile  Merrier.  Viraire  «rKernsnes,  près  Maintenon,  en  ITG8, 

(le  S'-Vic(or  (le-Miillion  en  I77:i,  il  fut,  en  ITSi,  n«.niiné  curi-  de 

S'  Christophe,  dans  le  canton  actuel  de  Chi^leandnn.  henonce  par  une 

jeune  couturière  de  Marhoue,  (|ui  lui  avait  vu  hrt'  un  ouvra^s'e  contr»' 

la  Hevoluliou,  il  fut  arr('*ti^  dans  son  preshylere.  conduit  a  Paris  et 

condamne  a  inoit  le  l.'i  «MM(d)re  IT'.ïi,  i\'^r  de  .'».'l  ans,  sous  prétexte 
d'avoir  fait  et  distriliiie  des  «^crils  cunlre  revidutionnaires  et  fana- 
ti(|ucs.  (Ihtuhnire,  Chrotiohnjic  tlii  clngv  tharlnnu,  et  l{rfji>lrrs 

IKinfîasiiiu.r  tirs  Mrsnus.ï 
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Aucune  note  ne  nous  permet  de  dire  dans  quel  sens 
lEmpire  fut  accueilli  ;  sans  doute  Bonaparte,  au  sortir 
de  ce  déluge  de  sang,  apparut  comme  un  sauveur,  mais 
il  fallut  malgré  tout  subir  ses  fureurs  belliqueuses  et 
assurément  plusieurs  jeunes  gens  du  pays  les  payèrent  de 
leur  vie  ;  mais  il  faut  croire  que  les  services  rendus  par 

lEmpire  surpassèrent  les  peines  qu'il  coûta,  si  nous  en 
croyons  l'enthousiasme  général  avec  lequel  fut  salué  le 
second  Empire,  par  ceux  même  qui  avaient  accueilli  le 

premier,  enthousiasme  qui  se  traduisit  dans  l'Orne  par 
95.981  oui  sur  129.360  inscrits  ;  dans  le  canton  de  Longny, 

par  2.453  oui,  et,  au  Pas  Saint  Lhomer,  par  les  chaleu- 

reuses adresses  de  félicitations  envoyées  à  l'Empereur 
en  maintes  circonstances.  (Voir  Pièces  justificaticcs.) 
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ARTICLE  SUPPLEMENTAIRE 

L  Industrie  minière 

Au  paragraplie  de  VIndustrie,  nous  avons,  un  peu  à 

dessein,  omis  celle  qui,  de  temps  immémorial,  a  été  une 

ressource  pour  le  pays,  l'industrie  du  fer,  dont  l'histoire 
générale,  dans  le  canton  de  Longny,  serait  si  intéressante, 

mais  que  nous  ne  pouvons  aborder  dans  une  monographie 

locale,  obligés  de  nous  restreindre,  en  apportant  seule- 

ment à  l'appui  de  nos  documents  quelques  observations 
générales. 

Depuis  une  époque  fort  reculée,  le  Pas  Saint  Lhomer 

et  pays  environnants  ont  olTert  à  cette  industrie  des 

ressources  jirécieuses,  et  la  preuve  la  plus  ancienne  que 

nous  en  ayons  trouvée  est  la  rencontre  de  vieilles 
scories,  disséminées  sur  les  bords  du  Livier,  dans  la 

partie  sui)érieure  de  l'ancien  étang  du  Pas.  débris 

d'anciennes  fonjes  à  bras,  ou  /'on/c^-  catalanes,  ainsi 
dénommées  d  après  la  méthode  de  fusion  et  de  fabri- 

cation du  fer. 

11  n'est  pas  d'observateur  (jui,  dans  >«*>  excursions, 

n'ait  rencontré  de  ces  scories  générah'ment  nombreuses 
sur  le  l)onl  de  nos  ruiss»';iu\  el  di'  nos  livières  (I)  et, 
parfois  aussi,  sur  les  plateaux.    Pris  vulgairement   pour 

(1)  Dans  la  proprirl»'  il»*  M™'  la  Mar(|ui>o  d»'  Viaris,  aux  «iurrinols 
(Nnullly  sur  F^iirr),  |)ros  du  pont  thvs  Masuros,  nous  on  rcni'ontron>i 

un  amas  considi-rabh'  sur  la  rive  ̂ auclio  do  l'Kurt\  ol  conibion 
d'autres  sur  re  cours  d'eau. 

Mkm.  I'as-S -Lhomeu  2*  8 
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des  débris  de  forges  ou  fourneaux  modernes,  à  l'examen 
ils  ne  supportent  pas  de  comparaison.  S'ils  ont  quelque 
ressemblance  avec  les  scories  compactes  de  nos  dernières 
affineries,  avec  les  sornes,  on  ne  les  confondra  jamais  avec 
ces  dernières,  ni  avec  le  laitier  des  hauts  fourneaux,  ni 
avec  le  mâchefer  des  maréchaux.  Le  laitier  est  bleu 
verdàtre  ou  vert  plus  ou  moins  foncé,  luisant,  demi 
transparent,  à  cassure  vitreuse,  on  dirait  un  fragment  de 
verre  où  restent  quelques  grains  de  fonte  ou  parcelle  de 
charbon  ;  le  mâchefer  est  noir,  léger,  poreux,  dune 
apparence  presque  spongieuse  ;  la  sorrie  est  dun  brun 
rougeâtre,  moins  poreuse,  plus  pesante  que  le  mâchefer  ; 

le  laitier  antique  est  d'un  brun  foncé,  presque  noir,  mais 
d'un  rouge  moins  intense  que  celui  des  sornes,  parce 
qu'étant  plus  dur  il  s'est  moins  oxidé,  quoique  beaucoup 
plus  ancien  ;  sa  cassure  est  noire  et  présente  les  couleurs 

de  l'iris,  avec  ce  signe  particulier  qu'elle  a  parfois  des 
stries  transversales  dans  son  épaisseur  et  comme  des 

apparences  d'une  cristallisation  commencée. 
Ce  sont  ces  signes  caractéristiques  qui,  à  Ceton,  nous 

arrêtèrent,  il  y  a  quelque  vingt  ans,  sur  les  bords  du 
petit  ruisseau  qui,  partant  des  Margottières,  va  se  jeter 
au  dessous  des  Vignes  et  des  Barassinières  dans  la 

Maroisse,  affluent  de  l'Huisne  ;  les  scories  couvraient  le 
sol  sur  une  surface  peu  étendue  ;  les  échantillons  que 
nous  en  rapportâmes  et  les  indications  qui  nous  furent 
données  nous  ont  permis  de  ne  jamais  nous  tromper  sur 

la  nature  des  nombreux  ateliers  que  nous  avons  ren- 
contrés depuis. 

On  nous  permettra  un  mot  sur  l'origine  et  l'organi- 
sation des  fourneaux  catalans  et  forges  à  bras  dans  notre 

pays.  Pour  ne  pas  remonter  plus  haut,  nous  en  trouvons 

des  traces  chez  les  Gaulois,  à  l'époque  de  l'occupation 
romaine,  qui  les  perfectionna.  Les  Romains,  en  effet, 

s'emparant  de  notre  sol,  y  trouvèrent  les  fabrications  de 
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fer  que  les  habitants  y  avaient  établies  ;  le  pftys  était 

rempli  de  mines  de  fer,  l'abondance  du  bois  en  facilitait 

l'exploitation  ;  en  se  rendant  maîtres  des  mines  et  des 
forges,  ils  se  procuraient  un  moyen  puissant  de  renou 

vêler  leurs  armes  et  de  priver  de  défense  ceux  qu'ils 

voulaient  opprimer,  toujours  prêts  d'ailleurs  à  se  révolter. 
Pour  ces  nombreuses  exploitations,  des  milliers  de  bras 
furent  nécessaires;  les  (iaulois  vaincus  en  firent  les  frais; 

mais  aussi  ils  tirèrent  profit  pour  [)lus  tard  de  celle 

humiliation  ;  ils  se  perfectionnèrent  dans  celle  partie  de 

l'art  métallurgique,  et  nous  les  verrons,  quelques  siècles 
plus  lard,  dans  leurs  descendants,  tenir  la  tête  de  cette 

industrie  ;  les  nombreuses  Ferrières  qui  ont  été  exploitées 

jusqu'au  siècle  dernier  en  sont  un  témoignage  incontesté. 
La  méthode  de  travail  de  ces  temps  reculés  ne  disparut 

pas  de  sitôt  et  à  la  fin  du  xv®  siècle,  nous  rencontrons 
encore  de  nombreux  ateliers  catalans.  Nous  en  trouvons 

une  curieuse  description  dans  un  traité  «  de  Be  tnetallica  » 

de  Georges  Agricola,  imprimé  en  \l)W)  : 

{(  Le  fourneau  consistait,  dit  Vaugeois  qui  nous  fournit 

ces  détails  dans  son  Histuirc  de  LaUjk,  en  une  construction 

de  trois  murs,  ouverte  sur  le  devant,  haute  de  trois  pieds, 

formant  un  espace  carré  decinij  pieds  de  coté;  au  milieu 

était  creusé  un  bassin  d'un  pied  et  demi  de  large  sur  un 
pied  de  profondeur,  dimensions  (jui  n  étaient  pas  inva 

riables  et  suivaient  la  (|uantité  plus  ou  moins  grande  de 

mine  qu'on  avait  à  traiter,  sa  fusibilité  ou  sa  réfraction. 

((  Pour  l'opération,  on  chauffait  le  fourneau  avec  des 
charbons  allumés  ;  sur  ces  cliarbons.  on  jetail  de  la  mine 

lavée  et  pilée  et  on  y  joignait  un  peu  d«'  chaux  non 
éteinte.  Quand  le  sommet  du  tas  atteignait  celui  «lu  unir 

on  faisait  agir  les  souHlels  et  on  <*ontinuail  à  jmrler  au 
fourneau  des  charges  allernalives  de  mine,  de  chaux  et 

de  charbon,  juscju  à  ce  (ju  on  jugeai  (|u  il  y  avait  dans  le 

bassin   assez  de   mine   fondue   poiii-  foiiner   une    masse 
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d'environ  deux  à  trois  cents  livres,  selon  la  richesse  de  la 
mine  ;  alors  le  fondeur  ouvrait  un  conduit  vers  le  haut 
du  bassin,  pour  laisser  échapper  les  scories  qui,  moins 

pesantes,  s'amassaient  au-dessus  de  la  fonte  ;  quand  elles 
étaient  tout  à  fait  écoulées,  le  travail  du  fourneau  se 

trouvait  suspendu  ;  il  fallait  attendre  que  la  masse  fut 

figée  et  un  peu  refroidie.  Cette  fonte  s'effectuait  en  huit, 
dix  ou  douze  heures  de  temps. 

((  Alors  on  arrachait  la  masse  du  bassin,  on  la  jetait  par 

terre  et  après  l'avoir  cinglée  et  battue  tout  autour  avec 
de  petits  maillets  de  bois,  dont  le  manche  flexible  avait 
cinq  pieds  de  long,  on  la  soumettait  sous  un  gros  marteau 

de  fer  au  tranchant  d'un  instrument  qui  la  coupait  en 
autant  de  parties  que  sa  grosseur  l'exigeait  ;  on  portait 
ces  morceaux  dans  un  autre  feu  pour  les  y  affiner  et  on  les 

battait  sur  l'enclume  dans  la  forme  des  objets  auxquels 
ils  étaient  destinés.  » 

Cette  méthode  de  fusion  donnait-elle  un  résultat  aussi 
satisfaisant  que  nos  hauts  fourneaux  ;  on  a  prétendu  que 

les  scories  anciennes  étaient  plus  lourdes  que  les  mo- 

dernes, parce  que  l'épurage  n'était  pas  complet  et  que 
l'insuffisance  de  chaleur  y  avait  laissé  beaucoup  de  fer, 
dont  on  trouvait  jusqu'à  33  Vo  de  trace  ;  et  c'est  sur  cette 
base  que  certains  maîtres  de  forges  essayèrent  d'en  tirer 
parti,  mais  ils  y  renoncèrent  à  cause  de  la  grande  dépense 
de  charbon  que  cette  nouvelle  fusion  nécessitait.  Nous 
arrivons  à  des  conclusions  différentes,  si  nous  nous 

arrêtons  à  l'analyse  scientifique  d'un  fragment  pris  sur 
les  bords  du  Livier,  analyse  que  nous  avons  fait  faire  à 

l'Ecole  des  Mines  en  1890,  par  l'entremise  de  M.  Adhémar, 
ingénieur  ;  elle  nous  a  fourni  une  cause  plus  sérieuse,  le 
manque  de  rendement;  nos  vieilles  scories  ne  sont  pas 

aussi  imparfaitement  épurées  qu'on  serait  tenté  de  le 
croire  ;  on  en  jugera  par  le  document  suivant,  qui,  sans 
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doute,  ne  porte  que  sur  un  écluiiitilloii.  m;ii-(|iii  e<t  trt-s 

suggestif  pour  les  autres  : 

ECOLE  NATIONALK  DKS  MINES 

I^ab<>i*at«>îro*«i 

n"  Um):\ 

—  Kxtniit  (les  Registres  du 

Jîuieau  (I  Essai  pour 

l«'s  sul»slau('rs  iiiint'rales. 

l'aris,  10  noveiiihro  l^M) 

Scorie  anciontc  adressée  par  M.  Adhéinar.  ingénieui*  dr 

la  C''^  de  Conimenlrv-lM)ur('h<Miili;nill.  I('>.  placr  N'nidnuie. 
siiicr         ;;n.;)() 

Ahiuiine    :i.S() 

Peroxyde  de  fer    (i.lK) 

Chaux    'X\.m 

Acide   sulfurique    O.l.'i 
Acide  pli()S|»liori(|U('.  .   .   .  mi 

Acide  carl»(Mii(jiic    l.Si) 

I/iniiniifur    ftt    vlipf   des    Minra, 

J)nirlrii}-  (lu    ItlirCdU   </7"<«;'/' 

A.   Caumu. 

Telle  fut  l'organisation  |>riuiilivc  de  liudu^hir  du  in 

dans  iu)s  pays;  elle  s"est  coutiuucc  depuis  par  lc<  liaul>» 
fourneaux,  (jui  ne  icmonh'iil  pa>-  au  dr-^ii^  du  x\r  ^irclc 

et  c'est  à  celle  cpo(|uc  que  nou<  dcvcuïs  ceux  «lu  Monlin 
l\enaud,  à  la  Madeleine  Houvcl.  de  Kainville.  à  L(Mi^u\. 

de  Houssai'd,  à  Senonches.  (pii  aliiuenlaienl  les  grosses 

foi*g(»s  de  LoMiiliy  el  de  I  la  mi  pieiic  (hi  e^l  «•Inmié  de 

I  iuipoilaiice  de  ces  usiues  lorsqu  ou  ̂ ail  cpi  au  Mouliu 

Meiiand.  à   la   lin  du   x\ur    <ièc|e    el    au    comuieuci'ineiil 
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du  xix^,  trois  à  quatre  cents  ouvriers  étaient  occupés  tant 

à  l'intérieur  qu'à  l'extérieur  pour  l'exploitation  du  bois, 
du  charbon  et  de  la  mine  ;  et  pourtant  les  cent  et  quelques 

mineurs,  dont  une  grande  partie  habitaient  le  Pas-Saint- 

Lhomer,  n'étaient  pas  grassement  rétribués  ;  en  1789,  on 
leur  payait  le  quintal  de  minerai  (100  kilog.)  de  0  fr.  55 

à  0  f r.  70  et  en  l'an  IX  de  0  f r.  6^  à  0  fr.  75,  et  l'ouvrier  à 
la  journée  percevait  0  fr.  90  à  1  fr.  10;  on  consommait 

au  Moulin-Renaud  2.000  pipes  (1)  de  minerai  annuel- 
lement, 1.500  à  2.000  cordes  de  bois  (7  fr.  50  à  8  fr.  50  la 

corde:  3  stères),  23.000  sacs  de  charbon  provenant  l'un 
et  l'autre  des  bois  de  la  Ferté-Vidame,  Senonches, 
Saussay^jyi)ré,  Feillet,  la  Lande,  etc.  «  En  1789,  nous  dit 
Delestang  (2),  qui  nous  donne  ces  renseignements,  le  Mou- 

lin Renaud  produisit  900  milliers  de  fonte  moulée,  écoulée 

soit  dans  l'arrondissement,  soit  à  Paris,  Orléans,  Le  Mans, 
Poitiers,  Angers,  sous  la  forme  de  marmites,  chaudrons, 

chaudières,  fourneaux  ronds,  potagers  carrés,  poisson- 
nières et  grilles,  cagnards,  mortiers,  grattoirs,  poêles  à 

cloche,  poêles  carrés,  tuyaux  dé  conduite,  contre  feux, 
chenets,  crapotins,  fers  à  repasser,  fers  à  chapelier, 
meules  à  cidre,  réchauds  à  brûler  le  café,  etc.  La  fonte  de 

ce  fourneau,  ajoute  t  il,  est  la  plus  belle  qu'on  voit,  elle 
est  blanche  et  nullement  cassante,  elle  résiste  au  feu  le 

plus  violent,  elle  est  très  recherchée  à  cause  de  ses 
modèles  avantageux.  » 

Nous  ne  parlons  que  de  ce  haut  fourneau  parce  qu'il 
s'alimentait  en  grande  partie  au  Pas  Saint  Lhomer,  mais 
ceux  que  nous  avons  cités  n'étaient  pas  de  moindre 
importance,  puisque  à  la  même  époque  Longny  et  Rain- 
ville  donnaient  800  milliers  de  fers,  et  que  le  propriétaire 
des  forges  de  Dampierre,  entretenues  par  un  étang  de 

(1)  La  pipe  était  de  5  hectolitres,  71  1. 

(2)  Chorographie  de  l'arn>Hflisi<cme)U  de  Moriague. 
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oOarpentsde  sujjerficie.el  dti  linut  fourneau  de  Hou»ard. 

était  autorisé  à  faire  pacager  dans  la  forêt  de  Senonches 

350  chevaux,  nombre  reconnu  nécessaire  pour  le  service 

de  ses  forges  (I). 

Le  sol  du  Pas  Saint  Lhomer  contriliua  donc  pour 

beaucoup  à  celte  industrie  et  sa  richesse  minière  fut 

utilisée  jusqu'au  milieu  du  sièrj»'  dci-njer.  (lest  ainsi 

qu'en  1S.")3,  on  ouvrit,  comme  nous  I  avons  insinué  à 

l'article  Bienfaisance,  une  carrière  à  ciel  ouvert  dans  les 
Verriers  de  la  Folie  et  la  pièce  ihi  Cours;  un  atelier  y  fut 

constitué  par  arrêté  préfectoral  jKUir  les  indigents  et  le 

travail,  nous  dit  le  procès  verbal,  ne  mancjua  |)as  ; 

Alexandre  Kayer,  régisseur  du  Moulin  Henaud.  en  fut 

lexploitateur ;  en  bS.'iî),  il  demanda  d'extraire  de  la  mine 
sur  le  chemin  des  Trois  Croix  à  la  Ao^»  avec  promesse  de 
réparer  le  chemin  (2).  Mais,  à  ce  moment,  arriva  le  libre 

échange  et  la  fonte  anglaise,  d'un  prix  inférieur  et  aussi 

d'une  qualité  moindre,  ruina  noli-e  industrie  et  anéanlil 
le  travail  des  hauts  fourneaux  et  des  foiges  aujourd  hui 

détruits  ou  changés  de  destination,  comme  Houssard, 

transformé  en  four  à  chaux.  Le  Moulin  Henaud  a  végété 

jusque  vers  181)0,  en  s'alimentant  de  fontes  étrangères  et 
définitivement  a  été  démoli  par  le  propriétaire.  M.  le 

comte  de  l'éiigny.  (jui  a  construit  un  château  sur  >un 
emplacement. 

(I)  .Irchirea  d'Eurcet-Loir.    —   Maîtrise    lirs    eaur    et    fnrrts  lie 

Châteauneuf:  B.  'S.'HW). 

(i)  Il  est  inutile  (!»•  «lire  qu'une  «juantité  iraulrrs  i>n(iroi(>  furent 
exploités,  entre  autres  aupri\s  <lu  hourj;  le  ehainp  îles  .Minières.  L<'s 

objets  dont  parle  Delestanj?,  fcmdus  avee  la  mine  du  pHs-.*^ainl 

Lhomer,  si  appn'Ciés  alors,  le  .sont  encore  aujourd'hui,  mais  presque 
introuvables  ;  nous  en  posst'dons  quelques  eehanlilltm>,  «ntre  autres 

deux  médailles,  dont  une  d'Henri  IV,  «-ounnémoralive  d«'  la  bataille 

d'Ivry,  et  l'autre  du  duc  de  I^mtv.  frappée  a  l'oecasion  de  son  assas 

sinat  ;  un  portrait  d'Henri  IV -«-t  de  ."Sully  ;  ces  reprodurtious  en  relief 

ne  manquent  ni  de  netlel»-  ni  de  liness,- 
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PIECES  JUSTIFICATIVES 

Liste  des  Donateurs  de  l'Eglise  et  de  la  Cure 

Noms  de  ceux  qui  doivent  être  recommandés  aux 

prières  des  quatre  fêtes  et  qui  ont  donné  à  l'Eglise  pour 
cet  effet  : 

M^e  Thomas  Cane,  curé  de  céans,  a  donné  quatre  écus 
une  fois  payés  ; 

Mre  Simon  Bigot  a  donné  la  terre  proche  la  Planche- 

Martin  et  une  paire   pour  servir  à  l'église  ; 
20  avril  1632.  M^e  Jean  de  la  Ville  a  donné  aux  curés  le 

pré  de  la  Noë  et  des  Planches-Martin,  pour  une  messe 
toutes  les  semaines,  le  vendredy,  pour  lui  et  ses  amis 

trépassez  ; 

Au  commencement  du  mois  de  may  :  et  a  donné  huit  sols 

de  rente  à  l'église,  à  prendre  sur  demi  arpent  de  terre 
au  champ  du  Puy,  à  la  charge  aux  gagers  de  le  faire 

recommander  aux  prières  toutes  les  fêtes  solennelles 

de  N.  Sgr  et  de  la  V.  M.  ;  le  tout  suivant  son  testament 

délivré  par  s^"  Labbé,  curé  de  Montigny,  exécuteur  ; 

M^e  Olicier  Barbel,  curé  de  céans,  a  donné  une  chasuble 
rouge,  une  aube  et  un  calice  ; 

1699.  M""^  Jacques  (iodefroy,  curé  de  céans,  a  donné  trois 
quartiers  de  terre  dans  les  Settières  ; 

26  novembre  1637.  Michel  Maillard  a  donné  par  testament 

au  curé  trois  arpents  et  trois  quartiers  de  terre  à  prendre 

sur  le  pré  delà  Maillardière,  pour  dire  une  messe  toutes 
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les  semaines  pour  luy,  Jacques  Maillard,  son  père,  et 

Françoise  de  la  Ville,  sa  mère,  et  pour  faire  la  i)rière  de 
son  âme  aux  fêtes  solennelles  ; 

(1)      LaïKjnot  a  donné  deux  arpents  de  terre  et  un 

quartier  de  pré  au  curé  pour  deux  messes  ; 

   Jeanne  Garnier  a  donné  aux  curés  un  demi  arpent, 

au  grand  arpent  dit  les  Cousinières,  alin  détre  recom- 
mandée aux  prières  les  quatre  fêles  solennelles  et  pour 

dire  une  messe  tous  les  ans  pour  elle  et  sesamis  trépassez, 
au  mois  de  décembre  ; 

Roberde  Brière  n  donné 'du  curé  dix  sols  ou  un  (|uartier 
de  terre  dans  le  champ  Cordier.  ratifié  par  Pierre  Beaufils 

et  Françoise  Aubert,  sa  femme,  pour  une  messe  par  an  ; 

Denise  GuiUemin  a  donné  trente  livres  une  fois  payées  à 

l'église,  à  la  charge  aux  gagers  de  lui  faire  dire  tous  les 
ans  un  «  Libéra  »  sur  son  tombeau,  la  fête  de  la  Pentecôte 

et  de  tous  les  Saints  ; 

Juin  1671  ;  et  a  donné  huit  sols  de  rente  au  curé,  à 

prendre  sur  un  demi  arpent  de  pré  proche  la  Aretière, 

ratifié  par  Denys  Tremblé,  pour  être  recommandée,  elle 

et  ses  amis  trépassez,  aux  quatre  fêtes  solennelles  ; 

24  juin  1671.  Robine  Rallier  a  donné  \  sols  de  renie 

aux  curés  et  (|uin/.e  peiches  (h»  leri'c  au  dessous  de  la 
Fauvelière  ; 

Marin  7V.s.s/Vr  a  domié  à  l'église  srpi  soN  dr  rriite  à 
prendre  sur  un  pié  appelé  le  (!liiiiii|)  Ihuirl.  à  la  charge 

de  faiie  la  pi'ièi'e  aux  (piali'c  fêles  soleiuirllrs  de  luy  «'I  de 

Piene  Tessi«'r  «'I  de  riillrth»  Mj'cir.  >rs  pérr  cl  in«'re.  el 

(le  Marie  Hoiigu  el  s;»  fjMiinie  ;  (1!m  noie:  r'rsl  jimlii.) 

(ierrai^i  Lruranil  a  doiiiu'  .'il»  liNie>s  dniH  on  ;»  ;iclM*plé 

((  la  No»'  (lu  (!o«|   »)  poindiie  loii"^  le«-  MIW  (|eii\  me^scx  pniii- 

(Il  Colle  pirrr  rn  lUimvjnN  il. il  ur  nou>  |t<rin«|  p.»^  »lr  lin-  *nr 

ccriHin'»  honb  de  li<  marm'. 
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luy  et  Marie  Aubert,  sa  femme,  et  les  recommander  aux 
fêtes  solennelles  ; 

Maturin  Couvé  ql  donné  le    grand  pré  à  l'église  pour 
luy  dire  une  messe  tous  les  ans  le  21  aoust  ; 

Marie-Anne  Guiard  a  donné  au  curé  une  terre  de  quinze 

perches  entre  Simon  Guiard  et  le  s»"  de  Saint- Vincent, 
pour  luy  dire  deux  messes  tous  les  ans.  Onzième  may  1663  ; 

Catherine  Beau  fils,  femme  de  François  Tranchard,  de  la 

Fauvelière,  a  donné  à  la  Fabrique  trois  quartiers  de 

Champ  du  Pressoir,  pour  luy  faire  dire  tous  les  ans  deux 
messes  ; 

François  Larpenteur  a  donné  au  curé  le  lot  de  quinze 

perches  entre  le  s^^  de  Saint-Vincent. 
1724.  Louis  Joannet  a  donné  huit  livres  de  rente  et 

deux  lots  de  terre,  qui  font  67  perches,  le  long  du  chemin 

qui  va  à  la  Broudière  ;  les  héritiers  ont  cédé  la  Noë  de  la 

Serpe  pour  les  huit  livres  et  douze  messes  par  an  et  les 

prières  aux  fêtes  solennelles  ; 

27  juillet  i728.  Maturin  Aubert  a  donné  l'arpent  de 
terre  qui  joint  celui  de  la  Planche  Martin  pour  avoir 

quatre  messes  par  an  pour  luy  et  toute  sa  famille  ; 

François  Joannet  R  donné  à  la  Fabrique  trois  loties  de 

terre  proche  l'Autel  David  pour  avoir  quatre  messes  et 
être  recommandé  aux  prières  les  fêtes  solennelles  ;  {2  fé- 

vrier 1732.) 

M""®  Thomas  Roger,  curé  de  céans,  a  donné  aux  curés  un 
quartier  de  pré  dans  le  pré  Baucher. 

La  Dame  Trochon. 

François  Aubert  et  sa  femme. 
Mathurin  Joannet. 

François  Brière. 

Archives  de  la  Fabrique  du  Pas-Saint- Lhomer. 
Manuscrit  sans  date. 
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Liste  de  Trésoriers  non  indiqués  sur  celle  de  la  page  '6\ 

1680.  François  Millet. 

1680.  François  Aubert. 

1696.  Honoré  Joannet,  gager  en  charge,  René  Barbier, 

ci-devant  gager.  —  Ses  héritiers  rendront  son 

compte  à  Noël,  sous  peine  d'amende  de  10  livres 
d  aumône  pour  les  pauvres  et  moitié  à  la  paroisse. 

1704  et  170o.  Louis  Joannet. 

1707.  Louis  Langot. 
1708.  Jean  Babouin. 

1717.  François  Babouin. 

Compte  de  1716  : 
Recettes:      120  livres. 

Dépenses:     112  livres. 

Archives  d' Eure-et-Loir  :  Extrait  des  procès- verbaux  de  visites 
des  archidiacres,  dans  lesquels  nous  trouvons  cette  note  :  a  Les 
«  enfants  ne  sont  plus  instruits  ».  (1686.) 

Le  Pas-Sainl-Lhoiner.  24  février  1790 

Ih'cinration    du    Temporel    dv    In    Ciirr 

Devant  IWssemblée  municipale,  M"^'  (Irslain,  pivlir. 
curé  de  cette  paroisse  et  maire,  a  déclaré,  pour  satisfaire 

au  décret  de  l'Assemblée  nationale  du  L't  novembre  I7SÎ». 
sanctionné  par  lettres  patentes  (lu  l{oi,  (|ue  tous  les  biens 

et  revenus  dépendant  du  bénéfice  et  cui-c  de  ladite 
paroisse  cimsistent  uni(juement  en  cecpii  suit  : 

L'  Le  in'r>ifn/ièn'  :  trois  chambres  à  feu  et  «leux  cabinel>. 
cours,  jardins,  celliers,  écurie,  grange  et  charterie; 
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2o  Sept  arpents  de  terre  labourable  en  petite  mesure  et 
deux  arpents  de  pré  chargés  de  cent  quatorze  messes  de 
fondation  ; 

30  Dixme  à  la  treizième  produisant  environ  quatre  muids 

de  bled  méteil  et  trois  muids  d'avoine,  filasse,  dixmes 
chameaux  (1),  une  rente  de  35  sols,  le  tout  estimé 

1.200  livres,  sur  quoi  il  convient  de  déduire  pour  frais  de 
récolte  et  battage  300  livres. 

Déclare  en  outre  qu'il  n'a  été  fait  aucune  soustraction 
de  titres  ou  papiers  dépendant  du  dit  bénéfice  et  a  signé 

la  présente  déclaration  avec  les  officiers  municipaux. 

(Archives  de  la  Mairie.) 

Le  Pas-Saint-Lhomer,  24  février  1790 

Déclaration  du  Temporel  de  la  Fabrique 

Jean  Domain,  trésorier  en  charge  de  la  ditte  Fabrique, 

a  déclaré  que  plusieurs  lots  de  terre  labourable  et  prés, 

affermés  à  divers  particuliers,  appartenant  à  la  Fabrique, 

produisent  à  icelle  Fabrique  un  revenu  annuel  de 

173  livres  suivant  les  derniers  baux,  et  que  c'était  tout  ce 

qu'elle  possédait,  et  lorsque  toutes  les  dettes  de  la  ditte 
Fabrique  seraient  payées  à  la  prochaine  reddition  de 

compte,  il  resterait  environ  150  livres  de  plus  ;  laquelle 

déclaration  nous  maire  et  officiers  municipaux  avons 
reconnu  véritable. 

(Archives  de  la  Mairie.) 

18  juillet  1791 

Adjudication  des  herbes  et  foins  dépendant  de  la 

Fabrique  pour  la  somme  de  92  francs,  à  Robert  Langlois, 

(1)  Dîmes  chameaux,  qui  portaient  sur  les  animaux  tels  (jue 

veaux,  moutons,  porcs,  etc. 
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et  (les  grains  bleds  et  niéteil  pour  125  francs  à  Pierre 

Esnault,  le  tout  payable  à  la  Saint  André,  entre  les  mains 

du  receveur  du  district  de  Mortagne. 

(Archives  de  la  Mairie.) 

13  septembre  1793 

Recensement  de  la  population  et  des  grains 

Chefs  de  famille 

Aveline 

Goulier  (ou  (iouhier) 
Geslain  (veuve) 
Babouin  Tliomas 

Domain  François 

Babouin  François 
Moreau  Pierre 

Normand  Jacques 
Meunier  Micbel 

Madelaine  François 
Passa rd  Jean 

Cazaubiel  (le  citoyen) 

Goulier  François 

Trancbard  François 

Madelaine  Jacques 
Normand  François 

Souazé  François 
Drouin  André 

GbilTard  Jean 

Moulin  François  (veuve] 
Tomblaine  Jean 

Langenard  Fiançois 
GhifTaid  (veuve) 

Charpentier  François 

Koibre  d(  prrsoDce: 

par  fiiille 

Griits,  Hibre  it  liiots 
Bl^  Irtfil                 Orff 

5 
;)1 

)) 
2 18 3 

2 9 » 

1 
13 

)) 

4 0 » 

3 25 )) 

2 6 » 

2 4 

)) 

4 36 » 

4 16 » 

8 
80 

» 

8 12 

)) (6  de  méte 
il  et  3  de  sei 

igle) 

5 

2(1 

3 

4 (;3 8 

7 

62 

2 

4 
13  1/2 

4 

(; 
45 3 

0 

15 

3 

2 

is 

4 

2 2 )) 

3 1 )) 

;» 

11 
)) 

(1 65 

3 

G 

80 

6 



118 MEMOIRE   HISTORIQUE 

Chefs  de  famille             '^'""^^a^^S""'' 

GraiDs,  nombre  de  minots 
Blé,  Méteil                 Ofge 

Lhermitte  Pierre 2 
30 

4 
Velard  Louis 5 » 2 

Charpentier  François  (fils) 5 47 » 
Esnault  Pierre 6 6 1 
Esnault  Louis 4 

26 
» 

Mercier  Louis 
11 

90 
5 

(a  deux  domiciles,  à  la 

Hertière  et  à  Donette) 
Aubert  Nicolas 1 26 » 
Domain  Simon 1 

66 
)) 

Domain  Jean 7 68 2 
Geslain  Jean 5 30 )) 

Mercier  Toussaint 9 160 6 

Tranchard  Jacques 5 55 4 

Dareau  Jacques 2 
10  1/2 

1 

Mery  Louis 1 )) )) 

Brière  Pierre 4 
20 

)) 

Goulier  Nicolas 4 
221/2 

)) 

Biquet  (le  citoyen) 1 
50 

2 

Normand  Jacques  (fils) 1 6 

)) 
Legrand  André-Isidore 3 

)) 

)) 

Bodain  Pierre 4 » 

)) 
Morin  Adam 3 )) » 

Madelaine  François 2 )) » 

Cordier  (veuve) 2 » » 

Loison  (veuve) 5 » 

)) 
Hamelin  Marin 0 )) 

)) 
Gouin  Louis 1 » 2 

200, personnes,  1394  minotsdeblé,  66  d'orge.  Quelques 
personnes  n'ont  pas  été  nommées,  puisqu'en  octobre  on  en 
compte  219. 

(Registre  des  délibérations  municipales  du  Pas- Saint- Lhomer.) 

Les  pièces  qui  suivent  ayant  la  même  source,  nous  ne 
les  mentionnerons  plus. 
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13  octobre  1793 

Inventaire  des  arme  fi  de  chasse 

Madelaine,  maire,  1  fusil  de  chasse. 

Charpentier,  ofT.  munie,  1  fusil  de  chasse. 

Angenard  François,  I  fusil  de  chasse  et  1  mauvais  pistolet. 

Geslain,  1  fusil  dédiasse  (mauvais). 
Aubert  Jean,  1  fusil  de  chasse. 

Legrand  Isidore,  1  fusil  de  chasse  dont  il  est  dépositaire, 

un  pistolet,  un  sabre. 

Esnault  Louis,  1  fusil  de  chasse  dont  il  est  dépositaire. 

Mery,  2  fusils  de  chasse. 
Meunier  Michel,  1  fusil  de  chasse. 

ChilTard,  o(ï.  munie,  i  fusil  de  chasse  (mauvais  canon). 

Cazaubiel,  1  fusil  de  chasse  (2  pistolets  de  poche,  1  cou- 
teau de  chasse. 

Tranchard,  1  fusil  de  chasse. 
Esnault  Pierre,  1  fusil  de  chasse. 

Aveline,  1  fusil  de  chasse. 

Mercier  Toussaint,  i  fusil  de  chasse  (vendu  à  l'essai). 
Domain,  i  fusil  de  chasse. 

ChilTard  Jean,  1  fusil  de  chasse. 

Mercier,  Louis,  1  fusil  de  chasse  (il  est  absent,  on  ne  sait 
où  est  son  fusil). 

C'est  avec  ces   \\)   fusils   de  chasse  (|ue  nos  inexpéri- 
mentés conscrits  partirent  en  guerre  contre  les  Vendéens 

et  les  Bretons   (lui   étaient,    du    rt'stf,   «'ucoi-e    plus    mal 
armés. 

2  novembre  1793 

Descente    dune    cloche    sur    récjuisition     du    citoyen 

Noyeau.  comuiissaire  i)arli('ulier  à  cet  elTcL 
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Septidi  7  pluviôse  an  II 

Inventaire  du  mobilier  de  l'Eglise 

ARGENTERIE 

Un  petit  calice  n'ayant  que  la  coupe  en  argent,  le  pied 
refondu  en  plomb  et  la  patène  d'argent. 

Un  soleil,  la  gloire  d'argent,  le  pied  de  cuivre  blanchi. 
Un  petit  ciboire  d'argent. 

CUIVRE 

Une  croix  et  son  bâton  en  bois. 

Deux  petits  chandeliers  de  cuivre  potin. 
Un  petit  bénitier  de  cuivre. 
Un  autre  très  petit  de  bronze. 
Une  petite  lampe  de  cuivre. 
Un  mauvais  encensoir  et  sa  navette. 

Le  tout  ci-dessus  porté  à  Mortagne. 

PLOMB 

Deux  vases  aux  Saintes  Huiles. 
Deux  burettes. 

Plat  de  plomb. 
ORNEMENTS 

3  chappes  :  une  noire,  une  blanche  galons  de  cuivre  et 
une  violette  de  soie. 

4  chasubles,  noire,  violette,  blanche,  et  une  tricolore  avec 

deux  galons  de  soie  et  deux  de  cuivre,  les  susdites 
chasubles  avec  leurs  étoles,  manipules  et  voiles. 

Une  étole  pour  les  sacrements,  galons  de  soie. 
Une  bannière,  un  dais. 
Le  tout  en  très  mauvais  état. 
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Deux  anhrs,  six  cordons,  treize  btrabos.  trois  corporfuir, 

huit  antirts,  Irevut  jno'iliditoires,  treize  n(ijti>rs. 
Le  tout  eu  très  mauvais  étal. 

Signé  :  Magdelaine,  maire. 

Chiffard.  oiïlcier  municipal. 

Quatridi  4  pluviôse. 

Nomination  de  Toussaint  Mercier  et  Pierre  Chitïanl 

pour  se  transporter  dans  la  communede  StMard  de  Réno 

pour  y  faire  le  recensement  de  loutt's  les  espèces  deg:rains 
qui  peuvent  s  y  trouver. 

Piimiili,  seconde  décade,  '1\  pliiviùse. 

Nomination  par  voix  de  scrutin  de  Kran(;ois  Souazé  et 

Jacques  Dareau.  (jui  acceptent,  poui*  j)orter  à  Mortagne 
largent  et  le  cuivre  de  la  dite  commune  (lisez  êylise)  et  le 
porteront  le  tridi  prochain. 

Sexlidi  i»»  pluviôse  an  II  (2'  décade). 

Remise  à  François  Souazé  de  la  cloche  de  1  église, 

lequel  la  conlie  au  citoyen  Pilou,  des  Mesnus,  qui  la 

conduira  à  Moil.jgne  avec  la  leur. 

1.')  lloréal  an  11. 

Transport  à  .Morlagne,  [)ar  Louis  .Mercier,  de  12  nappes 

d  autel,  13  purilicatoires.  13  lavabos,  2  aubes,  3  pièces  de 

linge  dont  nous  ne  connaissons  pas  le  nom.  Il  amicl<. 

;>  chasubles  gai'uies  déloles  cl  i\r  manipule^,  T.  cordon^. 
3  (happes,  trois  robes  rouget,  un  dais,  2  mauxaises 

soutanes  sans  manches,  deux  uiau\ais  tapis  à  couvrir 

•M KM.  Pas-S.-Lhomkh  t  J 
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laiitel.  un  couvre  loiis,  uu  dessus  de  lapis  à  couvrir  le 

lieutrain  (lutrin),  une  bannière. 

Linventaire  de  1900,  dont  nous  sommes  aujourd'hui  les 

témoins  attristés,  n'aurait-il  d' mitre  but  que  celui  de  1793 

En  espérant  le  contraire,  nous  ne  saurions  dissiper  nos 
craintes. 

20  messidor  an  VIll. 

Remise  aux  citoyens  Chitïard,  maire  de  la  commune,  et 

Cazaubiel,  adjoint,  nommés  par  le  préfet  des  Registres 

(l'Ktat  cicil  [lisez  des  Uefiisires  paroissiaux],  qui  sont  sans 

inlerruption  dei)uis  \W2.  jusqu'à  171)^,  sauf  1703,  iWt, 
1705  qui  sont  perdus,  et  1711  et  171^  qui  sont  en  blanc. 

Plus  les  Matrices  de  rôle  de  la  Vonlrihulion  foucicre  de 

171)1  el  Contrihulion  mohiUh'c  1791,  les  Sections  des  terres 

cotées  A.  B.  C,  et  les  papiers  adminislratifs  envoyés 

depuis  par  le  préfet  et  sous  préfet. 

Plus  pour  tout  mobilier  une  petite  armoire  en  mauvais 

état,  carnie  de  sa  clef  et  de  sa  serrure,  et  un  tambour  ou 
caisse. 

Le  Hecjistre  des  Délibératious  municipales  pendant  l'époque 
ré'W^mfmmm:c  contient  de  nombreu.r  procès  verbaux,  nous  ne 

les  rc produisons  pas,  parce  (pu' ils  noiis  ont  semblé  d'un 

moindre  intérêt,  et  qu'au  c<nirs  du.  traxail,  nous  les  aams  en 

partie  signalés  dans  leurs  parties  les  plus  importantes.  Les 

Registres  de  1S09  à  ISS^i  sont  perdus.  Dans  ceux  qui  suivent 

nous  ne  prenons  que  les  documents  appugant  les  faits  que 

nous  avons  avancés,  indépendamment  de  ceux  que  nous  avons 

cités  ou  déjà  indiqués. 

18  janvier  \H'M. 

^oms  des  propriétaires  les  jdus  imposés. 

Biquel.  Jean  Maiie,  à  Dreux,  208  f.  89c. 

D'Almenècbes  (veuve),  à  Mortrée,  141     99 
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Mirbeau,  François  Joseph,  à  Moutiers,  I.'îi  f.  87c. 

Fénéant.  jiiû^e  à  la  Ferté  Vidanio.  \'2'2  88 
Marirau,  à  Mortagne.  103  01 

Martin,  Jean-Abel.  à  Bellème,  96  29 

Cliiflard.  Pierre  (veuve),  au  Pas,  89  99 

Ani^oulvent,  Marcel  (veuve),  au  Pas,  41  31 

Larpenteur,  Louis,  à  Moutiers,  39  19 

Madeleine.  Jacques,  au  Pas,  37  (iS 

l'A  avril  1.s:{'i. 

Hapiiort  (!(':<  rl(iii>iifiratrur.<  du  territoire  de  la  commune 

(lu    l'as  Saint-Lliomer. 

Les  terres  labourables  soiil  divisées  en  cinq  classes,  les 

prés  en  quatre,  les  pâtures  en  trois,  les  taillis,  mares  et 

jardins  en  uiH*.  Ifs  maisons  en  six.  Pairiii  (•e->  «ItMiiières, 

nous  relevons  en  1"^'  classe  les  .)f(''tairifs  à  M""  d'Aline- 

néclies.  les  Trois-Croir  à  M.  Mery  ;  en  '1"  classe,  la  Maillar- 

(lihrii  M.  Iîi(|uet.  la  llrrdèreii  M.  Martin  ;  en  3'"  classe,  la 
rantillh'r  II  M.  K-naiill.  la  Marliiiihr  à  M.  Mai  lin.  Le 

revenu  des  paicelb'>  choisies  coinine  étalon  est  réi^le  à 

12  f.  Ihectare  en  trrrc  labourable  1^' (hisse,  à  S  f.  en  2"  cl., 

à  Ij  f.  en  3-  et  V'  cl.,  à  I  I.  en  '.'y  cl.  :  puni'  le^  |ires,  à  SO  f. 

en  I"*  cl..  '.\\  I'.  en  2'  cl..  2'i  I.  eu  .'I'  cl..  1()  f.  en  \'  cl.  :  poul- 

ies i»àture-.  à  l'i  I.  en  1'    cl..  îl  I.  eu  '2   cl..  \  t.  en  :V  cl. 

l'i  mars  l.s;{:i. 

Adresse  au    Prê(tt  de  l'Ornr   au   sujet  de  la  surchatje 

des  imixtsitious  et  de  l'rtat  jjrreaire  de  la  ronunuuf. 

La  coMiiMiine  a  ete  iiii|>ONe('  ;i  la  cuut ribuliou  loucière 

pour  \S'.\\  ;i  3.n(;3  fr.  V.)  el  au^^si  pour  \X'X\.  |ieudaut  qu Cu 

18.33  el h'  uétait  (|ue  de  2.127  fi*.  37.  d  «mi  :  au«inienlation 

de  933  l'r.  it2,  soit  0  li-.  '»  »  par  fianc.  Le«>  leruiiei<   uv  -ont 
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pas  peu  étonnés,  en  voyant  que  beaucoup  de  communes 

plus  riches  n'ont  pas  la  même  surcharge  ;  depuis  huit  à 
dix  ans,  le  Pas  est  dans  un  état  de  détresse  notoire,  causé 

et  par  lépizootie  qui  a  détruit  les  troupeaux,  ruiné  les 

propriétaires  et  fermiers,  et  par  lintempérie  des  saisons, 

dont  les  ravages  sont  favorisés  par  un  sol  plat  qui  n'offre 

presque  aucun  écoulement  aux  eaux  pluviales.  Et  c'est 

dans  ce  moment  que  l'on  frappe  de  0  fr.  44  des  proprié- 
taires alarmés,  ne  pouvant  trouver  de  fermier  pour  leurs 

terres  incultes  et,  dans  l'alternative  de  les  abandonner, 
de  les  faire  valoir  à  grands  frais  ou  de  les  vendre  à  vil 

prix.  —  Profonde  misère  de  la  commune  ;  chétif  revenu 

de  la  terre  et  cependant  vaines  réclamations.  —  Exemple 

pris  de  la  ferme  de  la  IJertière,  qui  a  une  extension  consi- 
dérable dans  la  commune  de  Moutiers. 

Suivant  bail  du  5  janvier  1808,  cette  ferme  était  louée, 

argent,  faisances  et  impôts         661  fr.   » 

Déduit  un  15^' sans  en  savoir  la  cause          44      » 

617  fr.  )) 
A  déduire  un  pré  sur  Moutiers,    donnant 

2.000  de  foin  et  7  hectares  23  ares  20  centiares 

de  terre  labourable         154    95 

Reste  pour  le  Pas-Saint-Lhomer         462    74 
Or,  cette  ferme  est  imposée  pour  1834  à         143    56 

Ce  qui  fait  1  fr.  d'impôt  pour  3  fr.  20  de  revenu,  et  sur 
le  Pas  il  y  a  19  hectares  de  terre  labourable  et  2  hectares 

de  pré. 

Ainsi,  la  terre  de  la  Hertière  paie  au  dessus  du  sixième 

et  septième  de  son  revenu,  en  prenant  pour  base  le  bail 

dont  le  prix  est  le  plus  élevé,  prix  au-dessus  de  sa  valeur, 

puisque,  depuis  le  4  janvier  1817,  le  bail  n'est  plus  que 
de  500  fr.  ;  or  si,  toutes  charges  comprises,  ce  bail  est 

pris  comme  base,  il  donne         586  fr. 23 

Diminution  d'un  quinzième          39    08 
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Diminution  de  lextension  sur  Moutiers         l'iOfr.  70 

Reste  pour  le  Pas         '*10    .% 

Impôts  pour  le  Pas  en  183't          143     'M] 

D'où  1  fr.  ri  impôt  pour  2  fr.  S6  rie  revenu. 
Trop  de  raisons  ronrourent  à  faire  affermer  les  biens 

à  des  prix  supérieurs  à  leur  valeur  pour  s'appuyer  sur 
des  documents  aussi  incertains  :  si  Ion  approche  qupl 

quefois  de  la  vérité,  n'est  ce  point  par  hasard.  On  doit 

d'autant  moins  s'en  rapporter  aux  l»aux  pour  notre  pays, 
que  les  pro[»riétaires  sont  presque  tous  forcés  de  faire 

des  avances  quelquefois  considérables  à  leurs  fermiers 

en  arp:ent,  fourrages,  marnes  et  engrais,  et  que  les 

locations  faites  en  faveur  de  ces  avantages  doivent 

nécessairement  être  plus  élevées,  ne  re|)résentant  pas 
seulement  les  revenus  du  sol.  mais  aussi  les  avances  du 

propriétaire;  il  faut  en  conclure  que.  dans  ce  pays,  le 

revenu  des  terres  est  très  variable,  et  qu'on  s'expose 
à  des  erreurs  en  prenant  pour  base  d  évaluation  de  ces 

revenus  le  prix  des  baux.  Personne  ne  demande  ici 

à  être  plus  ménagé  que  d'autres,  mais  réclame  une 
stricte  justice  et  chacun  ose  lespérer.  conliant  (lan>  son 

bon  (h'oil  et  dans  I  érpiité  de  r;i(liiiiiiislrati()M.  ro  rpii 
consolera  les  malheureux  cultivateur-  ou  |)r()|»riélaires. 

affligés  depuis  plusicui's  années  par  des  malheurs 
successifs  qui  trop  longtemps  encore  laisseront  des  traces 

profondes. 

-^♦►♦-♦-^ 
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ANALYSE 

9  novembre  1833. 

Demande  de  réunion  m  une  seule  paroisse  du  Pas-St-Lhomcr 

et  de  Saint- Jea)i-des-Mur(jers. 

Après  rélection  dun  Secrétaire,  le  Maire  prend  la 

parole  :  «  Messieurs,  depuis  longtemps,  cette  commune 

((  et  celle  des  Murgers  sont  privées  d'un  ecclésiastique 
((  pour  desservir  leur  église  ;  la  population  agglomérée 

((  des  deux  communes  est  de  riOO  âmes  et  c'est  le  desser- 
((  vant  des  Mesnus  qui  fait  les  inhumations  des  deux 

((  églises  et  la  première  Communion  aux  enfants.  La 

((  distance  des  Murgers  aux  Mesnus  est  d'environ  cinq 
((  kilomètres  et,  pour  se  rendre  au  Pas  Saint  Lliomer,  il 

((  n'y  en  a  que  trois  et  quatre  du  Pas  aux  Mesnus  ;  lors 
((  des  grandes  eaux,  les  dites  deux  communes  sont  dans 

({  limpossibilité  d'arriver  aux  Mesnus,  et  d'ailleurs 
((  certains  hameaux  sont  à  une  distance  de  six  kilomètres 

((  et  d'accès  difficile  ;  en  hiver,  la  brièveté  des  jours  ne 

((  permet  pas  d'assister  aux  ofTices  ». 

D'après  cet  exposé,  le  Maire  propose  au  Conseil 
municipal  de  demander  à  M.  le  Préfet  la  réunion  des 

deux  communes  des  Murgers  et  du  Pas,  vivement 

réclamée  par  les  deux  populations  ;  toutes  les  conve- 
nances et  les  considérations  se  réunissent  pour  cette 

mesure  ;  les  habitants  qui  composent  les  hameaux  sont, 

ainsi  que  le  territoire,  enclavés  l'un  dans  l'autre.  Chacune 
des/ieux  paroisses  a  une  église  en  bon  état  de  réparation 

et  un  logement  propre  à  recevoir  un  ecclésiastique  qui 
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rlioi'iiiHit    roliii    (jui    lui    roin  iriHliMil.    »'t    .M;;r    I  K\r<|iic 

sera  siip|ili«''  de  1  ;nil()iis«M-  ;i    fjiirc   1rs  oMii-t's  ;jlh'rn;<tive 

nienl  d  un  (linKiiirlu'  à  I  Jiutrc  (l;iiis  (•Ii;iiju»'  rirliso, 

l.f  (Icmsj'il  nMmi(i|»;il.  |iHMi;in(  rn  ;:r;in(l('  ooii^ifli-inlinii 

\i\  proposiliiMj  (le  M.  le  Miiiic.  «•(Mi>i(lrn«nt  toutes  les 

«lillicultés  (!»•  coniniuuirMtion  ({ui  cxislrnl  pour  se  rendre 

à  Mesnus.  ce  (|ui  prive  les  jiopuhtlions  de  seeours  spiri 

tuels.  lo  enliiiiK  d  iu<lru(li(Ui  icliiiieuse.  d;issisl;mee  ;ui 

eiitéchisine  et  aux  (dVice^  :  ('(msidcrHid  (|ue  tous  les 

intéièts  sociaux  et  reliiiieux  réclanieul  iiupéraliveuient 

l  ailoplinn  de  retle  rt'uuion.  "-(dlicilcc  pai-  la  population 

et  les  autorités  des  deux  localités  :  considérant  jiu  il 

existe  une  é.e:lise  et  un  pi<'-liylc?e  dans  le  boni";;  t\v^ 

deux  c«)rnniunes.  supplie  M.  le  Sou-  IMciVl  d  avoir  la 

Iticincillaiice  d  cire  laNorahle  à  celle  deuiaude.  de 

1  api»uyer  de  fout  sou  p«)uv»Hr  aupi-ès  de  M.  le  IM'éfet. 

auquel  copie  seia  donnée  de  celle  délibération,  aiii^i 

qu'à  M^r  rKvé(|ue. 

I.rttrr  à   Mnv^riijnçïiv  )'K\rqni'  de  »/•- 

A  Mou-eii;ueur 

Mon^eigiu'ur  1  Kvé(|ue  du  dincè-e  de  Séez 

.Mon>ei':ueur. 

I.e  Maire  »»l   le-  Conseiller-  niunieip.iux  du    l'.i-  Saint 

Miouier     el     {\i'     Saiul  .lean  d»'-  Muri:er-     (Uil     I  liniineur. 

.M(Ul>eiiineur.  de   «-oiiUH'lIre   a    \(»lie  (iiandeui-  la   «lélilu- 

lalicMi    ((u  iU   (Uil    pri^e    jtour    deuiandei"   à    \olre   justice 

loujiUM-    liien\eillatili'    el    à    celle   de    M.    le    rrefel   de  ce 

deparlenieni,  de  \oidoir  bien   ne   Inrniei'  qu  une   jiaroissp 

des  deux  c(uninuni'-  du  l'a>  Saint  Llionier  et  de-  Mûriers, 

dans    I  intérêt    de    la    HeIij;ion    el    de    I  adniini>lration 

|>ubjiipie. 

l/exposé  des  délibérations.    Monseii^neur.  démontre  à 

\(»s  luiuiéi'e^et  à  la  sairesse  de  \olre  (irandeur.   1  uruence 
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d'une  mesure  si  puissamment  utile  à  la  propagation  de 
linstruction  religieuse  dont  ces  populations  sont  privées 

à  cause  de  léloignement  de  l'église  des  iMesnus  et  des 

communications  inaccessibles  pour  s'y  rendre  pendant 
huit  mois  de  l'année. 

Les  deux  Conseils  municipaux,  Monseigneur,  attendent 

de  votre  puissante  et  haute  protection  qu'elle  daignera 
être  favorable  à  leur  réclamation. 

Nous  avons  l'honneur  de  joindre  ici  une  expédition  de 
la  délibération  prise  à  ce  sujet  et  nous  avons  celui  d  être 

avec  un  profond  respect 
De  Votre  Grandeur  les  très  humbles  serviteurs. 

N.B.  —  Les  membres  des  Conseils  du  Pas  et  des 

Murgers  ont  signé  sur  la  lettre  présentée  le  9  novembre  1835 
et  le  cachet  des  deux  mairies  est  apposé  sur  la  lettre. 

27  avril  1842. 

Acceptation  du  projet  de  nouvelle  délimitation  des 

deux  départements  d'Orne  et  d'Eure  et  Loir  proposée  par 
M.  le  Préfet,  le  Conseil  et  les  dix  plus  imposés  de  la 

commune,  dont  MM.  Joseph  iMirebeau,  Jean  Fénéant, 

Pierre  Bicquet  et  Henri  d'Almenesches  absents  ont  été 
remplacés,  acceptation  portant  sur  la  réunion  au  Pas- 

Saint  Lhomer  de  portions  de  terrains  et  villages  dépen- 
dant des  Murgers  et  de  Meaucé. 

6  janvier  1848. 

Prohibition  des  couvertures  et  toitures  en  chaume  ou 

autres  matières  inflammables. 

7  avril  1850. 

Réunion  relative  à  rencaisse  de  Saint  Jean-des-Murgers. 

Une  parcelle  de  terrain  attribuée  au  Pas-Saint  Lhomer 

est   réclamée    par    Meaucé.    Mais    cette    commune    s'est 
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emparée  des  objets  mobiliers  de  I  église  de  Saint  .lean- 
desMurgers,  dune  valeur  approximative  de  ¥)()  franrs. 
d  une  cloche  de  2%  kilos.  708  fr.,  et  des  immeubles  d  une 

valeur  de  4.o80  fr.,  total  :  5.688  fr.  Le  Pas  Saint-Lhomer 
na  eu  que  rencaisse  de  la  commune  de  Saint  .Jean. 

014  fr..  et  une  pièce  de  terre  de  290  fr.,  soit  1.20i  fr. 

Si  on  eut  fait  une  masse  générale,  comme  cela  devait 

être,  on  eût  eu  un  total  de  6.802  fr.,  dont  la  moitié  eut  été 
de  3.446  fr.  La  réclamation  de  Meaucé  est  donc  mal 

fondée,  car  ce  serait  plutôt  à  la  commune  du  Pas  de 
réclamer. 

Février  1853. 

Adresse   du   Conseil  municipal  n   .\njiolrov   nu   f^ujrt 
de  son  mariage. 

Sire, 

La  nouvelle  de  votre  mariage  a  rempli  de  joie  le  cœur 
des  habitants  de  la  commune  du  Pas  Saint  Lhomer.  Le 

Conseil  municipal  de  la  commune  est  heureux  de  vous 

présenter  ses  félicitations;  il  apprécie,  au  même  point 

de  vue  que  Votre  Majesté,  les  motifs  développés  dans 
votre  discours  au  Sénat,  et  il  vous  renouvrlle  I  assurance 

de  son  dévouement  bien  sincère,  dévouement  qu  il  saura 

maintenant  partager  entre  Votre  .Majesté  et  rjmpératri(M\ 
vous  souhaitant  à  tous  deux  un  bonheur  de  longue  durée 

et  priant  Votre  Majesté  et  aussi  llmpératrice  d  accepter 

les  vcpux  et  l'expression  de  ses  bons  sentiments. 
\'ive  1  Kmpcreui'  î  î  ! 

\'i\c  1  Imperatiicc  î  !  ! 

\\  août   iNoi. 

Encaisse  des  Munfcrs. 

Il   a  été  reconnu  f(ue  la  picc«*  de  terre  sus  mentionnée 
appartenait  aux  .Mesuus  où  avait  été  annexé  les  .Murgers  : 



130  MÉMOIRE    HISTORIQUE 

dautre  côté  le  Préfet  dEure-et-Loir  a  décidé  que  ce 

n'était  pas  le  principal  des  contributions  qui  devait  servir 
de  base  au  partage  de  rencaisse,  comme  on  1  avait  fait, 

mais  le  nombre  d'habitants  composant  les  deux  sections 
de  Saint  Jean  qui  avait  160  habitants;  110  dépendent 

aujourd'hui  de  Meaucé,  50  de  la  portion  rattachée  au 
Pas-Saint  Lhomer;  la  portion  du  Pas  serait  donc  de 

285  f.  87  et  celle  de  Meaucé  de  628  f.  90,  d'où  914  f.  77. 

Le  Conseil  souhaite  que  la  chose  soit  ainsi  réglée  et  qu'on 
n'en  parle  plus. 

1"  octobre  1854. 

Concession  de  terrain  par  la  Fabrique  à  la  Commune 

pour  maison  d' école. 
Le  dimanche  P  ̂  octobre  1 851,  nous  soussignés,  membres 

de  la  Fabrique  du  Pas  Saint-Laumer,  étant  réunis  dans 

une  des  salles  du  presbytère,  M.  le  Maire  a  pris  la  parole 

et  a  dit  que,  le  Conseil  municipal  étant  sur  le  point  de 

faire  construire  une  maison  d'école,  lui,  maire,  était 

chargé  de  demander  au  Conseil  de  Fabrique  de  wuloir  bien 

concéder  la  partie  du  terrain  excédant  le  carré  du  jardin, 

attenant  au  cimetière  et  donnant  sur  la  place  pcnir  y 

construire  la  maison  dont  s  agit. 

Nous,  Membres  de  la  Fabrique,  après  avoir  délibéré 

sur  la  demande  faite  par  I\L  le  Maire,  axons  consenti  à 

faire  cette  concession,  à  condition  que  la  commune,  de  son 

côté,  s'engagera  à  faire  construire  préliminairement,  à 

ses  frais,  un  mur  dans  toute  la  longueur  du  jardin,  à 

partir  du  mur  du  cimetière  jusqu'au  delà  du  fossé  du 

haut  du  jardin,  que  ce  mur  sera  construit  dans  toute 

sa  longueur  à  2"^, 20  de  haut. 

Que  la  partie  du  fossé  longeant  ce  mur  serait  ou 

comblée  ou  arrangée  de  manière  qu'il  n'y  ait  pas  de 
circulation  possible  par  derrière  et  que  ce  mur  ne  put 

admettre  aucun  droit  de  mitoyenneté. 
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Knfin.  que  1<*  hriliiiicMl    iHdjcIc  pcMir  Im  iiun^nii  d  «'folc 

no  rom|n)rh'r;iil   f(u  ini    ic/,  de  chaussée   sans    éia;:»'    au 
dessus. 

A  res  roudilious.  la  demande  exposj'-e  pai"  M.  le  Maire 
a  été  agréée  par  nous.  Membres  de  la  Fahri(|ue  el  avons 

signé,  moins  M.M.  Tessier  et  Foucault  qui  ont  déclaré  ne 

savoii': 
lio.N.NKT  1)1  iioLX  BmkKi: 

MKiiV.  maire  Bollli:v,  curé 

Archivo^  dr  la  Fabrique. 

10  octobre  [X'.i't. 

Abandon  de  terrain  par  la  Fabrique  p(»ur  construelion 

d  une  maison  décote  ;  on  construira  un  mur  de  séparation 

de  2'". 20  de  hauteui'  et  il  nv  aura  pas  de  premier  étage 
surlécole. 

:\  avril  [s:\i\. 

Ailrrs!<r  (lu  (\ni>iril  Diuniiif^nl 

à  ioccfisi(i)i  lie  la  nni^sftnir  ilu  Vr'nicr  Itnin'ri'il. 

Sii-e. 

La  nouvelle  de  I  licuieux'  deli\r.mre  de  Sa  Maje>le 

1  Impéi'atrice  «'I  de  la  naissance  d  un  l'iince  c((mble  les 

vo'ux  de  la  p(t|Milali(Ui  ;  au^-^i  l.i  joie  re«sv,'iitie  de  cet 

événement  lieui-eu\  s  »'st  elle  manifest»'e  de  manicrc  ;i  ne 

laisser  aucun  doute  sui*  sa  sincérilt*. 

\'(il  l'c  a\ènenicnl  an  litinc.  Sire,  a  pre\cnu  l'anaicliic. 

rendu  a  la  hiancc  -.1  prospérité  et  <a  gloire  que  ̂ aui'a 

ni.iintcnii".  aulanl  (|ui'  iiou^  piion-  la  Providence  de  le 

faiie.  le  Trince  Impeii.il  (|ui.  ele\e  ̂ on>  \(>s  umix. 

demeure  pour  I  axcnii'  un  gage  dr  >labililé  el  tie  sécui'ilé. 

.\ou>  remeicions  Dieu  de<  gràc»'>  (|u  il  uimi^  a  faites  el 

le   lirions  de  veiller  à  la  coii-^t'rv.iliitii  d»'  vii>    jnm^     de 
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ceux  de  Sa  Majesté  rimpératrice  et  de  ceux  du  Prince 

Impérial. 
Veuillez  recevoir,  Sire,  lassurance  de  nos  félicitations 

et  l'assurance  du  dévouement  respectueux  avec  lequel 
nous  sommes,  Sire,  de  Votre  Majesté  les  très  humbles 
serviteurs  et  fidèles  sujets. 

20  mai  18o7. 

Changement  du  jour  du  marché  à  Bretoncelles,  qui  se 

tenait  le  lundi  depuis  1827  à  se  tenir  le  jeudi,  à  cause  de 

celui  de  Rémalard  remis  du  jeudi  au  lundi. 

2  février  1858. 

Adresse  du  Conseil  municipal  à  l'Empereur 
à  l'occasion  de  F  attentat  du  ii  jantier. 

(Bombe  Orsini  où  furent  tuées  ou  blessées  156  personnes 
et  où  la  voiture  des  Souverains,  demeurés  sains  et 

saufs,  reçut  plus  de  cinquante  morceaux  de  mitraille.) Sire, 

Le  Maire  et  le  Conseil  municipal  du  Pas-Saint-Lhomer 
ont  appris,  avec  la  plus  vive  douleur,  Ihorrible  attentat 

dirigé  contre  Votre  Majesté  et  contre  l'Impératrice.  Ils 
remercient  la  divine   Providence    de    la    protection    si 

manifeste  dont  elle  s'est  plu  à  couvrir  Votre  Majesté,  et 
ils  joignent  leurs  vœux  à  ceux  de  la  population  entière 

de  la  commune  pour  que  la   Providence  Vous    protège 

toujours  et  Vous  conserve   à  la    France,  Vous  et  Votre 

dynastie  pour  son  bonheur  et  sa  prospérité. 

Juin  1867. 

Adresse  du  Conseil  municipal  à  l'Empereur 
à  l'occasion  de  l'attentat  du  6  juin  i867. 

(Attentat  du   Polonais  Berezowski    faisant    feu   de    son 

pistolet  sur  la  calèche  impériale,  où  se  trouvait  à  côté 
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de  Napoléon  l'empereur  Alexandre  de  Russie;  il  n'y 
eut  aucune  victiuie.) 

Sire. 

Le  Conseil  municipal  de  la  commune  du  Pas  Saint 

Lhomer  partageant  1  indignation  générale  excitée  par 

l'attentat  qui,  dirigé  contre  un  souverain,  hôte  de  la 
France,  pouvait  atteindre  les  jours  précieux  de  Votre 

Majesté,  s'empresse  de  lui  faire  parvenir  ses  plus  vives 
félicitations,  de  ce  quelle  a  échappé  à  cette  tentative 
criminelle. 

Le  pays  vous  a  confié  ses  destinées,  la  Providence  ne 

pouvait  pas  permettre  qu'un  forfait  aussi  odieux  vint 

interrompre  leur  cours  glorieux  et  prospère  sous  l'égide 
de  Votre  Majesté. 

«  mai  1870 

Plébiscite. 

Inscrits  :  79  ;    Votants  :  74. 
Pour  :     65 

Contre  :    8 

Blanc  :       1 

-•►♦>•-♦  -^ 
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DOSSIER    SUPPLEMENTAIRE 

LETTRE 

DE  Andrr-Isuhrc  Lrfjrand, 

DESSERVANT  prf'ire  (lu  département  de  Varh. 

Jacques-André-Simon  Lefessier,  par  la  miséricorde 

divine  et  par  l'élection  du  peuple,  dans  la  communion  du 
Saint-Siège  Apostolique,  évéque  du  département  de 

l'Orne,  à  tous  ceux  à  qui  il  appartient  de  connaître, 
Salut  et  Rénédiction  en  Notre  Seigneur  Jésus  Clirist. 

Vu  la  demande  des  liabitans  de  la  paroisse  du  Pas 

Saint  Lomer,  district  de  Mortagne,  canton  de  Neuilly 

de  notre  diocèse,  lesquels  nous  ayant  exposé  que  faute  de 

prêtre,  ils  sont  depuis  longtemps  privés  de  secours 

spirituels  de  la  relligion  (^ie),  voulant  autant  qu'il  est  en 

nous  satisfaire  à  leur  piélé  et  ne  l'ayant  différé  jusqu'à  ce 

moment  que  parce  que  nous  n'avions  point  de  prêtres  en 
nombre  suffisant  pour  en  disposer,  nous  et  de  lavis  de 

notre  conseil  avons  donné  et  par  ces  présentes  donnons 

au  citoyen  André-Isidore  Le  Grand,  prêtre  de  Paris, 

ancien  curé  de  St-André-d'Aulouillet,  département  de 

l'Eure,  et  approuvé  par  nous  pour  exercer  son  ministère 
dans  notre  diocèse,  tous  les  pouvoirs  qui  lui  sont  néces- 

saires pour  remplir  les  fonctions  de  desservant  dans 

ladite  paroisse  du  Pas-Saint  Lomer,  district  de  Mortagne, 
de  notre  département.  En  conséquence,  invitons  tous  et 

chacun  des  liabitans  de  ladite  paroisse,  ainsi  que  toutes 

les  administrations  civiles  de  qui  il  dépend,  de  luy 
accorder  toute  confiance  et  de  le  reconnaître  comme  tel. 
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Domir  :i  Séez  dans  iioti»*  |iu'-l)\  l»*re  épis('(»|»;iL  ̂ ous  U* 
sceau  (le  notre  Kvèclié  et  la  siunatnre  de  nuire  vicaire 

épiscopal.  le  vingt  Imitièmc  jour  de  mai  mil  sept  cent 

quatre  vingt-treize,    l'an    deuxième    de    la    République 
Française. 

Poi  i.i.vni).  vie.  épi^.  du  dt'p.  de  1  Oiiie. 

Hegisiré  >ur  le  icgi^^lre  tle  rKvèclié  pai-  uou>  >()u<-«igné, 

h»  même  joui*  et  an  (|ue  dessus.  2S  mai  ITîKi,  lan  1'  de  la 

Képuitliiiue  l'^rancaise. 
l*tiri,Lvi;ii.  \i('.  épi<.  du  dép.  de  I Oi'ue. 

(Sirllf  (If  cm'  iniujr.) 

I.f  (lo>isif')'  (l'oi(  //OM.s'  f'.rlrtiiiiins  cclh'  piî'O'  fl  In  sulranlf  est 
cninjtnsi'  tic  Iroix  jtihr.^fl  jwiisd  ('•h'  coinmuuifiuf^  jKnM.  Fournler. 
spcirliiin  (If  Ifi  SoQïéié  HhUn'iqwe  t*erclieronne;  In  seconde  n'esl 

(jne  le  duplicnln  du  procès-rohnl  d'insUdlnlinn  d' Isidore  I.enrand 
dnns  l'é(jlise  du  l'ns-Snini  I.otner  :  nous  l'nrons  jnddié  dnns  le 
conrs  de  ce  Irnrnil,  ]).  i2  el  î.V,  d'njjtès  les  ref/islres  uinnicIpnKX 
de  léj)(i(ii(e  :  iioks  n'arons  donc  (fxn  inscrire  ici  In  première  et 
deniii'te  fendle  de  cet  int(''re^snnl  dossier. 

A  n  I     lilinfcns     coniim^nnl     If     hiciftoicf 

du   Ih'iKfrtemfiil  de  l'Orne. 

(;ilo\  ('U<. 

N'oti'e  conciloyeu  André  l-idoïc  Le  (iraud  \(ni-  plie  de 
Ntiuloii'  hieii  auhuiseï'  le^  cilnN  rn^((im|io^anl  le  hiit'ctoire 
du  district  de  .Mortagne  de  le  taire  metlie  >ur  la  liste  du 

eleriié  du  Déparlemenl  de  Mhiie.  et  lui  faire  aloiier  siui 

IrailenienI  eii  (|u;dile  dede-ei\anl  de  la  paini^v,'  du  !».»«. 

SainI  LlKunei"  depuis  le  licnle  uiiii  I7ll."i,  lan  -  d«'  la 

l'épuldique   traneai^e.   enuinit'  il  appfil    pai'  la    lelhf    dr 
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Deservant  à  lui  accordée  par  le  citoyen  Jacques  André- 
Simon  Lefessier,  évêque  constitutionnel  du  Département 

de  l'Orne,  et  son  conseil,  et  par  l'expédition  de  son 
installation  dans  ladite  déserte  du  Pas  Saint-Lhomer, 
dûment  signé  de  la  municipalité  dudit  lieu  du  30  mai 

susdite  année  ci-jointes. 

Le  5  août  1793,  l'an  2^  de  la  république  française. Legrand, 

deservant  du  Pas-Saint-Lhomer. 

Le  Directoire  du  Département  de  l'Orne,  vu  la  requette 
du  citoyen  Legrand,  présentant  la  lettre  de  déserte  à  lui 

expédiée  par  le  citoyen  Jacques  Lefessier,  évéque  du 

Département  de  l'Orne,  pour  desservir  la  paroisse  du 

Pas  Saint-Lhomer,  datée  du  28  mai  dernier  ;  l'expédition 
de  son  installation  en  cette  qualité  donnée  pour  laditte 

paroisse  le  30  mai  dernier. 

Le  Directoire  considérant  que  ce  citoyen  a  dû  être  payé 

par  avance  dans  le  district  où  il  remplissait  les  fonctions 
de  curé, 

Estime,  oui  le  suppléant  du  procureur  sindic,  qu'il  y  a 
lieu  de  faire  inscrire  sur  le  tableau  de  ce  district  le 

citoyen  André-Isidore  Le  Grand  en  qualité  de  deservant 

de  la  paroisse  du  Pas  Saint-Lhomer,  et  d'autoriser  le 
directoire  de  ce  district  à  lui  délivrer  un  mandat  en  cette 

qualité  pour  le  payement  de  son  quartier  de  juillet  de  la 
présente  année. 

Fait  et  arrêté  en  directoire,  séance  publique  tenante  le 

cinq  août  1793,  l'an  '±^  de  la  république. 
SUBLOT.  BOURNEUF. 
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Le  Directoire  du  département  de  l'Orne  r)ui  a  vu  la 
requête  d  André  Isidore  Le^rand  tendante  à  être  porté 

sur  l'état  des  prêtres  ayant  traitement  en  (|ualité  de 
desservant  la  paroisse  de  S^  Lomer,  les  pouvoirs  donnés 

à  l'exposant  par  l'évêque  de  l'Orne,  son  installation  du 
30  may  dernier  et  lavis  du  district  de  Mortagne  ;  le 

procureur  général  sindic  entendu,  arrête  que  l'exposant 

sera  porté  sur  l'état  des  prêtres  ayant  traitement  par  le 
directoire  du  district  de  Mortagne,  pour  être  payé  sur  le 

pied  de  sept  cent  livres  par  au  à  partir  dudit  jour  30  may 
dernier. 

Kn  diiecloire,  à  Alençon.  le  neuf  août  17113.  lan  2'-  de 
la  Uéi)ul)li(iiie  Kranvaise. 

Tholmin  Belin  BmAHD 

Extrait  de  l'Etat  des  Effets  déposés  au  Directoire  du  district 
de  Mortagne  pYotenaiit  des  églises  de  toutes  les  cornriiuurs 
de  ce  district. 

Pluviôse  an  2. 

Ij'  Pas  Saint  Llioiner. 

In  calice   n  ayant  (jue   sa  coupe  et    le  pied  soude   en 

plomb. 
Un  ciboire. 

Un  soleil,  le  haut  et  le  pied  de  cuivre. 
Une  croi.v. 

Un  ensensoir  et  nairtic. 

Un.  bénitin  et  son  goujiUlon. 
Un  autre  bénitier. 

Deux  cliandeliers. 

Une  lampe. 

La  cloche  du  Pas  Saint-Lliomer. 

Ce  document,   que  nou<  commuiiKim'   awc   «-on   (ddi 
géante  amalulité  M.  Fournier,  nous  indicjue  (|ue  tous  les 

M  KM.  Pas-S.-Lhomer  2'  10 
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bronzes  portés  à  Tlnventaire  du  7  pluviôse  furent  fidè- 
lement déposés  au  district;  les  ornements  qui  ne  furent 

portés  qu'en  lloréal  durent  être  déposés  aussi  scrupuleu- 
sement par  Louis  Mercier  chargé  de  cette  mission. 

Nous  l'avons  dit,  au  Pas-Saint-Lhomer  comme  partout 

ailleurs,  on  lit  le  vide  complet  dans  l'église.  Etait  ce  le 
vœu  de  la  population  ?  Le  document  qui  suit  nous  indique 

que  l'expérience  de  plusieurs  années  (ï a-religion,  selon 
l'expression  d'un  de  nos  hommes  politiques  de  passage, 
ou  mieux,  selon  nous,  {ïanii-religion,  ne  lit  que  mieux 

exprimer  le  regret  des  spoliations  passées  et  l'ardent  désir 
du  rétablissement  du  culte  supprimé. 

A  peine,  en  effet,  Bonaparte  avait-il  réouvert  les  églises, 
que  les  dons  particuliers  des  habitants  du  Pas  reconsti- 

tuèrent le  mobilier  du  sanctuaire.  Malheureusement  il 

n'y  eut  pour  l'église  du  Pas  qu'un  rayon  de  soleil  après  la 

tempête  ;  et  après  quelques  mois  d'exercice  du  culte, 
l'église,  annexée  à  celle  de  Mesnus,  se  vit  solennellement 
fermer  par  le  maire  de  cette  localité,  en  présence  du 
maire  du  Pas  et  des  généreux  donateurs  qui  reprirent  les 

objets  qu'ils  avaient  offert.  Nous  sommes  heureux  d'in- 
sérer ici  le  procès-verbal  de  cette  séance,  retrouvé  derniè 

rement  dans  les  archives  de  Mesnus,  qui  justifie  ce  que 

nous  venons  d'avancer,  et  de  conclure  par  une  nouvelle 

affirmation  des  profonds  sentiments  religieux  de  l'an- 
cienne population  du  Pas-Saint-Lhomer  : 

((  Aujourd'hui,  dix-huit  fructidor  an  12  de  la  Répu- 
blique. 

((  Nous,  maire  de  la  commune  du  Pas-Saint-Lhomer  et 

celui  de  la  commune  de  Mesnus,  chef  lieu  de  la  succur- 

sale, arrondissement  de  Mortagne,  département  de  l'Orne, 

nous  sommes  transportés  dans  l'église  du  Pas-Saint- 

Lhomer  au  fin  de  procéder  à  l'inventaire  des  ornements, 
vases  sacrés  et  autres  effets  existant  dans  la  dite  église, 
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ronforniémenl  i\  lamMô  du  préfet  du  déiuirleinent  en 

date  du  vingt  et  un  thermidor  an  douze,  cm  laiiurllr  mms 

avons  trouvé  les  elTels  ci  a[)rès  nommés  : 

((  1«  Deux  aubes  de  toile  blanche,  deux  amirts.  quatre 

lavabos,  cinq  nappes  d'autel,  (juatre  purificatoires; 
((  î"  Deux  chasubles,  dont  une  noire  et  I  aulre  de  dilTé 

rentes  couleurs,  avec  leur  i^arnilure; 

((  30  Une  bannière  en  soie  rouge,  une  croix  de  bois, 
huit  chandeliers  aussi  de  bois,  (juatre  pots  à  bouquets  en 

fayance,  un  plat  et  deux  burettes  détain  ; 

((  40  Un  vieux  missel,  un  rituel,  un  processionnal  et 
un  gros  livre  de  lutrin  ; 

((  0"  Un  calice,  un  saint  cihoirc  et  un  soh'il  rcciames 

par  Cazaubiel  l'ayant  fournis  pour  le  (*ulte;   les   nappes 
réclamées  par  François  ïranchard,  les  livres  par  Tous 

saint  Mercier  lis.  la  bannière  par  Mery  Louis,  les  deux 

chasubles  par  Jean  Geslain  et  par  Jean  Domain  père. 

«  Lesquels  dits  objets  ci  dessus  mentionnés  ont  été 

confiés  à  Jean  Geslain.  propriétaire  demeurant  dite 

commune  du  Pas,  qui  les  a  reçus,  et  la  clef  restée  entre 

les  mains  du  maire  de  la  dilte  commune,  afin  qu'il  ne 
soit  fait  aucune  cérémonie  relative  à  l'exercice  du  culte. 

({  Fait  et  arrêté  en  l'église  du  Pas  Saint  Lhomer.  par 
nous  maires  susdil*>  cl  soiissiiiiiés.  les  jour  et  au  (jwe 
dessus. 

(»    Se]L.  (JUKKAIll), 

((   M.  (le  Mc<nu<.  M.  du  Pav.   » 

A  la  page  44,  nous  avons  iu(li((uc  (|uc  M.  Mai  le.  curé  du 

Pas  en  1804,  était  parti  vu  ISO.)  ;  il  est  ceitain  quil  «levait 

être  disparu  en  août  IS04,  date  de  la  fermeture  de  l'église, 
sans  quoi  il  eût  été  présent  à  la  séance  ci  dessus  et  on  oe 

se  fut  pas  permis  alors  d  invcntiuier  pendant  I  exercice 
de  son  miuistère. 

•  ♦►♦-♦♦   
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CONCLUSION 

En  écrivant  les  quelques  pages  qui  précèdent,  nous 
avons  rempli  le  double  but  que  nous  nous  proposions  ; 
consigner  ce  que  nous  connaissions  de  plus  remarquable 

sur  le  Pas  Saint  Lhomer  et  prouver  qu'avec  quelques 
notes  et  documents  il  est  toujours  facile  d'écrire  l'histoire 
dune  localité,  si  modeste  qu'elle  soit.  Ici,  en  efïet,  nous 
n'étions  plus  documenté  comme  dans  nos  Mémoires  sur  le 
Mage  et  les  Mesnus,  comme  nous  le  sommes  sur 

Moulicent,  dont  la  monographie  suivra  celle  du  Pas- 

Saint-Lhomer,  et  la  pauvreté  de  nos  renseignements  nous 
fit  longtemps  hésiter  à  publier  les  annales  du  pays  que 
nous  habitons  depuis  vingt  ans  ;  nous  serons  cependant 
heureux  de  lavoir  fait,  si  nous  ayons  pu  convaincre  nos 

lecteurs  qu'en  butinant  autour  d'eux,  ils  reproduiront 
aussi  facilement  l'histoire  de  leur  coin  de  terre  et  de  ceux 
qui  l'auront  fécondé  de  leur  travail  et  de  leurs  vertus. 

Nous  achevions  ce  Mémoire  lorsque  notre  érudit 

archiviste  de  l'Orne,  M.  Duval,  publiait  dans  le  BiiUetin  de 
la  Société  Historique  Percheronne  (Juillet  1906)  un  travail 

du  plus  grand  intérêt  scientifique  sur  l'orthographe  et 
l'origine  du  nom  de  la  commune  du  Pas-Saint-Lomer. 
Nous  ne  pouvons  nous  dispenser  de  citer  ici  quelques 
passages  de  cette  étude,  qui  fortifient  ce  que  nous  avons 
avancé  dans  notre  premier  chapitre. 



SLR    LE    PA5-5AINT-LH0.MEH  lU 

«  Parmi  les  bizarrories  que  renferme  la  nomenclature 

oflicielie  de  nos  noms  de  communes,  une  de  celles  qui 
ont  le  plus  excité  lu  surprise  de  M.  Thomas,  membre  de 

l'Institut,  professeur  de  philologie  à  la  Sorbonne,  cest  la 
forme  imposée  au  nom  dune  des  communes  du  canton 

de  Longny  rr  Le  Pas-S^  L'Iïomrr  ».  Le  cas  «  S^  LU  orner  a, 
dit  il,  est  vraiment  tératologique  et  j  aimerais  à  savoir  à 
ce  sujet  si  le  cachet  coiiiiminul  du  Pas  Saint  LHomer  a 

réellement  adopté,  et  depuis  (juand.  cette  graphie 
ridicule.  » 

En  réponse  à  cette  question  M.  I)u\;il  fuit  i  hi>tnri(|ue 
du  nom  de  Laumerct  celle  de  sa  lran>fonnatinn  à  travers 

les  i\s^çs. 

Launomarus  est  un  nom  hien  autlientif|ue  de  I  épo(|ue 

mérovingienne,  de  même  que  Laudomerns.  A>i(hmarH><. 

évêque  de  Térouanne,  qui  donne  son  nom  à  la  ville  de 

Saint  Orner,  Baudomerus  qui  se  transforme  en  Bomer. 
La  réduction  du  latin  Launomarus  en  Laumer  ou  Lomer 

"s'expliquent  de  cette  manière  d'après  les  principes  posés 
par  MM.  P>audry  et  .Vugusle  Bachet  ;  en  vertu  des  Un<  d»» 
la  moindre  action  et  de  la  transition,  toute  voyelle  atone 

occupant  lavant-dernière  place  d'un  mot  latin  disparait 
complètement  dans  le  passage  de  ce  mot  du  latin  au 

français.  C'est  ainsi  (|ue  rompntus  a  fait  compte  ;  numrrus, 
nombre;  Ircinula,  li'(Mnble;  nruucuhis,  oncle;  uufjula, 

ongle  ;  de  iiK'ine  pai'  c()nsé(|uenl  Lniitnfmarus,  Auihmarus, 

Bnu(h)nianis  ()\\\  (\ù  doiiiu'i-  Lauiiiri"  ou  L('uiici-.  Hmer  et 
Bùmer. 

l.,es  Bénédictins  de  Si  Loiiiei- de  Bjoi»^  el  vu  p.nlieulier 
Noël  Mais,  historien  de  nolii'  Saint,  adoptent  généra- 

lement la  foiine  Lomer.  Ouant  à  celle  du  /V/s  Saint  l.homrr 

orné  de  17/  <iui  lui  donne  un  a«>peit  si  iiuittendii,  nou^  la 

rencontrons  |)our  la  première  toi^  en  l."»7.').  dette  letti-e 
parasite  semble  indi(|uer  un  elTorl  poui-  marquer  1  a>pi- 

ration.  ('/(^<t  aiii^j  (|u  il  e-l  aiiixc  |>oiii-  ime  commune  du 
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même  canton  de  Longny,  LHôme-Chamondot,  dont  la 
forme  latine  est  Ulmus,  en  1260,  et  la  forme  française 
YOusmc,  en  1408. 

Pour  ajouter  à  Tétrangeté  d^  cette  orthographe,  l'inten- 
dant d'Alençon,  le  comte  Lallemant  de  Léviguen,  lui 

ajoute  de  1728  à  1766  une  apostrophe,  et  dans  les  états  du 
département  des  tailles  imprimés  par  son  ordre,  comme 
dans  les  registres  paroissiaux,  on  rencontre  constamment 

Le  P as -Saint- UHomer.  Cette  forme,  conservée  en  1790  dans 

le  Tableau  de  la  formation  du  département  de  l'Orne, 
survécut  à  la  Révolution  et  reparut  en  1802  dans  l'arrêté 
des  Consuls  du  5  Brumaire  an  X  fixant  les  ressorts  des 

justices  de  paix. 

Louis  Dubois,  chargé  de  la  préparation  de  l'Annuaire 
administratif  de  l'Orne  en  1808,  mieux  inspiré,  supprima 
\h  et  écrivit  Saint  Lomer.  Malheureusement  l'ancienne 

forme  Lliomer  reparut  dès  1810  grâce  à  l'influence  des 
bureaux  de  la  Préfecture  et  à  la  persistance  de  la  muni- 

cipalité qui,  à  partir  de  1817,  trouva  à  propos  d'adopter 
de  nouveau  l'apostrophe  dans  les  actes  officiels  ;  actuel- 

lement l'orthographe  courante  est  celle  de  Lhomer  sans 
apostrophe. 

Malgré  cette  tradition  persistante,  conclut  M.  Duval,  je 

suppose  que  les  habitants  du  Pas  Saint  Lomer  ne  m'en 
voudront  pas  d'avoir  proposé  dans  mon  Rapport  sur 
l'orthographe  des  noms  de  communes  du  département  de  l'Orne 
de  ramener  celle  du  Pas  Saint  Lomer  à  une  forme  plus 

simple  et  moins  éloignée  de  l'étymologie  que  l'ortho- 
graphe administrative  encore  en  vigueur  (1). 

En  ce  qui  concerne  la  tradition  du  Pas  de  St  Laumer  à 

(1)  Que  dirait  notre  savant  archiviste  si,  parfois,  il  recevait  comme 

nous  des  lettres  avec  la  suscription  de  Pas  Saint-L'//omer^  ;  de  même 
que  beaucoup  écrivent  Bcllioniert  (commune  du  canton  de  la  Loupe). 

L'orthographe  des  noms  propres  Robert,  Philibert,  Albert,  n'est  pas 
étrangère  à  celle-ci. 
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laquelle  la  paroisse  doit  son  nom.  M.  Duval  nous  donne 

aussi  de  précieux  rensoignenn'nls.  Après  avoir  rapporté  et 
confirmé  les  réflexions  que  nous  exposons  aux  pages 

4  et  5  de  notre  Mémoire,  il  ajoute  : 

u  Des  légendes  analogues  sont  nées  spontanément  par 
((  les  mêmes  causes  dans  une  foule  de  localités  en  mémoire 

((  de  saints,  de  héros,  ou  même  de  personnages  purement 

((  mythologiques;  partout  on  trouve  des  pierres,  des  bois, 
((  des  fontaines  dites  de  Saint  Martiv.  Vn  bon  nombre  de 

(f  communes  de  P'rance  j^orlent  le  nojn  du  Pas  ft  s'appe 
((  laient  autrefois  Le  l*ft^  Saint  Martin.  pnlrautre>  l.r  Pas, 

((  canton  d'Ambrières  (Mayenne),  dédié  à  Saint  M;irtiii. 
«  et  le  Pas,  en  Artois  (Pas  de-Calais)  (I)  ». 

Ces  creux  de  rocher  tels  ((ue  le  Pas  de  Saint  Ijinmrr. 

la  Fontaine  (h  Saint  Lannirr,  le  roiir  dr  Saint  Laumn'. 
sont  dus  à  laction  désagrégeante  de  la  pluie,  de  la  gelée 

et  du  vent,  daprès  les  géologues.  Ces  creux  ou  anfractuo- 
sités  de  formes  diverses  ont  donné  lieu  à  différentes 

légendes  dont  M.  Duval  nous  cite  quelques  exemples. 
Ainsi,  dans  hi  Creuse,  à  la  Koche  de  la  Baume,  on  vous 

montre  le  linjadou  de  las  Fadas  ou  Creux  des  Fées  ;  ce  sont 

deux  cavités  ressemblant  aux  empreintes  de  deux  j)ieds 

humains;  la  tradition  veut  que  lune  soit  lempreinte  du 

pied  de  Saint  Martial  qui,  sétant  arrêté  à  cet  endroit, 

comme  Saint  î.aumer  au  Pas.  y  laissa  le  témoignage  de 

son  séjour:  lanlic  apparlirnl  ;i  \,\  licinc  (lc<  IVts  (|ui. 
dans  un  nioincnt  dv  fuicur.  frappa  si  fculemeni  le  locher 

de  son  pied  droit  ((u  «*lle  y  laissa  la  maniue. 

Sur  le  territoire  de  la  ville  d'Ku  se  trouve,  au[>rès  de 
la  chapelle  de  Saint  Liuncnt  d»'  Dublin.  «  la  pi»Mro  du 
Pas  dr  Saint  f.anrcnt  •>. 

(Il  Citons  (nc»nv  :  I.r  l'u^  (Cùtrs  (lu-Nonl' ;  /rs  Pn.<  (Manrho)  ; 

I.r  rtt^-lfochct  I.oiro  InfriiiMirr  ;  I.r  l'n^de-Jcii  (D«nix  Sf'^vrcjil  ; 
Le  rusdes-Luncicrs  (Boucho-du-Illi'M»'- 
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A  Fécamp,  dans  l'église  abbatiale  de  Sainte  Trinité, 
existe  une  chapelle  du  ïrépassoment  de  la  Sainte  Vierge 

où  Ton  voit  la  pierre  dite  du  Pas  de  l'Ange. 
Ces  exemples  nous  suffisent  pour  identifier,  dans  le 

même  ordre  de  légendes  et  de  traditions,  Fempreinte 

conservée  dans  la  sacristie  de  l'église  du  Pas  Saint-Lomer 
et  nous  remercions  notre  savant  et  érudit  confrère  de 

tout  l'intérêt  historique  et  scientifique  qu'il  a,  dans  son 
travail,  apporté  à  la  curieuse  énigme  de  l'origine  et  de 
létymologie  du  Pas-Saint-Lomer. 
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ERRATA 

Page  14,  Rover,  régisseur,  lisez  Rayer. 

—  28,    seigneur  de  la  Meaucé,    lisez   seigneur  des 
Murgers. 

—  36.  Pierre  Léger,  lisez  Joseph  Léger,  et  en  fin  tir 

paç/p  ajoutez  M.  Anclin  est  décédé  à  Neuilly 
sur-Seine    le    12    décembre    lî)06.    dans    sa 
.S2''  année. 

—  38,  20  avril  l()32.  lisez  20  avril  ir.22. 

—  40,  11^  i77;j    lisez  I77:j  17î)2. 

—  43,  26  mai,  lisez  28  mai. 

—  52,  Un  seul  lu,  lisez  une  seule  lue. 

—  62,  i:j  à  IS  f..  lisez  lii  à  IS  f.  larpent. 
—  68,  Rivière  Vèche.  lisez  Rivière  Sèche. 

—  68,  Bois  Moriot,  ajoutez  ou  Bois  Moreau. 
—  76,  Maison  Maraire,  lisez  Maison  Mura  ire. 

—  80,  Sellier,  lisez  Cellier. 

Il-   -^ 





TABLE    ALPHABETIQUE 

des    Noms    de    Personnes    et    de    Lieux 

Les  ppTSOimefi  dont  la  rrsidrurc  v'r^t   j>a.'i  ivdifjurr  ihirent 
être  considérées  comme  habitant  ou  ayant  habité 

Je  Pas- Saint- La  amer. 

A 

Adam  Marin,  tailleur.  23,  70. 

Adhémar  Léon,  ingénieur  des  Arts  et  Manufactures,   à 
Paris,  36,  108. 

Adhémar  Pierre,  avocat  en  Cour  de  Cassation,  à  Paris.  3(i. 

Adhémar  Marthe,  ép.  de  Joseph  Léger,  36. 
Adhémar  Yvonne,  36. 

Alain  Pierre,  cultivateur.  22. 

Aleiiron,  ch.  I.  dép^  Orne,  li.  87. 
Alexandre,  empereur  de  Russie,  13.3. 
Allain,  fermier,  2o. 
Allain  Jean,  79. 

Allain  Théodore,  51,  7.'). 
Allain  (veuve).  26.  27. 

Almenêches,  c"'',  c<^"  de  Mortrée  (Orne).  3.*J. 
Almenéchos  (M.  d).  3.i. 

Almenêches  Henri  (d),  128. 

Almenêches  (veuve  d),  122,  123. 

Alpes  (glaciers  des),  î>. 

Anctin  Berthe,  ép.  de  Charles  Kt'raud.  .i  Paris.  36. 

Anrtin  Cé(Mle.  ép.  de  Léon  Adlicin.ir,  à  i'aris.  3r>. 

Anrtin  Kinilr.  propriétaire  d»-  lit  (iàtiiir.  .un'ien  wcc  piv- 

sident  an  Tril)uniïl  ri\il  du   II.im»\  27.  2!».  X'k  6s.  7:i. 
78.  \\:\. 
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Anctin  Marie,  ép.  de  Paul  Marcadé,  à  Rouen,  36. 
Angenard  François,  96. 

Angers,  ch.-l.  dépt  Maine  et-Loir,  110. 
Angleterre,  42,  94. 
Angoulvent  François,  23. 

Angoulvent  Marcel  père,  cultivateur,  24. 

Angoulvent  Marcel  fils,  fermier,  2o. 

Angoulvent  (veuve  M.),  23. 
Arêtier e.  V.  Hertière. 

Armenaux  Marie,  veuve  Gouin,  55. 

Aubert  François,  syndic,  16,  114  ;  trésorier,  115. 

Aubert  Françoise,  ép.  de  Pierre  Beaufils,  113. 
Aubert  Jean,  119. 

Aubert  Marie,  ép.  de  Gervais  Legrand,  114. 
Aubert  Mathurin,  laboureur,  22,  114. 

Aubert  Nicolas,  laboureur,  22,  118. 

Aubert  Thomas,  laboureur,  22. 

Aubervilliers  (Seine),  72. 

Aubri,  tailleur  à  Paris,  72. 

Audomarus  (St  Omer),  év.  de  Térouanne,  139. 

Auger,  cultivateur,  24,  27. 

Augerez  (étang  des),  à  Moutiers,  8. 

Alltel- David,  114.  V.  Hôtel-David. 
Aveline  Jean,  journalier,  22,  90  ;  caporal,  91,  117,  119. 

B 

Babouin  François,  laboureur,  22;  caporal,  91,  103;  tréso- 
rier, 115,  117. 

Babouin  Jacques,  laboureur,  23. 

Babouin  Jean,  22;  nourricier,  71  ;  trésorier,  115. 

Babouin  Lomer,  trésorier,  51. 

Babouin  Thomas,  117. 

Bachet,  linguiste,  139. 
Bailleau  Louis,  102. 

Barbe  Antoine,  gazier  à  Paris,  72. 
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fiarassiuirrcs  (les),  hameau  àCeton,  KKJ. 

Barj)el  Olivier,  curé  du  l*as  St  f.oiner.  '\H.  T.).  112. 
Harlxîl,  journalier,  1\.  11. 

Ihtwuillcres  (les),  village  au  l*as-St  Lonier,  0,  I.'j.  S-i.  8.'i. 
Rarville  (Pierre  de),  éc^,  s""  de  Bellière.  '21. 

Harville  (M'"^"  de),  \'M). 
Barville  (veuve  de),  2'2. 
Jiaucher  (i)ré).  au  l^as  St  Lnuier.  I  \\. 

liaudonierus  (St  Borner),  l.'V.). 
Baudry,  linjiuiste,  131). 

Bayeux,  ch.  I.  arr<  Calvados  (diocèse  de),  40. 
Beaufils  François,  curé  de  St  Christophe.  lOM. 

Beaulils  François,  laboureur  au.\  Mesnus,  lu.']. 
Beaufils  Catherine,  ép.  de  François  Tranchard,  114. 
Beaufils  Pierre,  113. 

Beaulils  (veuve),  journalière,  2.'). 

Beaulieu,  village  à  Neuilly  sur  Eure,  7"). 
Beaumel  Louis,  instituteur,  54. 

lirgauj-  (les),  bordage  au  Pas  St  Lomer,  (J. 

Ih'lhomer,  c"'\  c^»»  de  la  Loupe  (Eure  et  Loir),  1.  IM). 

IklUnnc,  ch.  I.  c^»"  Orne,  3.'j. 
Bellème  (M'"»^  veuve),  à  NogenI  le  iiolrou.  i\X. 
Bclin,  membre  du  Directoire  de  Moil;iuiic.  137. 

Berezowski,  polonais,  132. 
Bernier  Amour  Sébastien,  instituteur,  34. 

Berry  (duc  de),  111. 

I»idard.  membie  du  Oirectoin*  de  .Mwilaiiiic.  137. 

P>ii;aull  Maiie.  Icmmc  Prieur.  i\  SI  Kli|th.  loi). 

Bi^ol  Simon,  curé  du  Pa^  SI  Loiiiei ,  37,  1  12. 

Ili(|uel  Charles,  marchand  à  la  Loupe.  72.  Ils. 

l»i(iuet  Jean-Marie,  à  Dreux.  122. 
llliluet  Pierre,  I2S. 
Blanchetière,  curé  de  Bémalaid.  V.\. 

/^/o/.s,  ch.  1.  dép'  Loir  el Cher  (SI  L(»merdei.3.  12.  1»!». 

Bloqué  Henri,  bourgeois  de  V\\v'\<.  72. 
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Blot  Joseph,  journalier,  26. 
Bodin  Pierre,  23,  et  Bodain,  118. 

Boisseau  (veuve),  cultivatrice,  20, 

Boissy-Maugis,  c"S  c^on  de  Bémalard  (Orne),  100, 
Bonaparte,  104. 

Bonde  (pont  de  la),  au  Pas,  8. 

Bonnechose  (de),  cardinal-archevêque  de  Rouen,  25. 
Bonnet,  propriétaire  de  la  Gâtine,  39. 

Bonnet  François,  maire,  17, 131  ;  trésorier,  5;  membre  du 
bureau  de  bienfaisance,  56,  79. 

Bonnétable,  ch.-l.  c^on  Sarthe,  34. 

Boucher,  notaire  à  Verneuil,  propriétaire  de  la  Gâtine,  59. 
Boucher  Gabriel,  sacristain,  23. 

Bougu  Marie,  ép.  de  Marin  Tessier,  113. 

Bouillet  (Louis  de),  s"^  de  Longbuisson,  28. 

Boulley  Charles,  curé  du  Pas  St-Lomer,  73,  74,  76,  131. 
Bourdet  Alexis,  propriétaire  de  la  Gâtine,  59. 

Bourdet  Alexandre  François,  horloger  à  Paris,  59. 

Bourdet  Vincent,  tapissier  à  Paris,  59. 

Bourgneuf,  village  au  Pas-St-Lomer,  6,  7,  14,  22,  58,  67, 
70,  86. 

Bourneuf,  administrateur  du  District  de  Mortagne,  32, 136. 
Boussard,  cultivateur,  26. 

Boussard  (haut  fourneau  à  Sénonches),  109,  111. 
Bouthereau  Albert,  bottier  à  Paris,  71. 

Bouttier  Henri,  instituteur,  54. 

Brest  (Finistère),  14. 

Bretoncelles,  c^^,  cto»  de  Rémalard  (Orne),  1,  6,  15,  20,  46, 
67,  85,  102,  132. 

Brière  Alfred,  cultivateur,  25. 

Brière  Béhulière  Alexandre,  cultivateur,  24. 

Brière  Béhulière  François,  cultivateur,  4. 

Brière  François,  trésorier,  51,  79, 114,  131. 

Brière-Garnier,  fermier,  25. 

Brière-Houlle,  cultivateur,  24. 



SLR    LE    PAS-SAINT-LHOMER  lil 

Brière  Joly,  cultivateur,  24. 
Brière.Maup^ars,  rentier,  27. 

Brière  Micliel,  tisserand,  22  ;  trésorier,  51. 
Brière  Pierre,  118. 

Brière  Roberde,  1 13. 

Brossard  (de),  vicaire  à  St-Jean  des  Murgers,  M). 
Broudière  (la),  hameau  au  Pas-St-Lomer,  6,  23,  114. 

liniyh'ps  (bois  des),  au  Pas  St-Loiner,  GS. 
Buisson  Etienne,   tondeur  en  cuivre  à   Saint-Denys-en- 

France,  72. 

Buttes  (les),  maison  au  Pas-St-Lomer.  7. 

C 

Cachai-Froc,  statuaire  à  Paris,  7G. 

Caen,  ch.  1.  dép^  Calvados  ;  Académie  de,  54. 

Cane  Thomas,  curé  du  Pas-St-Lomer,  37,  112. 

Carnot  Adolphe,  directeur  à  l'Ecole  des  Mines,  lOÎ). 
Cazaubiel  Alexandre,  médecin  au  Pas-St-Lomer,  22,  29, 

30  à  3.">,  47,  48,  82  ;  officier  municipal,  90  ;  capitaine, 
91  ;  membre  du  comité  de  surveillance,  91,  loi,  117, 

119,  122. 

Cazaubiel  Joseph,  médecin  au  Haras  du  Pin,  3,'). 
Cazaubiel  Florence,  ép.  de  (iuillaume  Boi^ère,  35. 

(Cazaubiel  Marie  Félicité,  éj>.  de  Jean  Jaccjues  Fénéant.  35. 

Cctifit,  c"-',  c'""  du  Theil  (Orne),  l()(i. 

(lialli't,  c"'-',  ci«»  Chartres  Nord  (Eure  et-Loir),  40. 
C liamp' H uart  ([erre),  au  Pas-St-Lomer,  113. 
Champ  du  Pressoir  (terre),  au  Pas  St  Lomer,  114. 

Champdu  Puy  (terre),  au  Pas  St  Lomer-.  38.  1 12. 
Chapon  (famille),  23. 

Chappotin,  rel.  dominicain,  3U. 

Charbonnière  (la),  village  aux  Mesnus,  85. 

Charpentier,  cultivateur,  24. 

Charpentier  François,  laboureur.  '22,  '.Hl.  117. 
Charpentier  .\ndré.  président  de  Fabrique,  50. 
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Charpentier  fils,  118,  119. 

Chavires,  ch.  1.  dépt  Eure-et  Loir,  4;  diocèse,  11, 
 14,  8o. 

Château  Pierre,  mercier  au  Pas,  69. 

Châteaudun,  ch.-l.  arr^  Eure-et-Loir,  103. 

Châteaimeuf-en-Thimerais,  ch.-l.  cton  Eure-et  Loi
r,  20,  96. 

Chaucheprat,  vice  président  du  Conseil  gé
néral  de  l'Orne, 

maire  du  Mage,  74. 

Chemin  ferré  ou  des  Fées,  au  Pas,  85. 

Ghermault  Claude,  ouvrier  en  soie  à  Paris,  71. 

Chevalier,  fermier,  25. 

Chifïard  Jean,  capitaine  garde  nationale,  91,
 117, 119. 

ChifïardMichel,  tisserand,  22,70;  officierm
unicipal,  33,43. 

Chilïard  Pierre,  maire,  17,  47,  90,  93,  119,  
121,  122;  lieu- 

tenant, 91  ;  vérificateur,  91. 

Chifïard  Pierre  II,  membre  du  bureau  de  bi
enfaisance,  56. 

Chifïard  (veuve),  117. 

Chiflard,  cultivateur,  26. 

Clouet  Jehan,  29. 

Coignard,  cultivateur,  25. 

Commeaux,  c^^  cton  Argentan  (Orne),  45.^ 

Corbion  (abbaye  de),  à  Moutiers,  3^,  76,  85. 

Corbionne  (ruisseau),  à  Moutiers,  7. 

Cordier  Auguste,  cultivateur,  24. 

Cordier  père,  rentier,  24. 

Cordier  (veuve),  118. 

Cordier  (champ),  au  Pas  St-Lomer,  11
3. 

Cottereau  Louis,  journalier,  22. 

Cottereau  Marie,  nourrice,  72. 

Cottereau  (famille),  84. 

Coudrav  Julien,  buraliste  au  Pas,  57. 

Couée  (la),  Cauda.  Queue  de  l'étang  du
  Pas,  8. 

Couillin  Louis,  tisserand,  23,  70. 

Couillin,  sabotier,  23,  70. 

Coupigny,  fief  de  M-  du  Quesnel,  sg
^  de  Manou,  /o. 

Courville,  ch.-l.  cton  Eure-et-Loir,  9
5. 
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Cousinière.'i  (les),  terreau  Pas,  113. 
Couvé  (famille),  23. 

Couvé  Mathurin,  114. 

Croissant  (famille),  23. 

Croie  df  l'IIerhaye  (la),  à  la  Madeleine-Bouvet,  85. 
Crouzet  Hildebrand,  fondeur  de  cloches  à  Paris,  7G. 

D 

Dallier  Bobine,  113. 

Dampierre  s.  lilevy,  c"-^,  c^""^  de  Senonches  (Eure  et  Loir), 
48;  for-esde,  109. 

Darreau  Jacques,  sacristain,  50,  92,  103,  118,  121. 

Darreau  (famille),  23. 

Darières  (les),  ferme  au  Pas-St-Lomer,  (i,  7,  15.  58.  83. 
Delestang,  sous  préfet  de  Morlaj^ne,  110,  111. 

Delorme,  religieux  dominicain,  3lj. 

Desbonnes  (famille),  23. 

Deshayes,  curé  de  la  Madeleine  Bouvet,  40. 

Deshayes  Jean,  sergent  des  gardes  à  Paris,  71. 

Desmarais  Jean-Louis,  tailleur  d  habits  au  Pas,  100. 
Desmarais  Nicolas,  100. 

Diard  Simon,  laboureur,  23. 

Dieppe,  ch.  1.  ari'^  Seine  Inférieure,  35. 
Dolu  Marie,  ép.  de  Charles  du  Quesnel,  75. 
Domain  Ktienne,  100. 

Domain  François,  sabotier,  47,  70,  89. 

Domain  Jean,  sabotier,  23.  70,  89,90,  118,   119;  syndic, 
10;  trésorier,  48,  89,  110. 

Domain  Simon,  capitaine  garde  nationale.  91.  108. 
Domain  Thomas,  100. 

bonnette  (ruisseau),  à  Bretoncelles,  7. 

Donnette,  village  à  la  Madeleine-Bouvet,  118. 
Dorcassinus  pdf/u^  (pays  de  Dieux),  4. 

Iheud,  ch.  1.  arr^  Kure  et  Loir,  4. 

Drouin  André,  2'2,  117. 
MtM.  Pas-S  -Lhomer  2'  11 
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Drouin  Jacqueline,  nourrice,  71. 

Drouin  Jean  Marie,  maître  de  danse  à  Paris,  71. 

Dubois  Louis,  arcJiiviste  de  l'Orne,  140. 
Duchesne,  journalier,  25. 

Dugué  Jacques  Michel,  avocat  à  Villeray,  71. 

Dumouriez,  général,  100. 

Dupré,  bibliothécaire  à  Blois,  3. 
Durand  Gilles,  tisserand,  22,  70. 

Duroux  Pierre-Denys,  trésorier,  50,  51,  131. 
Duroux  père,  cultivateur,  25. 
Duroux  fils,  fermier,  25. 

Duval  (Mg"^),  évéque  de  Soissons,  36. 

Duval,  archiviste  de  l'Orne,  5,  17,  138,  140,  141. 
E 

Echalard   de   Rieux   Marie-Charlotte,   ép.    de    Louis    de 
Bouillet,  28. 

Ecrosnes,  c^^^,  c^on  de  Maintenon  (Eure-et-Loir),  103. 

Epinay  (V),  ferme  au  Pas,  7;   étang,  8,  9,   15,   58,   68; 
bois,  83. 

Esnault,  cultivateur,  maire,  17,  26. 
Esnault  Jean,  23. 

Esnault  Louis,  89,  90  ;  sous  lieutenant,  91  ;  capitaine,  91  ; 

comité  de  surveillance,  91,  99,  100, 118,  119. 

Esnault  Louis-Pierre,  maire,  17  ;  membre  du  bureau  de 
bienfaisance,  56,  123. 

Esnault  Pierre,  bordager,  18,  23,  48,  90,  116,  118,  119. 

Essay,  c^«,  c^on  du  Mesle-sur-Sarthe  (Orne),  45. 
Eu,  ch.-l.  c^on  Seine-Inférieure,  141. 

Eure,  rivière,  7,  105  ;  dépt,  7. 
Eure  et  Loir,  dépS  12,  14,  15. 

Expilly  (abbé),  historien,  20. 

F 

Fauvillère  (la)  et  Fauvelière,  hameau  au  Pas,  7,   18,   23, 
113,  114. 
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Faverye  (Micliel  de  la).  :i9. 

Faverye  (Ho^^er  de  la).  21). 
lù'ramp,  cli.  I.  c^""  Seine  Inférieuie,  [\2. 
Fénéant  Jean  .laccjues,  juge  de  paix  à  la  Ferté  Vidanie.  14. 

.Ti,  110,  1:>3,  128. 
Féraud  Charles,  chef  de  bureau  au  ministère  de  la  .Ma- 

rine, 36. 

Ferrière  (la),   village    à    Fontaine-Simon    (Eure-et-Loir), 
74,  85. 

Ferté-hernard  (la),  ch.-l.  c^""  Sarthe.  fiT. 

Feriï'Vklame  (\'à),  ch.-l.  ct«^"  Eure  et  Loir.  3.j.  44. 

Fétu,  cultivateur,  'IV). 
Feuillet  (huis  de),  au  Mage,  1  l(î. 

Feuilleux  Chenevée,  épicier  cafetier.  2'i. 

Feuilleux  Foucault,  '21'). 

Feuilleux  Rousseau,  2'j. 

Feuilleux  Sorand.  '21'). 
Février  Jean.  22. 

Février  Louis.  22. 

Février  Mené,  22. 

/'o/*>  (la),  village  au  Pas-St  Loiiier.  7.  1").  ()8  ;   Périers  de 
la.  m. 

Faiiiiiiiir  Simon,  c"  .  c'""  de  la  Loupe  (Eure  et  Ltun.  T..  47. 
Foucaull  Honoré,  journalier,  23. 
Foucault  Jean.  7!>. 

Foucault,  cultivateur.  27. 

Foucault  (.M'i'),  2:i,  27. 
Fourhet  (famille),  23. 

F(nirclif  (la),  hameau  au  Pas-St-Lomer.  7,  S.j. 

Fournier,  secrétaire  de  la  Sitriètê   l^tTiheronnt'  ilHi^itoire 

et  d'Arehéolofjie,   13.'>. 
Frangeois  Jean,  fermier,  '22,  2S. 

Fre^iKiij   le    (iilnurt.    c""",     c'""    C.haitrt'^   .Nord     iKuivet- 
Loir).  4(1. 
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G 

Gadon  Jacques,  fermier,  23. 
Galeran  (famille),  23. 
Garneaux  Denys,  valet  de  chambre  à  Paris,  71. 
Garnier  André,  cultivateur,  26. 
Garnier  Emile,  cultivateur,  24  ;  trésorier,  31, 
Garnier  Eugène,  cultivateur,  24,  67. 
Garnier  Heurtebise,  cultivateur,  24. 
Garnier  Jeanne,  113. 
Garnier  Mathurin,  membre  du  bureau  de  bienfaisance,  56. 

Garnier  Louis,  journalier,  23. 
Garreau  Marie,  femme  Bodain,  96. 

Gastel  (Renée-Geneviève  de),  28. 
Gastine  (la),  village  et  maison  de  maître  au   Pas-Saint- 

Lomer,  7,  13,  23,  27,  28,  29,  38,  83. 
Gauthier  François,  tisserand,  22,  70. 
Gauthier  Jean,  70,  90  ;  nourricier,  71. 

Gauthier  Nicolas,  tailleur  au  Pas-St-Lomer,  23,  70,  99. 
Gauthier  Nicolas,  marchand  de  biens  à  Longny,  30. 
Gauthier  Eustache,  garçon  drapier  à  Paris,  71. 
Georget  Germain,  sabotier,  23,  70. 

Germain  Georges,  nourricier  au  Pas  St-Lomer,  71. 
Germond  Claude,  boucher  à  Paris,  71. 

Geslain  François,  curé  du  Pas-St  Lomer  et  maire,  16,  40, 
92,  113. 

Geslain  Jean,  journalier,  23,  32,  89, 118,  119. 
Geslain  fils,  receveur,  30,  31  ;  instituteur,  33. 
Geslain  (veuve),  117. 
Gibon  Louis,  cocher  à  Paris,  71. 

Girard,  curé  du  Pas-St-Lomer,  39. 
Girard  François,  cultivateur,  24. 

Godefroy  Jacques,  curé  du  Pas-St-Lomer,  38, 112. 
-Godefroy  Pierre,  instituteur  au  Pas-St-Lomer,  34. 
Godefroy  Rodolphe,  s^  de  la  Petite-Noë,  29. 
Godefroy  Rodolphe  fils,  29. 
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Godefroy  Charles,  20. 

Godefroy  Madeleine,  29. 

Godet  Henri,  riirêdu  Pas-St  Lomer,  2i.  4(i.  76. 

Gogué,  sf  de  Menault,  2S. 
Gogué  Vincent,  20. 
Gonfreville  (famille  de).  36. 

Gonfreville   (Marie  Faustine   de),   ép.  de    Emile   Anctin. 

36,  75. 

Gonfrrrillr,  c"^  c^^"  de  Périers  (Manche).  36. 

Govfrprillr  /'Orr//rr, c"'\c^"" de  .MonlivilliersiSeine  lnf").36. 
Gouin  .André,  06. 

Gouin  Louis,  filassier,  23.  7(1;  nuurririer,  71,  0().  US. 
Gouin  (veuve).  V.  Armenaux. 
Goulier  ou  Gouhier  Franrois.  1 17. 

Goulier  Nicolas,  I IS. 

Goullet  Nicole,  procureur  fiscal  à  Nogent  le  Rotrou.  18. 
Gouverneur,  historien  du  Perche,  \,  20. 

Gras  Théodore,  instituteur,  l'A. 
Gravelle  (.\nne  Charlotte  de),  ép.  de  Rodolphe  de  Gode 

froy,  20. 
Gravelle,  cultivateur,  26. 

Guenard  Charlotte,  20. 

Guenard  F'rançois,  23. 
(hirrinots  (les),  château  à  Neuilly  sur  Kure.  103. 

Guiard  Marie  Anne.  Il 't. 
Guiard  Simon,  I  W. 

(iuillard  (.Mgr),  évéque  de  Chailres,  .'m. 
(iuillemin  Dniise.  1 13. 

Guillemin,  fermier,  23. 

Guy,  garde  particulier,  23. 

Guy  (famille).  23. 
Il 

Halherl,  cuié  d<»  M(»aucé.  \^). 

Hameliu  (ïriMnain.  jahouiriir.  11,  ikhiii  icirr.  72. 

Hamelin  .Mai,,, 
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Hamelin  Marin,  118. 

Hardouin  Abel,  instituteur  au  Pas  St-Lomer,  24,  o4. 
Hatey  Albert,  n^aire,  17;  cultivateur,  24,  76. 

Havre  (le),  ch.  1.  arrt  Seine  Inférieure,  3o,  36. 
Henri  IV,  roi  de  France,  111. 

Hertière  (la),  ferme  au  Pas,  7,  23,  58,  61,  118,  123,  124. 
Hincourt  Pierre,  23. 

Hocquard,  commissaire  ordonnateur  à  Paris,  71. 
Hodebourg,  cultivateur,  27. 

Hôtel-Daùd,  hameau  au  Pas,  7,  14,  22,  70,  86. 
Houel,  journalier,  24. 

Huet  de  Grandmaison  (Judith),  ép.  de  Rodolphe  de  Gode- 
froy,  29. 

Hugues  de  Chàteauneuf,  8. 

Huisne  (rivière),  7,  106. 

J 

Jeanne,  vicaire  à  Regmalard,  40. 
Joannet  François,  114. 

Joannet  Jacques,  laboureur,  22  ;  sabotier,  70. 
Joannet  Honoré,  113. 

Joannet  Louis,  114  :  trésorier,  115. 

Joannet  Marie,  femme  Domain,  100. 
Joannet  Mathurin,  114. 

Joly  Louis,  curé  du  Pas-St-Lomer,  45,  51,  78,  83,  84. 
Jumeau,  marchand  de  veaux,  25. 

L 

Labbé,  curé  de  Montigny-sur  Avre,  38,  112. 
Lacroix,  agent  des  poudres  à  xMortagne,  44,  102. 

Lallemant  de  Lévignen,  intendant  d'Alençon,  140. 
Lande- sur  Eure,  cn^  c^""  de  Longny  (Orne),  98,  110. 
Langenard,  177,  119.  V.  Angenard. 

Langlois  Robert,  49,  116. 

Languot,  tisserand,  23,  70,  113. 

Languot,  Louis,  trésorier,  115. 
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Lapierre  René,  12. 

Larpenteiir  Louis,  à  Moutieis,  li.'i 
I.arpPiileur  François,  \\\. 

Lai  pciiteur  (famille).  l'\. 
Laiidirr  Pierre,  inslituteiir.  '/t. 

LawloDwnis,  J.'V.). 

Lnunomanis,  Lauiiier,  Loiner,  l.'iîK  V.  .^t  Launier. 
Laral,  eh.  1.  dép^  Mayenne.  97. 
Lecomte  Pierre,  capitaine.  !i|. 
Lefessier.Iarques,  év.  intrus  de  Séez.  I.Tk  |.i(i. 
Lefèvre,  architecte  à  Paris,  1\. 

Legap^ncur,  brigadier  de  gendanneric  1'^. 

Léger  Joseph,  châtelain  de  Vrigny.  .'i<),  \\'\. 

Legrand  Gervais,  laboureur  au  1\ts.  ."iîL  Ij.'i. 
Legrand  Isidore,  curé  assermenté  du  Pas  St  Lomer.    IS, 

42,  4'i,  \\\  membre  du  comité  de  surveillance,  91,  92, 
102,  lis.  119.  VM,  l.T),  m\. 

Lejard  Louis,  charpentier,  o9,  IL'J. 

Lemeur  Joseph,  archidiacre  de  Chartres,  .'^8. 
Lemoine  Claude,  lablettierà  i*aris.  71. 
Letourneur,  représentant  du  jxMipIe,  !Mi. 
Lhermilte  Pierre,  9î),  liS. 

L'ilàmc  Chamondnl,  c"*",  c^'*"  de  Lougny  (Oruc),  \S.  r»i). 
/jr/>r(Ie),  ruisseau  au  Pas,  0,  7,  S,  12,  81,  lOS. 

I^ochon.  géomètre  et  architecte  à  .Marchainville.  77,  7î>. 

Lochon  Claude  Louis,  prêtre  habitué  au  Pas  SI  Lomer  et 
curé  de  Monliers.  iO. 

Loiseau     Pierre,     épicier    à     Pari^.     propiiélaiic    de     l.i 
(iàtiiie.  :i9. 

Loison  Maiiii.  joinniiiiei-.  11. 
Ijniflhuissoii ,  liel  de  Loiii^  de  lloiiiliel.  2^. 

LoïKifu/,  ch.  I.  (•'""  Orne,  (loyi'inié.  M  ;  justice  de  p;n\.  12. 

\:\.  !'».  i:;.  Ki,  17.  117.  9(;  :  halles,  !I7  :  marché.  Î»S.  loi, 

In'i.   10!)  ;  forges,   |0!). 

Lni'iiieiiii  l'r;»ii(<>i^.  injii'uuilier.  ."io. 
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Lormeau  François,  caj)itaine  de  recrutement,  officier  de 

la  Légion  d'honneur,  7o. 
Lormeau  (famille),  84. 

Lormeau  (veuve),  24. 

Lortie,  épicier  cafetier,  24. 

Loupe  (la),  ch.-l.  c^^^  Eure-et-Loir,  conférence,  M  ;  châtel- 
lenie,  12, 14,  47,  67. 

Loupe  Marie  (dame  de  la),  28. 

Lucas,  curé  de  Longny,  7o. 

M 

Madeleine-Boutet  (la),  cn%  cton  de  Rémalard  (Orne),  6,  9, 
40,  o3,  67,  8o,  109. 

xMadeleine  ou  Madelaine  Jacques,  maire  du  Pas,  16;  rece- 

veur, 19  ;  laboureur,  22,  30,  43,  89,  97,  119,  121,  123  ; 
capitaine,  91,  117. 

Madeleine  François,  117,  118. 

Madeleine  Georges,  sabotier,  70. 
Madeleine  Michel,  sabotier,  22. 

Madeleine  Pierre,  journalier,  33. 

Mage  (le),  c^^^  c^on  de  Longny  (Orne),  17,  74. 
Magny  (Pierre  de),  28. 
Mahuet,  fondeur  de  cloches  à  Dreux,  7o. 

Maigret,  cultivateur,  2o. 

Maillard  Jacques,  113. 
Maillard  Michel,  112. 

Maillardière  (la),  ferme  au  Pas,  3  ;  pré  de  la,  112. 

Maintenon,  ch.-l.  c^"^  Eure  et-Loir,  103. 
Malard,  év.  de  Chartres,  76. 

Mallet,  charpentier,  2\. 

Malétahle,  c'^%  ct*^"  de  Longny  (Orne),  48. 

Manceau  frères,  peintres  à  Nogent  le-Rotrou,  76. 

Manou,  c"^  c^^'"  de  la  Loupe  (Eure  et  Loir),  40,  75. 

Mam  (le),  ch.-l.  dép^  Sarthe,  19,  31,  33,  87,  110. 
Marais  Charpentier  (veuve),  2(). 
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Marais-Esnault  (veuve),  26. 

yfnrhoné,  c°'',  c^^"  de  ChAteaudun  (Eure  et  Loir),  103. 

MarchaivriUc,  c"%  c^""^  de  Longny  (Orne),  18,  77. 

Marchand  (veuve),  2.'). 
Marchand,  instituteur  au  Pas,  34. 
Marcadé  André  et  ses  frères,  36. 

Marcadé  Charles,  36. 

Marcadé  Jeanne.  36. 

Marcadé  Louis,  36. 

Marcadé  .Madeleine,  36. 

Marcadé  .Margueritte,  36. 
Marcadé  Marie  Anne.  36. 

Marcadé  Paul,  vice  président  au  tribunal  civil  de  Rouen. 

.Marcadé  Robert,  avocat  en  Cour  d  appel,  agréé  au  tribunal 
de  commerce  de  Rouen. 

Marcadé  (famille),  36. 

}fnrf]Ottirres  (les),  village  à  Ceton,  106. 

Margueritte.  percepteur  à  Marchainvillo.  18. 
.Marie,  curé  du  Pas  St  Lomer,  i4. 

Maroisse  (la),  ruisseau  à  Ceton,  106. 

.Marreau,  à  Mortagne,  123. 

Mars  Noël,  religieux  de  vSt  La u mer  de  Blois,  3,  13!>. 
Martial  (saint),  \\\. 

Martin  .Marie  .\nne.  ép.  de  Pierre  Loiseau.  3!). 
.Martin. lean  Abel,  à  Belléme,  123. 

Mnrtinière  (la),  village  au  Pas  St  Lomer.  7.  22,  70.  86. 

.Mauger  Marie  .\nue.  veuve  BeHème.  à  .Nogent  le  R.,  73. 

Menucr,  c"",  c'""  de  la   Loupe  iEmiimM  Lnir).  f>.  12.  l'i,  2S. 
40.  128,  1.30.  ri3. 

Mercier  l)enys.  Inbom-eui .  22. 
.Mercier  François,  M!l. 
Mercier  Louis,  23,  M,  Ils.  Ijîi. 

.Mercier  Marguerillc.  femme  ReiiuliU.   In3. 

Mercier  T«)U^^;iiML   iii;nre  du   l'ii^  .^1  Lnuiei*.    Iii.    17.    1  P.L 
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•121  ;  sergent,  91;  capitaine,  91,  118;  comité  de  sur- 
veillance, 91,  99. 

Merie  ou  Mery  Gillette,  ép.  de  Pierre  Tessier,  113. 

Mery  Jacques,  trésorier,  oJ . 

Mery  Louis,  maire  du  Pas-St-Lomer,  17,  118,  119,  123. 

Mery  Louis  fils,  maire,  17,  23,  47,  75,  78,  90,  131  ;  tréso- 
rier, 51. 

Mery  Louis-Philippe,  trésorier,  51. 
Mery  (veuve),  26. 

Mesnaulf,  village  à  la  Madeleine-Bouvet,  38. 

Mesnus(\es),  c'^^  c^on  de  Longny  (Orne),  6,  11,  13,  16,  17, 
46,  47,  53,  96,  98,  126. 

Messier  Claude,  jardinier  à  Aubervilliers,  72. 

Métairies  (la  ou  les),  ferme  au  Pas  St-Lomer,  28,  30,  82, 
123. 

Métivier,  à  la  Loupe,  71. 
Meunier  Mathurin,  22. 

Meunier  Michel,  sabotier,  22,  70  ;  nourricier,  71,  89, 
117,119. 

Michel  Jean,  56. 

Millet  François,  trésorier,  115. 

Miles,  év.  de  Chartres,  53. 

Milet  (famille),  23. 

Mines  (Ecole  des),  108,  109. 

Mirbeau,  médecin  à  Rémalard,  14. 

Mirbeau  François,  à  Moutiers,  123. 

Mirbeau  Joseph,  128. 

Mirbeau  Pierre,  23. 

Mitrou  Jean,  au  château  de  la  Rivière,  71 . 

Molins  (bois  des),  au  Pas,  68. 

Monceaux,  c'^*^,  c**^'^  de  Longny  (Orne),  48. 
Monsabré,  religieux  dominicain,  36. 

Montigny-sur-Avre,  c^^,  c^^^  de  Brézolles  (Eure  et  Loir), 
38,  112. 

Moreau  Denys,  70. 
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Moreau  Marie,  femme  Moulin,  nourrice.  72. 

Moreau  Pierre.  117. 

Morin  Adam,  118. 

Moriol  (bois)  ou  Moreau.  au  l^as.  68.  14'i. 

Mortagne,  ch.  1.  an'  Orn»'.  12.   li;  di^trirl.  17;  ♦'lectiun. 
17,  18  ;  halles.  117  :  nunitaiptr,  UH  ;  directoire,  101.  liM. 

Mouchet  (Henri  (lliarlcs  Chtudc  du),  éc.  s""  de  Vaunion 
teuil.28. 

Mourhetii're  (la),  28. 

Moulicent,  c"",  c*""  de  Lon^my  (Orne),  48. 
Moulin  François,  Hlassier.  22.  70. 

Moulin  (veuve).  1 17. 

-Moulin  Hoherl.  tissei'and,  23,  70. 

Moulin^  Iknault  (le),  haut  fourneau  à  la  Madeleine  Bouvet. 

I.i,  80,  109,  110,  m. 

Moussard,  marchand  à  Chartres,  68. 

}[outicrs,  c"'\  G*"»  de  Hémalard  (Orne).  1.  't,  6;  moines  de. 
8,  12,  17,  19,37,  40,  67,  8.Ï,  102. 

Moutiers  de  Mainville,  év.  de  Chartres,  lh\. 

Mulard  Charles,  instituteur  au  Pas,  ,")4. 
Mulot  .\nloine,  aubergiste  à  la  Loupe.  71. 

Muraire,  i)eintre  verrier  à  P^vreux,  71),  lii. 

Napoléon  111.  121).  132.  133. 

Navet  Jules,  entrepreneur  à  Notent  le  Holrou.  78. 

.\ci'n'in(li'n  (Belgique)  (biitaillc  dn.  Iiio. 
Neil  (veuveK  27. 

.\('iilrliàlrl,  cil.   I.  ;ii  T'  Scjiir  I  iilciicu  I  f.  3.1.  3(>. 

.\ciiHIH  sur  l'jirr,  ('" '.  c'""  de  Loimii\    Mhiiri.   17.    »2  ;   ch.   I 

i\v   c'""    cl    pcrccplidu.    IN.    .'.o.   07.    7.">.    13i  ;    iiiiiichc 
de.  !)8. 

.Mcohis  Aiiiialilc.  lrollciir;i  Piiii».  71. 

.Vof'(la).  vill;«i;v  au  Pa^.  7.  li.  11.  ::s.  s:;. 

.Vf)/'  ifu  (\hj  (lii).  terre  au  P.i-.  .i!>.  I  l'>. 
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Noë-de-la-Serpe,  terre  au  Pas,  114. 
Nogent-k-Rotrou.  ch.-l.  arrt  Eure  et  Loir,  13,  14,  18,  67  ; 

St-Laurent  de,  100. 
Normand  François,  nourricier,  117. 

Normand   Jacques,   journalier,  22,  117;    sabotier,  23; 
tisserand,  23,  70. 

Normand  J.  fils,  118. 

Normand  Jacqueline,  femme  Frangeois,  28. 
Normand  Louis  Pierre,  marguillier,  50. 
Normand  Mathurin,  28. 

Normand  Nicolas,  domestique,  28  ;  nourricier,  71. 
Noyau  Pierre,  curé  assermenté  des  Mesnus,  commissaire 

national,  96,  97,  101,  102,  119. 

0 

Orléans  (forêt  d),  7,  85,  110. 

Orne,  dépt,  12,  15. 
Orsini,  italien,  132. 

P 

Pardieu  (Louis  de),  vicaire  général  de  Chartres,  39. 
Paris,  fermier  au  Pas,  33. 

Paris,  capitale,  14,  15,  67,  110  ;  ligne  de  Paris  à  Brest,  87; 
route  de  Paris  à  Rennes,  85. 

Pas  (les)  (Côtes  du  Nord),  141. 

Pas  (les)  (Manche),  141. 

Pas-de- l'Ange,  à  Fécamp,  142. 
Pas-Bocher  (Loire-Inférieure),  141. 

Pas-en-Artois  (Pas-de-Calais),  141. 

Pas-deJeu  (Deux  Sèvres),  141. 

Pas  des- Lanciers  (Bouches  du-Rhône),  141. 
Pas  de- St-Laurent,  à  Eu,  141. 
Pas-de-St-Laumer,  4,  5,  141. 

Pas-St-Martin,  c^^^  d'Ambrières  (Mayenne),  141. 
Passard  Jean,  22,  95,  117. 
Passard.  cultivateur,  24. 

1 
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Pâtis  (le),  hameau  au  Pas-St-Loiner,  7,  9. 
Patrice  Frédéric,  curé  des  Mesnus,  40. 

Patrice,  menuisier  à  Bretoncelles,  79. 

Peinière  ou  Pei(jnu're,  village  aux  Mesnus,  8G. 

Perche,  Grand  l'errhe,  archidiaconé  du,  11;  baillage,  18. 
Perigny  (C^^  de),  111. 
Perronnet.  ingénieur,  15. 

Pin  (Haras  du),  c^^n  d  Exnies  (Orne),  37. 

Pinceloup,  épicier  cafetier,  '2\. 
Pinguet  Denys,  à  Paris,  12. 

Pitou  (citoyen),  aux  Mesnus,  121. 

Planche  (la),  bordage  au  Pas,  l.'i,  23. 
Planche-Martin,  terre  au  Pas,  37,  38,  112.  114. 

Plassin  (veuve),  ,'il. 
Poirier,  journalier,  2o. 

l^oirier  .Mélissier,  journalier,  2(j. 
Poirier-Mery,  cultivateur,  2G. 

Poitiers,  cli.-l.  dép^  Vienne,  110. 
Pont  Audemer,  cli.-l.  arr'  Eure,  32. 
Pont  de  la  honde,  au  Pas,  8i,  8G. 

Poiit  du  Livier,  au  Pas,  84. 

Pont  des  Masures,  aux  Mesnus,  10;j. 

Pont  de  la  Hepesst^rie,  au  Pas,  84. 

Pont  de  la  Hicih'e  Sèche,  au  V,\<,  S4.  143. 
I\)rte  Ottomane,  \)\. 

l'ortuf/aL  94. 

Potlionnier,  carrier,  2.*j. 
Potlionnier  (famille),  27. 

PouUai'd,  vie.  épiscopal  de  Séez.  13j. 
Poussin  Damienne,  ép.  de  Vincent  Liogué,  29. 
Prieur  Louis,  1(X). 

Prieur  Vincent,  1(X). 

Prunier  Jean.  '2'2. 
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Q 

Quandieu  Stanislas,  instituteur  au  Pas,  54. 

Quesnel  (Charles  du),  sg^  de  Manou,  75. 

R 

RainviUe,  haut  fourneau  à  Longny,  109. 

Rayer,  régisseur  au  Moulin-Renault,  14,  56, 111,  143. 
Regnard  Bernard,  sacristain,  23. 

Regnault  (Mgr),  év.  de  Chartres,  16. 

Rémalard,  ch.-l.  cton  Orne,  40,  45,  67. 
Renault  Auguste,  instituteur  au  Pas,  54. 

Renault  Noël,  charpentier,  22  ;  nourricier,  71. 

Renault  René,    laboureur,   22;  marneron,    70;   nourri- 
cier, 71. 

Rennes,  ch.-l.  dépt  Ille  et  Vilaine,  15. 
Repesserie  (la),  village  au  Pas,  7,  22,  70,  86. 

Riiallon,  près  la  Loupe,  28. 

Rkière  (château  de  la),  à  Pontgouin  (Eure  et  Loir),  71. 

Rivière- Sèche  (ruisseau),  au  Pas,  7,  8,  68,  143. 
Robin,  curé  de  Longny,  76. 

Rochc-de-la-Reaiime  (Creuse),  141. 

Roger  Thomas,  curé  du  Pas-St  Lomer,  39,  114. 
Rogère  Guillaume,  marchand  tanneur  à  Vimoutiers,  35. 

Romanet  (V*^  de),  président  de  la    Société  Percheronne 

d'Histoire  et  d'Archéologie,  17. 
Rossard  Bertrand,  éc^  s^  du  Buisson,  28. 

Rossard  Charles,  éc^,  28. 

Rossard  Jean,  éc^,  s^  de  la  Gâtine,  28. 

Rossard  Jehan,  éc^,  s^  de  Rivallon,  28. 
Rossard  Jehanne,  28. 

Rossard  Loys,  éc^  28. 

Rossard  Marie,  ép.  de  Roger  de  la  Faverie,  29. 
Rossard  Marin,  28. 

Rossard  Michel,  éc^,  28. 

Rossard  Nicodème,  écs  s^^  du  Buisson,  28. 
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Rossa  rd  Pierre,  éc^,  28. 

Hotrou  IV,  (>'  du  Perche,  .*{.  \2. 
Hotrou  (veuve),  nu  Pas,  :>:». 

Rouen,  cli.  1.  dép^  Seine  Intérieure.  .*i.'i,  .'iO,  \'2. 
Rousseau  Jacfjues,  KM). 
Rousseau  Pierre,  100. 

Rousselet  (Mi(r),  év.  de  Séez,  Kl. 

Route  du  l'as  ;i  la  Fourche,  84,  8.;,  8i;. 

Route  du  /V/.s-  à  la  Madeleine  Uomet,  8'*. 

Route  du  Paii  à  St-Jean-des  Murgers,  84. 
Route  du  l'as  à  }fanou,  84. 
Roule  des  Meaniis  à  Moutiera,  84. 

Rue  des  liouchers,  à  St-I)enys-en-France,  71. 
lUie  de  liourf/ogne,  à  Paris,  71. 

Rue  Iknipitine,  à  Paris,  71. 

Rue  MontagneStc-Geneviève.  à  Paris,  71. 
Rue  de  la  Motellerie,  à  Paris.  71. 

Rue  Heine  Bldurhe,  à  Pai'is.  71. 

Rue  du  St-Séimlchre,  à  Paris,  71. 

Rue  de  la  ViUe-l'Kiêque,  à  Paris,  71. 
Ruiisie.  !)4. 

S 

Sagot,  ferniiei-.  H). 
Saussay  (forêt  de),  à  Bretoncelles,  110. 
Scandinavie  (glaeiers  de),  i). 

Séez,  cil.  1.  de  c^^"  Orne,  diocèse  de.  1 1.  4.">. 

Seguin,  cultivateui".  :1'\. 
Seine  (fleuve),  7. 

Seiionches,  cli.  1.  de  c^""  Kurc  et  Loir,  l."i.  lOD. 
Simon  Charlotte,  feinnic  llaiin'lin.  nourrirc.  71. 

Simon  (famille),  i'A. 
Sorand  Auguslt»,  cultivateur.  :1\  ;  trc^oi  it'i-,  .il. 
Sorand  (famille),  2.1. 

Sorand.  maçon  à  la  .Madclciiif  lIouM't.  78. 

Souaillai'd.  rclii'ieux  doniiMicMiM.  'M\. 
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Souazé  Albert,  cultivateur,  27. 

Souazé  François,  journalier,  23,  92, 100,  103, 117,  121. 

St-André'd'Authouillet,  cton  de  Gaillon  (Eure),  42,  134. 
St-Christophe,  c^^e,  c^on  de  Châteaudun  (Eure-et-Loir),  103. 

StDenys  en-France,  cli.  1.  arr^  Seine,  72. 

St  Eliph,  e"^  cton  de  la  Loupe  (Eure-et-Loir),  100. 

St'Eustache,  paroisse,  à  Paris,  72. 

St -Germain  des-Grois,  c^^,  cton  de  Rémalard  (Orne),  36. 

St-Gervais,  paroisse,  à  Paris,  71. 

St-Jean-des  Miirgers,  paroisse  supprimée  c^'^^  de  la  Loupe 

(Eure-et-Loir),  11,  12,  13,  14,  15, 16,  21,  28,  29,  40,  53, 
86,  102, 126, 130. 

St-Laumer,  fondateur  de  la  paroisse  du  Pas-St  Lomer,  1, 

2,  4,  5,  11  ;  Pas  de,  4,  5,  131  ;  Four  de,  5,  141  ;   Foji- 
taine  de,ù,  141. 

St-Laurent-de  Dublin  (chapelle  à  Eu),  141. 

St-Maixme,  c^e,  c^on  de  Ghâteauneuf  (Eure  et  Loir),  28. 

St-Marceau  (faubourg),  à  Paris,  72. 

St  Mard-de  Réno,  c^«,  c^on  de  Mortagne  (Orne),  98, 121. 
Ste  Margueritte,  paroisse,  à  Paris,  72. 

Ste-Marie  Madeleine,  paroisse,  à  Paris,  72. 
St  Martin,  paroisse,  à  Paris,  71. 

St-Michel  (Esprit  de),  curé  des  Mesnus,  103. 
St-Omer,  ch.-l.  arr*  Pas  de-Calais,  139. 

St-Roch,  paroisse,  à  Paris,  71. 
St  Sauveur,  paroisse,  à  Paris,  71. 

St-Sulpice,  paroisse,  à  Paris,  71. 
SteTrinité,  paroisse,  à  Fécamp,  142. 

St-Victor-de-Buthon,  c^^,  c^on  de  la  Loupe  (Eure  et -Loir), 
103. 

St  Vincent  (s^  de),  114.  V.  Barville  et  Thieulin. 

St'Vincent  (château  à  St-Maixme),  28. 
Sublot,  membre  du  directoire  de  Mortagne,  136. 

Sully,  ministre  d'Henri  IV,  111. 
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'r;il)ur»'l  Piciie  MaI•i(^  iii>liluleur  au  l'as.  ."/t. 
TahMiiaiii  Kraiirois.  reiiliei'.  2(i. 

ïevonanni'  (Pas  (1«^  (lalais).  c"'"  dA  ire-sur  la  Ly-.  l-iH. 
Tessiei' (iirard.  cullivaleur.  20. 

Tessier  Maiiii.  1  l.'i. 

Tessier  Piernî.  1 1.'). 
Tessier  H icliard.  'H\. 
Tessier-Traiichanl,  li). 

Tessiei'  (famille),  53. 

Thibault  Jacques,  curé  du  Pas  St  Louiei'.  :VJ. 
Thibault  de  la  Carte,  sgi  de  la  Loupe  et  de  la  (iàtine. 

Thieulin  de    S^  N'inceiit  (Margueritte  du),  ép.  de   Pieire 
de  Bar\  ille,  ±1 ,  :i8,  S:i. 

Thieulin  (Renée  (îeneviève  du),  é]j.  de  Claude  du  Muu 
chet,  ̂ 8. 

Thiinerais  (province  du),\20. 

Thouiiiin,  nieiubre  du  Directoire  de  Mortagne,  137. 

Tomblaine  Biaise,  niarguillier,  50. 

Tofnblaine  François,  sabotier,  23,  70. 

Tomblaine  Jean,  sabotier,  23,  117. 

Tomblaine  Michel,  sabotier,  23. 

Tourée  Louise,  femme  Rousseau,  100. 

Tranchard  François,  laboureur.  :li.  30.  31.  '*3.  89;  procu 
reur  de  la  commune,  90;  capitaine,  91,  117.  119. 

Tranchard  Jacques,  fermier.  ̂ 2,  90,  99,  118. 
Tranchard  Thomas,  aux  Mesnus,  47. 

Tranchard  (citoyen),  aux  Mesnus,  103. 
Tiéfeuille  Anne.  domesti((ue,  12. 
Tréfeuille  L()ui>.  tisserand.  23.  7o. 

Tréiçaro  (.Mi;'),  évtM|ue  de  Svv/..  7.'i. 
Tremblay,  instituteur  à  la  Madeleine  ilouvel.  7s. 
Tremblay  Ciustave,  cultivateur.  27. 

.M  KM.    l'.VS-S.-LlloMKU    '2'  M 
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Tremblay  (famille).  27. 

Tremblé  Denys,  113. 
Trochon  Anne,  fille  de  Simon,  30. 
Trochon  Jean,  30. 

Trochon  Marie,  fille  de  Simon.  30. 

Trochon  Philippe,  s^  de  Justigny,  29. 
Trochon  Simon,  s^  de  la  Maillardière,  au  Pas,  30. 
Trochon  (dame),  114. 

Trochon  (famille),  29. 

V 

Vaumonteuil,  à  Belhomer.  28. 

Vautier  Charles,  curé  de  Fresnay  le  Gilmert,  40. 
Vautier  Henri,  curé  de  Challet,  40. 

Vautier  Jean-Henri,  curé  du  Pas  St-Lomer,  39,  40. 
Vautier  Julien,  curé  de  Manou,  40. 
Vautier  Michel,  curé  de  Fresnay  le  Gilmert,  40. 

(Tous  du  diocèse  de  Baycux.) 
Veau  (famille),  23. 

Veillard  Denys,  curé  du  Pas  St  Lomer,  45,  75,  76. 
Velard  Louis,  117. 

Versailles  (diocèse  de),  45. 

Vertus  (paroisse  des),  à  Aubervilliers,  72. 

Viaris  (M^e  la  marquise  de),  à  Neuilly  sur  Eure,  105, 
Vignes  (les),  village  à  Geton,  106. 

Villamputj,  c"^  c^""  de  Châteaudun  (Eure  et-Loir),  39. 
Ville  (Jean  de  la),  curé  du  Pas-St  Lomer,  38,  112. 
Ville  (Françoise  de  la),  ép.  de  Jacques  Maillard,  112. 
Villeray,  village  et  château  à  Condeau  (Orne),  71. 
Vimoatiers,  ch.-l.  c^^'»  Orne,  35. 

Vrigny,  (^^^,  c^«n  de  Mortrée  (Orne),  36. 
Voré  (bois  de),  à  Rémalard,  110. 

Y 

Ytetot,  ch.  1.  arri  Seine  Inférieure,  35. 
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